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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2618
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de

la Délinquance (FIPD) à l’association Point écoute Champigny pour une action
intitulée « Prévention des violences intrafamiliales »

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;

21-29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00
www.val-de-marne.gouv.fr



Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention du 15 janvier 2018, présentée par l’association
Point écoute Champigny;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la délinquance,  à  l’association Point  écoute Champigny,  dont  le siège social  est  situé
27  rue  Albert  Thomas  à  Champigny-sur-Marne  (94500),  représentée  par  Madame
Geneviève VIDY, Présidente, dûment mandatée pour la mise en œuvre de l’action intitulé
«Prévention des violences intra-familiales».

La  subvention  attribuée  s’élève  à  10  000 €,  et  correspond  à 25  % du  montant  des
dépenses tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte  des  résultats  suivants  est  recherchée :  prévention  des  violences  faites  aux
femmes, des violences intrafamiliales et l’aide aux victimes

Les résultats  réels  de  l’action,  tant  qualitatif  que quantitatif :  voir  annexe 2  ci-jointe  à
retourner  dûment  remplie  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.
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Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-02
• Code activité : 0216081002A5

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Point Ecoute Champigny
• Etablissement bancaire : Crédit Mutuel
• code banque : 10278
• code guichet : 06167 
• Numéro de compte : 00026832641 - clé RIB : 50

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ; Ce
document  est  accompagné  d’un  compte  rendu  quantitatif  et  qualitatif  du  projet.  Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

-les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

-le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le 26 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,   
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2620
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de

la Délinquance (FIPD) à la commune de Champigny-sur-Marne pour une action
intitulée : Actions de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
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Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant  la  demande  de  subvention  du  28  décembre  2017,  présentée  par  la
commune de Champigny-sur-Marne ;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la délinquance, à la commune de Champigny-sur-Marne, sise Hôtel de Ville, 14 rue Louis
Talamoni (94500), représentée par Monsieur Christian FAUTRE, Maire, dûment mandaté
pour la mise en œuvre de l’action intitulée « Actions de prévention et de lutte contre les
violences faites aux femmes ».

La  subvention  attribuée  s’élève  à 2  500  €,  et  correspond  à  14  % du  montant  des
dépenses tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte  des  résultats  suivants  est  recherchée :  prévention  des  violences  faites  aux
femmes, des violences intrafamiliales et l’aide aux victimes

Les résultats  réels  de  l’action,  tant  qualitatif  que quantitatif :  voir  annexe 2  ci-jointe  à
retourner  dûment  remplie  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.

Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
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arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-02
• Code activité : 0216081002A8

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Villiers-sur-Marne
• Etablissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00945
• Numéro de compte : E9400000000 - clé RIB : 11

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ; Ce
document  est  accompagné  d’un  compte  rendu  quantitatif  et  qualitatif  du  projet.  Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

-les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

-le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le 26 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,   
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2621
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de

la Délinquance (FIPD) à l’association APCARS pour une action intitulée :
Expérimentation de stages de responsabilisation d’auteurs de violences conjugales

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
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Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant  la demande de subvention du 3 janvier 2018 présentée par l’association
APCARS ;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la délinquance, à l’association APCARS, dont le siège social est situé 4 rue du Palais à
Paris  (75001),  représentée  par  Monsieur  André  ZERVUDACHI,  Président,  dûment
mandaté  pour  la  mise  en  œuvre  de  l’action  intitulée  « Expérimentation  de  stages  de
responsabilisation d’auteurs de violences conjugales ».

La  subvention  attribuée  s’élève  à  3  000  €,  et  correspond  à 15  %  du  montant  des
dépenses tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte  des  résultats  suivants  est  recherchée :  prévention  des  violences  faites  aux
femmes, des violences intrafamiliales et l’aide aux victimes

Les résultats  réels  de  l’action,  tant  qualitatif  que quantitatif :  voir  annexe 2  ci-jointe  à
retourner  dûment  remplie  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.
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Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-02
• Code activité : 0216081002A7

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : l’APCARS
• Etablissement bancaire : BNP PARIBAS
• code banque : 30004
• code guichet : 02837
• Numéro de compte : 00010130191 - clé RIB : 94

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ; Ce
document  est  accompagné  d’un  compte  rendu  quantitatif  et  qualitatif  du  projet.  Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

-les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

-le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le 26 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2622
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de
la Délinquance (FIPD) à l’association APCARS pour l’action intitulée «permanences

au service de consultation médico-judiciaire du CHIC de Créteil »

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
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Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;
Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant  la  demande  de  subvention  du  26  décembre  2017,  présentée  par
l’association APCARS;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la délinquance, à l’association APCARS, dont le siège social  est situé 4 boulevard du
Palais  à  Paris  (75001),  représentée  par  Monsieur  André  ZERVUDACHI,  Président,
dûment mandaté pour la mise en œuvre de l’action intitulée « Permanence aux urgences
médico-judiciaires du CHIC de Créteil ». 

La  subvention  attribuée  s’élève  à 12  000  €,  et  correspond  à  28 % du  montant  des
dépenses tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte  des  résultats  suivants  est  recherchée :  prévention  des  violences  faites  aux
femmes, des violences intrafamiliales et l’aide aux victimes

Les résultats réels de l’action, tant qualitatif  que quantitatif :  voir annexe 2 ci-jointes à
retourner  dûment  remplies  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.
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Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-02
• Code activité : 0216081002A3

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : l’APCARS
• Etablissement bancaire : BNP PARIBAS
• code banque : 30004
• code guichet : 02837
• Numéro de compte : 00010130191 - clé RIB : 94

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ; Ce
document  est  accompagné  d’un  compte  rendu  quantitatif  et  qualitatif  du  projet.  Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

-les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

-le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le 26 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2624
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de

la Délinquance (FIPD) à l’Association Pour le Couple et l’Enfant en Val-de-Marne
pour une action intitulée « Aide aux victimes – aide aux victimes de violences

conjugales et intrafamiliales »

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
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Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant  la demande de subvention du 3 janvier 2018, présentée par l’Association
Pour le Couple et l’Enfant en Val-de-Marne ;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la délinquance, à l’Association Pour le Couple et l’Enfant en Val-de-Marne, dont le siège
social  est  situé  8  allée  Bourvil  à  Créteil  (94000),  représentée  par  Monsieur  Abdellah
DAOUDI, Président, dûment mandaté pour la mise en œuvre de l’action intitulé « Aide aux
victimes – aide aux victimes de violences conjugales et intrafamiliales ».

La  subvention  attribuée  s’élève  à  12  000  €,  et  correspond  à 43  % du  montant  des
dépenses tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte  des  résultats  suivants  est  recherchée :  prévention  des  violences  faites  aux
femmes, des violences intrafamiliales et l’aide aux victimes

Les résultats  réels  de  l’action,  tant  qualitatif  que quantitatif :  voir  annexe 2  ci-jointe  à
retourner  dûment  remplie  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.

21-29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00
www.val-de-marne.gouv.fr



Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-02
• Code activité : 0216081002A5

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Association Pour le Couple et l’Enfant
• Etablissement bancaire : Crédit Mutuel
• code banque : 10278
• code guichet : 06002
• Numéro de compte : 00020234901 - clé RIB : 82

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ; Ce
document  est  accompagné  d’un  compte  rendu  quantitatif  et  qualitatif  du  projet.  Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

-les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

-le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le 26 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2626
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de

la Délinquance (FIPD) à l’association Tremplin 94 SOS Femmes pour l’action
intitulée « Actions de sensibilisation auprès des fonctionnaires de police –

violences conjugales »

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
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Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention du 26 janvier 2018, présentée par l’association
Tremplin 94 SOS Femmes ;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la délinquance, à l’association Tremplin 94 SOS Femmes, dont le siège social est situé 50
rue Carnot à Maisons-Alfort (94700), représentée par Madame Isabel ADNOT, Présidente,
dûment mandatée pour la mise en œuvre de l’action intitulée « Actions sensibilisation
auprès des fonctionnaires de police – Violences conjugales ». 

La  subvention  attribuée  s’élève  à  3  000 €,  et  correspond  à  99 %  du  montant  des
dépenses tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte  des  résultats  suivants  est  recherchée :  prévention  des  violences  faites  aux
femmes, des violences intrafamiliales et l’aide aux victimes

Les résultats  réels  de  l’action,  tant  qualitatif  que quantitatif :  voir  annexe 2  ci-jointe  à
retourner  dûment  remplie  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.
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Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-02
• Code activité : 0216081002A5

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Tremplin 94 SOS FEMMES
• Etablissement bancaire : Crédit Industriel et Commercial 
• code banque : 30066
• code guichet : 10671
• Numéro de compte : 00010353301 - clé RIB : 32

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ; Ce
document  est  accompagné  d’un  compte  rendu  quantitatif  et  qualitatif  du  projet.  Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

-les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

-le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le 26 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2629
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de

la Délinquance (FIPD) à l’association Espoir CFDJ intitulée « Accompagner les
personnes dans leurs parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et

professionnelle»

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
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Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant  la demande de subvention du 1er février 2018, présentée par l’association
Espoir CFDJ ;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la  délinquance,  à  l’association  Espoir  CFDJ,  dont  le  siège  social  est  situé  63  rue
Croulebarbe  à  Paris  (75013),  représentée  par  Monsieur  Jean-Pierre  ROSENCZVEIG,
Président, dûment mandaté pour la mise en œuvre de l’action intitulée « Accompagner les
personnes  dans  leurs  parcours  de  sortie  de  la  prostitution  et  d’insertion  sociale  et
professionnelle». 

La  subvention  attribuée  s’élève  à  10  000 €,  et  correspond  à 29  % du  montant  des
dépenses tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte  des  résultats  suivants  est  recherchée :  prévention  des  violences  faites  aux
femmes, des violences intrafamiliales et l’aide aux victimes

Les résultats  réels  de  l’action,  tant  qualitatif  que quantitatif :  voir  annexe 2  ci-jointe  à
retourner  dûment  remplie  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.
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Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-02
• Code activité : 0216081002A8

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Espoir CFDJ
• Etablissement bancaire : Crédit Coopératif
• code banque : 42559
• code guichet : 00008
• Numéro de compte : 21021202309 - clé RIB : 18

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ; Ce
document  est  accompagné  d’un  compte  rendu  quantitatif  et  qualitatif  du  projet.  Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

-les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

-le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le 26 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2637
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de

la Délinquance (FIPD) à la commune d’Ivry-sur-Seine pour une action intitulée
« Ateliers de diffusion de culture de la non violence à destination de publics

ciblés »

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
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Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous préfet, directeur de cabinet ;

Considérant  la  demande  de  subvention  du  29  décembre  2017,  présentée  par  la
commune d’Ivry-sur-Seine;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la délinquance, à la commune d’Ivry-sur-Seine, sise Hôtel de Ville, Esplanade Georges
Marrane à Ivry-sur-Seine (94200), représentée par Monsieur Philippe BOUYSSOU, Maire,
dûment  mandaté  pour  la  mise  en  œuvre  de l’action  intitulé  « Ateliers  de  diffusion  de
culture de la non violence à destination de publics ciblés ».

La subvention attribuée s’élève à 2 000 €, et correspond à 30% du montant des dépenses
tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte des résultats suivants est recherchée : prévention de la délinquance et de la
récidive des jeunes.

Les résultats  réels  de  l’action,  tant  qualitatif  que quantitatif :  voir  annexe 2  ci-jointe  à
retourner  dûment  remplie  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.
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Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-01
• Code activité : 0216081001A3

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie Municipale
• Etablissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00916
• Numéro de compte : 0000S050014 - clé RIB : 16

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-  le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ;
Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du projet. Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

- le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le 27 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,   
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2638
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de
la Délinquance (FIPD) à la commune de Boissy-Saint-Léger pour une action intitulée

«Chantiers éducatifs en direction des jeunes de la Haie Griselle »

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
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Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention du 9 janvier 2018, présentée par la commune de
Boissy-Saint-Léger ;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la  délinquance,  à  la  commune de  Boissy-Saint-Léger,  sis  Hôtel  de  Ville,  7  boulevard
Révillon, représentée par Monsieur Régis CHARBONNIER, Maire, dûment mandaté pour
la mise en œuvre de l’action intitulé « Chantiers éducatifs en direction des jeunes de la
Haie Griselle».

La subvention attribuée s’élève à 3 000 €, et correspond à 32% du montant des dépenses
tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte des résultats suivants est recherchée : prévention de la délinquance et de la
récidive des jeunes.

Les résultats  réels  de  l’action,  tant  qualitatif  que quantitatif :  voir  annexe 2  ci-jointe  à
retourner  dûment  remplie  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.
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Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-01
• Code activité : 0216081001A1

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Chennevières sur Marne
• Etablissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : E9490000000 - clé RIB : 81

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-  le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ;
Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du projet. Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

- le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le, 27 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2640
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de

la Délinquance (FIPD) à la commune de Chevilly-Larue pour une action intitulée
« Dispositif d’accompagnement des élèves temporairement exclus »

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
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Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention du 15 janvier 2018, présentée par la commune
de Chevilly-Larue ;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la  délinquance,  à  la  commune  de  Chevilly-Larue,  sise  Hôtel  de  Ville,  88  avenue  du
Général de Gaulle (94550), représentée par Madame Stéphanie DAUMIN, Maire, dûment
mandatée pour la mise en œuvre de l’action intitulé « dispositif d’accompagnement des
élèves temporairement exclus ».

La  subvention  attribuée  s’élève  à  4  000  €,  et  correspond  à  10  % du  montant  des
dépenses tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte des résultats suivants est recherchée : prévention de la délinquance et de la
récidive des jeunes.

Les résultats  réels  de  l’action,  tant  qualitatif  que quantitatif :  voir  annexe 2  ci-jointe  à
retourner  dûment  remplie  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.
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Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-01
• Code activité : 0216081001A3

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Fresnes
• Etablissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00916
• Numéro de compte : E9470000000 - clé RIB : 14

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-  le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ;
Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du projet. Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

- le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le 27 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,   
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/2642
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de
la Délinquance (FIPD) à la commune de Fresnes pour une action intitulée « Chantier

Citoyen»

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
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Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention du 25 janvier 2018, présentée par la commune
de Fresnes ;

Considérant que le  préfet  est  chargé,  dans le  département,  de mettre  en œuvre les
politiques publiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le projet
présenté y contribue ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la délinquance, à la commune de Fresnes, Hôtel de Ville, 1 place Pierre et Marie Curie à
Fresnes (94260), représentée par Madame Marie CHAVANON, Maire, dûment mandatée
pour la mise en œuvre de l’action intitulé « Chantier citoyen ».

La  subvention  attribuée  s’élève  à 5  000  €, et  correspond  à 50 %  du  montant  des
dépenses tel que détaillé dans la demande de subvention visée ci-dessus.

Pour réaliser ce projet, les moyens suivant seront mis en œuvre : voir le formulaire Cerfa
en annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte des résultats suivants est recherchée : prévention de la délinquance et de la
récidive des jeunes.

Les résultats  réels  de  l’action,  tant  qualitatif  que quantitatif :  voir  annexe 2  ci-jointe  à
retourner  dûment  remplie  au  Bureau  de  l’Ordre  Public  et  de  la  Prévention  de  la
Délinquance.

L’action doit être engagée le plus rapidement possible dans les 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté et le projet doit être achevé au plus tard le 31/12 /2019.
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Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût :  PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-01
• Code activité : 0216081001A1

Le versement est effectué sur le compte de l’association bénéficiaire ci-dessus citée selon
les procédures comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Fresnes
• Etablissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00916
• Numéro de compte : E947000000014 - clé RIB : 14

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article 4     :   Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard dans les 6 mois
qui  suivent  la  date  d’achèvement  du  projet  l’association  bénéficiaire  devra  fournir  les
documents ci après :

-  le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 (Cerfa n° 15059) ;
Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du projet. Ces
documents sont  signés par  la  personne habilitée à représenter  l’association et  le  cas
échéant par son expert comptable ou son commissaire aux comptes.

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L.612-4 du code du commerce ou le cas échéant  la  référence de leur  publication ou
Journal Officiel ;

- le rapport d’activité annuel.
Ces documents sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et
de la prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5     :   le bénéficiaire est tenu d’informer la préfecture du Val-de-Marne, sans délai, de
toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et fournit la
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en
œuvre du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, la préfecture du Val-de-
Marne  (Bureau  de  l’ordre  public  et  de  la  prévention  de  la  délinquance)  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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Lorsque  des  dépenses  de  fonctionnement  administratif  courant  (frais  de  siège  et  de
secrétariat  notamment)  sont  incluses dans le  montant  de  la  subvention  sollicitée,  ces
dépenses devront être plafonnées et ne pas dépasser 10 % de la subvention allouée
dans la limite de 5000 €.

Article  6 :  En  cas  de  non  présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de  retard  significatif  dans  sa  mise  en  œuvre,  la  subvention  peut  être  réduite  ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application de la loi
n° 45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur
place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle,  conformément  au  décret  du  25  juin  1934  visé  ci-dessus.  Le  refus  de
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-
dessus.

A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement proportionnel  de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en
lumière  une  structure  de  coût  différente  de  celle  qui  figurait  dans  la  demande  de
subvention un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8     : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur
régional des finances publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

   Fait à Créteil le 27 juillet 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,   
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’Ordre Public 
et de la Prévention de la Délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n°2018/2900
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel 

de Prévention de la Délinquance (FIPD) à l’Association consistoriale israélite de
Paris (ACIP) pour l’installation d’un système 

de vidéoprotection

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;
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Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à  l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu la décision de la Délégation aux Coopérations de Sécurité du ministère de l’intérieur
en date du 31 juillet 2018 ;

Considérant la demande de subvention datée du 30 juin 2018 par le représentant de
l’Association consistoriale israélite de Paris ; 

Considérant  que  le  Préfet  est  chargé  dans  le  département  de  mettre  en  œuvre  les
politiques publiques de prévention de la  délinquance et  de la radicalisation,  et  que le
projet présenté y contribue ;

Sur proposition  du  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du  Val-de-Marne ;
proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la délinquance, à l’Association consistoriale israélite de Paris, dont le siège social est
situé 17 rue Saint Georges à Paris (75 009), représentée par Monsieur Joël MERGUI,
Président,  dûment mandaté, pour la mise en œuvre de l’action intitulée « Travaux de
sécurisation face à la menace terroriste ». 

La subvention, accordée pour l’année 2018, s’élève à 4 492 € et correspond à 80 % du
montant des dépenses tel qu’il est détaillé dans la demande visée ci-dessus.

Cette action vise à améliorer les conditions de sécurité des locaux situés 25 avenue du
Général  de  Gaulle  à  Champigny-sur-Marne  (94  500)  face  aux  éventuels  risques  et
menaces terroristes.

Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.
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Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », de la manière suivante :

- UO 0216-CIPD-DP94

- Centre de coût : PRFDCAB094
- Domaine fonctionnel : 0216-10-05 « Actions de sécurisation » 
- Code d’activité : 0216081008A4

Les versements sont effectués sur le compte de l’Association consistoriale israélite de
Paris selon les procédures comptables en vigueur :

titulaire du compte : Association ACIP
établissement bancaire : Société Générale
code banque : 30003
code guichet : 03450
compte : 00050530765 - clé RIB : 78

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article  4 :  Le  projet  fera  l’objet  d’un  ordre  de  service  du  maître  d’ouvrage  valant
commencement des travaux dans un délai  de  6 mois à compter de la notification du
présent arrêté. À défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le projet sera achevé dans un délai de  2 ans à compter de la notification du présent
arrêté.  À l’issue de la production du compte d’exécution des dépenses,  la  subvention
pourra être minorée en cas de sous exécution du budget du projet. En cas de réalisation
non conforme au projet subventionné ou en l’absence de justification de la réalisation de
l’investissement dans les délais prescrits, le présent arrêté sera abrogé et les sommes
déjà versées seront recouvrées conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12
avril 1996.

Article 5 : En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en
œuvre du projet,  le bénéficiaire est tenu d’en informer sans délai  le Préfet  du Val-de-
Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article  6     :   En  cas  de  non-présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12
avril 1996.Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents
mentionnés  aux  articles  2  et  4  pourra  entraîner  la  suppression  de  la  subvention  en
application de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7     :  Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l‘article 1,  un contrôle sur
pièces  et  sur  place  peut  être  réalisé.  Le  bénéficiaire  facilite  l’accès  à  toutes  pièces
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justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile
dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication entraîne la suppression de
la subvention conformément au présent article 6.

Article 8 : le Secrétaire Général de la préfecture du Val-de-Marne et le Directeur régional
des  finances  publiques,  comptable  assignataire,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le  28 août 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Direction des Sécurités
Bureau de l’Ordre Public 
et de la Prévention de la Délinquance
01.49.56.60.79

ARRETE n°2018/2901 
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention 

de la Délinquance (FIPD) à la commune de Maisons-Alfort
pour l’équipement en gilets pare-balles des policiers municipaux et/ou

des agents de surveillance de la voie publique

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée
par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier ;

Vu la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative à la prévention de la délinquance ;

Vu l’article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1330 du 6 novembre 2014 relative au droit des usagers de saisir
l’administration par voie électronique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2007-1048 du 26 juin 2007 pris pour l’application de l’article 5 de la loi
n° 2007-297 du 5 mars 2007 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu la cartographie budgétaire relative aux responsables d’unité opérationnelle du Fonds
interministériel de prévention de la délinquance ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;
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Vu la demande de subvention du 27 juillet 2018 de la commune de Maisons-Alfort, sise
Hôtel de Ville – 118 avenue du Général de Gaulle – 94 700 Maisons-Alfort ;

Vu la décision de la Délégation aux Coopérations de Sécurité transmise par courriel le
25 juin 2018 ;

Vu le justificatif d’achat des matériels de protection présenté par cette collectivité (facture
en date du 3 mai 2018) ; 

Considérant que cette subvention s’inscrit dans le cadre du renforcement du plan de lutte
contre  le  terrorisme  et  participe  de  l’amélioration  des  conditions  de  travail  et  de  la
protection des polices municipales par l’acquisition d’équipements de protection (gilets
pare-balles) ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

ARRETE

Article 1 : Une subvention d’un montant de 700 euros (sept cent euros) est attribuée, au
titre  du programme 216 -  « Conduite  et  pilotage des politiques de l’intérieur »  -  et  de
l’année 2018, à la commune de Maisons-Alfort en vue de l’acquisition de huit gilets pare-
balles.

Article 2 : Le versement de la présente subvention à la commune de Maisons-Alfort fera
l’objet d’un versement unique à la notification.

Article 3     : Cette subvention sera imputée sur les crédits du programme 216 «  Conduite
et pilotage des politiques de l’intérieur », de la manière suivante :  

• UO : 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Le  compte  bancaire  sur  lequel  sera  versée  la  subvention,  selon  les  procédures
comptables en vigueur, est le suivant :

• titulaire du compte   : trésorerie municipale d’Alfortville / Maisons-Alfort
• établissement bancaire   : Banque de France
• code banque   : 30001
• code guichet   : 00907
• compte   : D9410000000 - clé RIB : 15

Article 4     : L’administration se réserve le droit de faire suivre et vérifier par toute personne
de son choix,  sur  pièce et/ou sur  place,  les travaux et  dépenses réalisés  au titre  de
l’action visée au 1er article.
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Article  5 :  le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  et  le  Directeur  régional  des  finances
publiques,  comptable  assignataire,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont
une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 août 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Services du Cabinet
Bureau de l’Ordre Public 
et de la Prévention de la Délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n°2018/2918
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel 

de Prévention de la Délinquance (FIPD) à l’Institut de Soutien de l’Enseignement
(ISE) pour l’installation d’un système 

de vidéoprotection

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.612-4 ;

Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment son article 112 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier, notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;
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Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;
Vu le décret  n°2017-779 du 5 mai  2017 relatif  à  l’accès sous forme électronique aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le  décret  n°2017-1893  du  30  décembre  2017  portant  répartition  des  crédits  et
découverts  autorisés  par  la  loi  n°2017-1837  du  30  décembre  2017  de  finances  pour
2018 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu la décision de la Délégation aux Coopérations de Sécurité du ministère de l’intérieur
en date du 31 juillet 2018 ;

Considérant la demande de subvention datée du 19 juillet 2018 par le représentant de
l’Institut de Soutien de l’Enseignement ; 

Considérant  que  le  Préfet  est  chargé  dans  le  département  de  mettre  en  œuvre  les
politiques publiques de prévention de la  délinquance et  de la radicalisation,  et  que le
projet présenté y contribue ;

Sur proposition  du  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du  Val-de-Marne ;
proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel de prévention de
la délinquance, à l’Institut de Soutien de l’Enseignement, dont le siège social est situé
182 rue du Maréchal Leclerc à Saint Maurice (94410), représenté par Monsieur Gilbert
LASKART,  Président,  dûment  mandaté,  pour  la  mise  en  œuvre  de  l’action  intitulée
« Travaux de vidéo protection». 

La subvention, accordée pour l’année 2018, s’élève à 3 471 € et correspond à 80 % du
montant des dépenses tel qu’il est détaillé dans la demande visée ci-dessus.

Cette  action vise  à  améliorer  les  conditions  de  sécurité  du  groupe  scolaire  Emeth
Leyaacov situé 9 impasse Jules Rousseau à Joinville-le-Pont (94 340) face aux éventuels
risques et menaces terroristes.

Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement unique à la notification du présent
arrêté.
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Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme 216
« Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », de la manière suivante :

- UO 0216-CIPD-DP94
- Centre de coût : PRFDCAB094
- Domaine fonctionnel : 0216-10-05 « Actions de sécurisation » 
- Code d’activité : 0216081008A4

Les versements sont effectués sur le compte de l’Association consistoriale israélite de
Paris selon les procédures comptables en vigueur :

titulaire du compte : Institut Soutien Enseignement
établissement bancaire : CIC
code banque : 30066
code guichet : 10234
compte : 00020143101 - clé RIB : 57

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques.

Article  4 :  Le  projet  fera  l’objet  d’un  ordre  de  service  du  maître  d’ouvrage  valant
commencement des travaux dans un délai  de  6 mois à compter de la notification du
présent arrêté. À défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le projet sera achevé dans un délai de  2 ans à compter de la notification du présent
arrêté.  À l’issue de la production du compte d’exécution des dépenses,  la  subvention
pourra être minorée en cas de sous exécution du budget du projet. En cas de réalisation
non conforme au projet subventionné ou en l’absence de justification de la réalisation de
l’investissement dans les délais prescrits, le présent arrêté sera abrogé et les sommes
déjà versées seront recouvrées conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12
avril 1996.

Article 5 : En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en
œuvre du projet,  le bénéficiaire est tenu d’en informer sans délai  le Préfet  du Val-de-
Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article  6     :   En  cas  de  non-présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,
d’inexécution partielle ou totale, de modification substantielle du projet subventionné ou
de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou
supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou partie de la
somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12
avril 1996.Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents
mentionnés  aux  articles  2  et  4  pourra  entraîner  la  suppression  de  la  subvention  en
application de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945 et du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 7     :  Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l‘article 1,  un contrôle sur
pièces  et  sur  place  peut  être  réalisé.  Le  bénéficiaire  facilite  l’accès  à  toutes  pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile
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dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication entraîne la suppression de
la subvention conformément au présent article 6.

Article 8 : le Secrétaire Général de la préfecture du Val-de-Marne et le Directeur régional
des  finances  publiques,  comptable  assignataire,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 30 août 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Direction des Sécurités
Bureau de l’Ordre Public 
et de la Prévention de la Délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/3109
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention 

de la Délinquance (FIPD) à la commune de Villeneuve-le-Roi
pour l’équipement en gilets pare-balles des policiers municipaux et/ou

des agents de surveillance de la voie publique

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée
par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier ;

Vu la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative à la prévention de la délinquance ;

Vu l’article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1330 du 6 novembre 2014 relative au droit des usagers de saisir
l’administration par voie électronique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2007-1048 du 26 juin 2007 pris pour l’application de l’article 5 de la loi
n° 2007-297 du 5 mars 2007 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu la cartographie budgétaire relative aux responsables d’unité opérationnelle du Fonds
interministériel de prévention de la délinquance ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;
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Vu la demande de subvention du 23 mai 2018 de la commune de Villeneuve-le-Roi, sise
Hôtel de Ville – place de la Vieille Eglise – 94 290 Villeneuve-le-Roi ;

Vu la décision de la Délégation aux Coopérations de Sécurité transmise par courriel le
25 juin 2018 ;

Vu  les  justificatifs  d’achat  des  matériels  de  protection  présentés  par  cette  collectivité
(factures en date des 31 janvier 2018 et 22 février 2018) ; 

Considérant que cette subvention s’inscrit dans le cadre du renforcement du plan de lutte
contre  le  terrorisme  et  participe  de  l’amélioration  des  conditions  de  travail  et  de  la
protection des polices municipales par l’acquisition d’équipements de protection (gilets
pare-balles) ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

ARRETE

Article 1 :  Une subvention d’un montant de 611,10  euros (six cent onze euros et dix
centimes) est attribuée, au titre du programme 216 - « Conduite et pilotage des politiques
de  l’intérieur »  -  et  de  l’année  2018,  à  la  commune  de  Villeneuve-le-Roi  en  vue  de
l’acquisition de trois gilets pare- balles.

Article 2 : Le versement de la présente subvention à la commune de Villeneuve-le-Roi
fera l’objet d’un versement unique à la notification.

Article 3     : Cette subvention sera imputée sur les crédits du programme 216 «  Conduite
et pilotage des politiques de l’intérieur », de la manière suivante :  

• UO : 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Le  compte  bancaire  sur  lequel  sera  versée  la  subvention,  selon  les  procédures
comptables en vigueur, est le suivant :

• titulaire du compte   : trésorerie d’Orly
• établissement bancaire   : Banque de France
• code banque   : 30001
• code guichet   : 00907
• compte   : E9480000000 - clé RIB : 18

Article 4     : L’administration se réserve le droit de faire suivre et vérifier par toute personne
de son choix,  sur  pièce et/ou  sur  place,  les travaux et  dépenses réalisés au titre  de
l’action visée au 1er article.
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Article  5 :  le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  et  le  Directeur  régional  des  finances
publiques,  comptable  assignataire,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont
une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 24 septembre 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Direction des Sécurités
Bureau de l’Ordre Public 
et de la Prévention de la Délinquance
01.49.56.60.73

ARRETE n° 2018/3111
Portant attribution de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention 

de la Délinquance (FIPD) à la commune de Villeneuve-Saint-Georges
pour l’équipement en gilets pare-balles des policiers municipaux et/ou

des agents de surveillance de la voie publique

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée
par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et
financier ;

Vu la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative à la prévention de la délinquance ;

Vu l’article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1330 du 6 novembre 2014 relative au droit des usagers de saisir
l’administration par voie électronique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2007-1048 du 26 juin 2007 pris pour l’application de l’article 5 de la loi
n° 2007-297 du 5 mars 2007 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu la cartographie budgétaire relative aux responsables d’unité opérationnelle du Fonds
interministériel de prévention de la délinquance ;

Vu l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Sébastien
LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;
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Vu la  demande de subvention  du 16 août  2018 de la  commune de Villeneuve-Saint-
Georges, sise Hôtel de Ville – place Pierre Sémard – 94 191 Villeneuve-Saint-Georges
Cedex ;

Vu la décision de la Délégation aux Coopérations de Sécurité transmise par courriel le
25 juin 2018 ;

Vu  les  justificatifs  d’achat  des  matériels  de  protection  présentés  par  cette  collectivité
(factures en date des 31 juillet 2018 et 15 septembre 2018) ; 

Considérant que cette subvention s’inscrit dans le cadre du renforcement du plan de lutte
contre  le  terrorisme  et  participe  de  l’amélioration  des  conditions  de  travail  et  de  la
protection des polices municipales par l’acquisition d’équipements de protection (gilets
pare-balles) ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

ARRETE

Article  1 :  Une subvention  d’un  montant  de 1  500  euros (mille  cinq  cent  euros)  est
attribuée, au titre du programme 216 - « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur »
- et de l’année 2018, à la commune de Villeneuve-Saint-Georges en vue de l’acquisition
de six gilets pare- balles.

Article 2 : Le versement de la présente subvention à la commune de Villeneuve-Saint-
Georges fera l’objet d’un versement unique à la notification.

Article 3     : Cette subvention sera imputée sur les crédits du programme 216 «  Conduite
et pilotage des politiques de l’intérieur », de la manière suivante :  

• UO : 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Le  compte  bancaire  sur  lequel  sera  versée  la  subvention,  selon  les  procédures
comptables en vigueur, est le suivant :

• titulaire du compte   : trésorerie de Villeneuve-Saint-Georges
• établissement bancaire   : Banque de France
• code banque   : 30001
• code guichet   : 00907
• compte   : E9460000000 - clé RIB : 86

Article 4     : L’administration se réserve le droit de faire suivre et vérifier par toute personne
de son choix,  sur  pièce et/ou  sur  place,  les travaux et  dépenses réalisés au titre  de
l’action visée au 1er article.
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Article  5 :  le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  et  le  Directeur  régional  des  finances
publiques,  comptable  assignataire,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont
une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 24 septembre 2018

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL DE MARNE

A R R E T E  N° 2018/3213
portant désignation des membres de la Commission
    départementale des systèmes de vidéoprotection

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9, L.251-1 à
L. 255-1, L. 613-13, R. 223-2, R. 251-7 à R. 251-12, R. 252-2 à R. 252-12 et R 253-1 à
R. 253-4 ;

VU l’arrêté  n°2018/61  du 4  janvier  2018  du Préfet  du Val-de-Marne  portant  délégation  de
signature  à Monsieur  Sébastien  LIME,  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  du Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l’ordonnance  n°307/2018  en  date  du  23  juillet  2018  de  la  Présidente  de  Chambre
suppléant  la  Première  Présidente  de  la  Cour  d’Appel  de  Paris  désignant
Monsieur Frédéric NGUYEN-DUC-QUANG, Premier Vice-Président chargé des fonctions
de juge des libertés et de la détention au Tribunal de Grande Instance de Créteil, en qualité
de Président (titulaire) de la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection
du  Val-de-Marne  et  désignant  Madame Jeanne  DE LA LANDE DE CALAN-PERNIAS,
Vice-Présidente chargée des fonctions de juge des libertés et de la détention au Tribunal
de Grande Instance de CRETEIL, en qualité de Présidente (suppléante) de la Commission
départementale des systèmes de vidéoprotection du Val-de-Marne ;

VU le courriel du 12 septembre 2018, de Monsieur Ivan MARCIANO, directeur d’agence de la
société ITQ SECURITY, faisant part  de sa candidature pour être désigné en qualité de
personnalité  qualifiée  au  sein  de  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du Val-de-Marne ;

VU le courrier du 18 septembre 2018 du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie
départementale  du  Val-de-Marne  –  CCI  Val-de-Marne  Paris  Ile-de-France,  désignant
Monsieur Yves ROMEYER et Monsieur Cédric GIACINTI, en qualité de membre titulaire et
de  membre  suppléant  de  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;  

VU le  courriel  du  21  septembre  2018  du  Président  de  l’Association  des  Maires  du
Val-de-Marne  désignant  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Maire  de
La Queue-en-Brie et Monsieur Philippe MOUCHARD, Adjoint au Maire de La Queue-en
Brie,  chargé  de  la  Sécurité,  membre  titulaire  et  membre  suppléant  de  la  Commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

SUR proposition  du  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du  Val-de-Marne ;
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A R R E T E

Article 1  er   :  L’installation de dispositifs de vidéoprotection,  dans le cadre des articles L.223,
L.251,  L.252,  L.253,  L.254  et  L.255  du  Code  de  la  sécurité  intérieure  susvisés,  est
subordonnée à une autorisation préfectorale délivrée, sauf en matière de défense nationale,
après avis de la Commission départementale des systèmes de vidéo protection.

Article  2 :  Les  membres  de  la  Commission,  titulaires  et  suppléants,  sont  désignés  pour
trois ans. Le mandat de la Présidente-suppléante est renouvelable une seule fois pour la même
durée.

Article  3 :  La Commission départementale  des systèmes de vidéoprotection  est  constituée
comme suit :

-  sous  la  présidence  de Monsieur  Frédéric  NGUYEN-DUC-QUANG,  Premier
Vice-Président  au  Tribunal  de  Grande  Instance  de  Créteil,  ou  en  son  absence,  de
Madame Jeanne DE LA LANDE DE CALAN-PERNIAS, Vice-Présidente au Tribunal de Grande
Instance de Créteil ;

- en qualité d’élus désignés par l’Association des Maires du Val-de-Marne :

titulaire :      Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Maire de La Queue-en-Brie ;

suppléant : Monsieur Philippe MOUCHARD, Adjoint au Maire de La Queue-en-
Brie, chargé de la Sécurité.

-  en qualité  de représentants de la Chambre de Commerce et d’Industrie
départementale du Val-de-Marne de Paris (CCI Val-de-Marne Paris Ile-de-France) :

titulaire : Monsieur Yves ROMEYER ;

suppléant : Monsieur Cédric GIACINTI ;

- en qualité de personnalité qualifiée, choisie en raison de sa compétence
par le Préfet :

titulaire : Monsieur Ivan MARCIANO ;

suppléant     : en attente de désignation.

Article 4 : En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. La Commission
siège à la préfecture du Val-de-Marne qui assure son secrétariat.  La personne chargée du
secrétariat, désignée par le Préfet, assiste aux travaux et aux délibérations de la Commission.

Article  5 :  La  Commission  peut  demander  à  entendre  le  pétitionnaire  ou  solliciter  tout
complément d’informations et, le cas échéant, solliciter l’avis de toute personne qualifiée qui lui
paraîtrait indispensable pour l’examen d’un dossier particulier.

Article 6 : Sauf en matière de défense nationale, où le Préfet est compétent, la Commission
départementale, saisie par une personne intéressée sur le fondement des articles L.223, L.251,
L.252,  L.253,  L.254  et  L.255  du  Code  de  la  sécurité  intérieure,  du  refus  d’accès  à  des
enregistrements  qui  la  concernent  ou  de  l’impossibilité  de  vérifier  la  destruction  de  ces
enregistrements,  ou  de  toute  difficulté  tenant  au  fonctionnement  d’un  système  de
vidéoprotection,  peut  déléguer  un  de ses  membres  pour  collecter  les  informations  utiles  à
l’examen de la demande dont elle est saisie.

2



Article 7 :  Le Sous-préfet,  Directeur  de Cabinet  du Préfet  du Val-de-Marne,  est  chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64 29

A R R E T E N°2018/3246
portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral n°2018/612 du 23 février 2018

VILLE D’ALFORTVILLE – VOIE PUBLIQUE ET VIDEOVERBALISATION à ALFORTVILLE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret n°2016-1955 du 28 décembre 2016 portant application des dispositions des articles L121-3
et L130-9 du Code de la Route ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018/612 du 23 février 2018 (n°2017/0035) autorisant le Maire d’Alfortville, Hôtel
de Ville, Place François Mitterrand – 94140 ALFORTVILLE, à poursuivre l’exploitation du système de
vidéoprotection installé sur le territoire de sa commune et comportant 6 caméras visionnant la voie
publique  et  à  mettre  en  œuvre  un  système  de  vidéoverbalisation  à  partir  du  système  de
vidéoprotection existant dans les zones définies dans le dossier de demande (Caméras n°2, 3, 4 et
6) ;

VU la demande, reçue le 28 juin 2018, de Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Maire d’Alfortville, Hôtel de
Ville, Place François Mitterrand – 94140 ALFORTVILLE, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le
système de vidéoprotection installé sur le territoire de sa commune et de modifier le dispositif de
vidéoverbalisation exploité à partir du système de vidéoprotection existant ;

VU l’avis émis le 4 juillet 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1     : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2018/612 du 23 février 2018 susvisé est modifié.

La  mention  suivante  est  ajoutée : « 54  caméras  supplémentaires  de  vidéoprotection  sont  ajoutées  au
dispositif existant. » 

Article 2     : L’article 3 de l’arrêté préfectoral n°2018/612 du 23 février 2018 susvisé est modifié ainsi qu’il
suit :

La mention suivante est ajoutée «Caméras n°7, 11, 12, 18, 19, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 38, 39, 42, 43, 48,
49, 50, 51, 53, 59 et 60). »
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Le reste sans changement.

Article 3 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de
la sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 8 octobre 2018

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 Sébastien LIME



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E N°2018/3247
portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral n°2017/2350 du 16 juin 2017

VILLE DE BOISSY-SAINT-LEGER
VOIE PUBLIQUE ET VIDEOVERBALISATION à BOISSY-SAINT-LEGER

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret n°2016-1955 du 28 décembre 2016 portant application des dispositions des articles L121-3
et L130-9 du Code de la Route ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2017/2350  du  16  juin  2017  (n°2011/0368)  autorisant  le  Maire  de
Boissy-Saint-Léger,  Hôtel de Ville, 7, boulevard Léon Révillon – 94470 BOISSY-SAINT-LEGER, à
installer sur le territoire de sa commune un système de vidéoprotection comportant  15 caméras
visionnant  la  voie  publique et  à  mettre  en œuvre  un dispositif  de vidéoverbalisation à  partir  du
système de vidéoprotection existant dans les zones définies dans le dossier de demande (Caméras
n°6, 8 et 12) ;

VU la demande du 26 juin 2018, de Monsieur Régis CHARBONNIER, Maire de Boissy-Saint-Léger, Hôtel
de Ville, 7, boulevard Léon Révillon – 94470 BOISSY-SAINT-LEGER, aux fins d’obtenir l’autorisation
de modifier le système de vidéoprotection installé sur le territoire de sa commune et de poursuivre
l’exploitation  du  dispositif  de  vidéoverbalisation  exploité  à  partir  du  système  de  vidéoprotection
existant ;

VU l’avis émis le 4 juillet 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1     : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2017/2350 du 16 juin 2017 susvisé est modifié.

La  mention  suivante  est  ajoutée :  «3  caméras  supplémentaires  de  vidéoprotection  sont  ajoutées  au
dispositif existant. »

Le reste sans changement.
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Article 2 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale
de  la  sécurité  de  proximité du  Val-de-Marne  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 8 octobre 2018

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 Sébastien LIME



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E   N°2018/3248
portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral n°2017/1594 du 2 mai 2017 modifié

VILLE DE CHARENTON-LE-PONT
VOIE PUBLIQUE ET AUTRES SITES EN RÉSEAU à CHARENTON-LE-PONT

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral  n°2017/1594 du 2 mai 2017 modifié autorisant  le Maire de Charenton-le-Pont
Hôtel de Ville – 48, rue de Paris – 94220 CHARENTON-LE-PONT, à installer dans sa commune un
système  de  vidéoprotection  comportant  15  caméras  intérieures,  15  caméras  extérieures  et
63 caméras visionnant la voie publique (n°2009/0090) ;

VU la  demande,  reçue  le  2  juillet  2018,  de  Monsieur  Hervé  GICQUEL,  Maire  de
Charenton-le-Pont,  Hôtel  de  Ville,  48,  rue  de  Paris  –  94220  CHARENTON-LE-PONT,  aux  fins
d’obtenir l’autorisation de poursuivre l’exploitation du système de vidéoprotection installé sur la voie
publique et au sein d’autres sites en réseau à CHARENTON-LE-PONT et de créer  un périmètre
vidéoprotégé défini dans les limites suivantes :

- 69 à 75, rue de Paris – 94220 CHARENTON-LE-PONT,
- 16 à 10, rue A. Croquette – 94220 CHARENTON-LE-PONT,
- Rue du Séjour – 94220 CHARENTON-LE-PONT,

   - 24 à 34, rue Victor Hugo – 94220 CHARENTON-LE-PONT.

VU l’avis émis le 4 juillet 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1     : L’article 2 de l’arrêté du 2 mai 2017 modifié susvisé est modifié.

La  mention  suivante  : «  Le  maire  de  Charenton-le-Pont,  hôtel  de  Ville,  48,  rue  de  Paris  94220
CHARENTON-LE-PONT est autorisé à installer dans sa commune un système de vidéoprotection, sur la
voie publique et au sein d’autres sites en réseau, aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au
arrêté. »
 est remplacée par :
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« Le maire de Charenton-le-Pont, hôtel de Ville, 48, rue de Paris 94220 CHARENTON-LE-PONT est
autorisé à installer dans sa commune un système de vidéoprotection, sur la voie publique et au sein
d’autres sites en réseau, aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au arrêté, en fonction du
périmètre vidéoprotégé défini dans les limites suivantes : 

- 69 à 75, rue de Paris – 94220 CHARENTON-LE-PONT,
- 16 à 10, rue A. Croquette – 94220 CHARENTON-LE-PONT,
- Rue du Séjour – 94220 CHARENTON-LE-PONT,
- 24 à 34, rue Victor Hugo – 94220 CHARENTON-LE-PONT. »

Le reste sans changement.

Article 2 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de
la sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 8 octobre 2018

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

  Sébastien LIME



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E  N°2018/3249
portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral n°2016/2253 du 12 juillet 2016

VILLE DE CHENNEVIERES-SUR-MARNE - VOIE PUBLIQUE
ET AUTRES SITES à CHENNEVIERES-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral  n°2016/2253 du 12 juillet 2016 autorisant le Maire de Chennevières-sur-Marne
Hôtel de Ville – 14, avenue du Maréchal Leclerc – 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, à installer
sur le territoire de sa commune un système de vidéoprotection comportant 4 caméras extérieures et
53 caméras visionnant la voie publique (n°2012/0566) ;

VU la demande en date du 8 juin 2018, complétée le 26 juin 2018, de Monsieur Jean-Pierre BARNAUD,
Maire  de  Chennevières-sur-Marne,  Hôtel  de  Ville  -  14,  avenue  du  Maréchal  Leclerc
94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, aux fins d’obtenir  l’autorisation de modifier le système de
vidéoprotection  installé  sur  la  voie  publique  et  au  sein  d’autres  sites  à
CHENNEVIERES-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 4 juillet 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1     : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2016/2253 du 12 juillet 2016 susvisé est modifié.

La  mention  suivante  est  ajoutée :  « 3  caméras  de  vidéoprotection  supplémentaires  sont  ajoutées  au
dispositif existant. » 

Le reste sans changement.
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Article 2 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de
la sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 8 octobre 2018

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 Sébastien LIME



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2018/3250
portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral n°2018/611

du 23 février 2018 - VILLE D’ORLY – VOIE PUBLIQUE à ORLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2018/611 du 23 février 2018 autorisant Madame la Maire d’Orly, Hôtel de Ville
3,  avenue  Adrien  Raynal  –  94310  ORLY à  installer  à  ORLY  un  système  de  vidéoprotection
comportant 10 caméras visionnant la voie publique (n°2016/0382) ;

VU la  demande  du  21  juin  2018,  de  Madame  Christine  JANODET,  Maire  d’Orly, Hôtel  de  Ville,
3, avenue Adrien Raynal – 94310 ORLY, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de
vidéoprotection installé sur la voie publique à ORLY, par la création de 6 périmètres vidéoprotégés
dont  les limites  sont  définies dans le  dossier  de demande précité  et  sollicitant  une modification
rédactionnelle de l’article 7 de l’arrêté préfectoral n°2018/611 du 23 février 2018 susvisé, relatif à
l’habilitation pour l’accès aux images prises par les caméras de vidéoprotection installées ;

VU l’avis émis le 4 juillet 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2018/611 du 23 février 2018 susvisé est modifié ainsi qu’il
suit :

« La Maire d’Orly, Hôtel de Ville, 3, avenue Adrien Raynal – 94310 ORLY  est autorisée à installer et à
exploiter un système de vidéoprotection sur la voie publique à ORLY, au sein de 6 périmètres vidéoprotégés
dont les limites sont définies dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Il est précisé que la caméra anciennement implantée au croisement des rues Tillon et du Bas Marin et
désormais située dans le périmètre vidéoprotégé n°5, n’entre pas dans la configuration d’une caméra dite
LAPI  (Lecture Automatique de Plaques d’Immatriculation).  Cette  caméra  peut  permettre  la  lecture des
plaques d’immatriculation des véhicules mais elle n’aura pas vocation à établir un fichier. »
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Article 2 : L’article 7 de l’arrêté préfectoral n°2018/611 du 23 février 2018 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

«Les fonctionnaires de police dont les noms figurent en annexe jointe sont autorisés, dans le cadre de leur
fonction, à accéder aux images prises par les caméras de vidéoprotection de la Ville d’Orly installées sur la
voie publique en direct et en présentiel dans les locaux du dispositif de vidéoprotection de la Ville d’Orly,
après ouverture d’une session par un agent municipal habilité sur les horaires convenus à l’avance.

Les extractions et enregistrements nécessaires au traitement judiciaire seront effectués par les
agents municipaux, dans le cadre d’une réquisition judiciaire. »

Le reste sans changement.

Article 3 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de la
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 8 octobre 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET - DIRECTION DES SECURITES 
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E N°2018/3251
portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral n°2017/429 du 7 février 2017

 VILLE DE BRY-SUR-MARNE - VOIE PUBLIQUE ET BATIMENTS PUBLICS à BRY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2017/429 du 7 février 2017 autorisant le Maire de Bry-sur-Marne, Hôtel de Ville,
1,  Grande rue  Charles  de Gaulle  –  94360 BRY-SUR-MARNE, à  installer  sur  le  territoire  de sa
commune un système de vidéoprotection en réseau comportant 8 caméras intérieures et 33 caméras
visionnant la voie publique (n°2011/0603) ;

VU la demande reçue le 2 juillet 2018, de Monsieur Jean-Pierre SPILBAUER, Maire de Bry-sur-Marne,
Hôtel  de Ville,  1,  Grande rue  Charles  de Gaulle  –  94360 BRY-SUR-MARNE, aux  fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé sur le territoire de sa commune ;

VU l’avis émis le 4 juillet 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2017/429 du 7 février 2017 susvisé est modifié.

La mention suivante est ajoutée : « une caméra de vidéoprotection supplémentaire est ajoutée au dispositif
existant. »

Le reste sans changement.

Article 2 : Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 8 octobre 2018

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E  N°2018/3377
portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral n°2014/4197 du 13 février 2014

TABAC SAIGON à SANTENY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2014/4197 du 13 février 2014 autorisant la gérante du BAR TABAC S.C UNION
situé 5, Place du Village – 94440 SANTENY, à installer au sein de son établissement un système de
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures (n°2014/0122) ;

VU la  demande  en  date  du  30  août  2018  de  Monsieur  Ba  Vimh  NGUYEN,  nouveau  gérant  de
l’établissement TABAC SAIGON situé 5,  Place du Village – 94440 SANTENY, aux fins d’obtenir
l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé au sein de ce commerce ;

VU l’avis émis le 3 octobre 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1     : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°2014/3197 du 13 février 2014 susvisé est modifié.

La mention suivante « La gérante du BAR TABAC S.C UNION situé 5, Place du Village – 94440 SANTENY,
est autorisée à installer au sein de son établissement un système de vidéoprotection comportant 6 caméras
intérieures ».

est remplacée par :

« Monsieur Ba Vimh NGUYEN, gérant du TABAC SAIGON situé 5, Place du Village – 94440 SANTENY est
autorisé à installer au sein de son établissement un système de vidéoprotection comportant 5 caméras
intérieures ».

Article 2     : L’article 8 de l’arrêté préfectoral n°2014/3197 du 13 février 2014 modifié susvisé est modifié.
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La mention suivante « la gérante de l’établissement »

est remplacée par :

« Monsieur Ba Vimh NGUYEN, gérant du TABAC SAIGON ».

Le reste sans changement.

Article 3 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de
la sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 16 octobre 2018

  Pour le Préfet et par délégation
La Directrice Adjointe des Sécurités

Anne-Sophie MARCON



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E  N°2018/3381
portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral n°2015/773 du 30 mars 2015

TABAC BRASSERIE DE L’HOTEL DE VILLE à NOISEAU

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2015/773 du 30 mars 2015 autorisant le gérant de la BRASSERIE DE L’HOTEL
DE VILLE située 5, avenue Pierre Mendès France – 94880 NOISEAU, à installer au sein de cet
établissement  un  système  de  vidéoprotection  comportant  4  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures (n°2015/0105) ;

VU la  demande  en  date  du  22  août  2018  de  Monsieur  Jin  Rong  ZHENG,  nouveau  gérant  de
l’établissement  TABAC BRASSERIE DE L’HOTEL DE VILLE,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  de
modifier le système de vidéoprotection installé au sein de ce commerce ;

VU l’avis émis le 4 juillet 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1     : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°2015/773 du 30 mars 2015 susvisé est modifié.

La mention suivante « Le gérant de la BRASSERIE DE L’HOTEL DE VILLE situé 5, avenue Pierre Mendès
France  –  94880  NOISEAU,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  cet  établissement  un  système  de
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures ».

est remplacée par :

« Monsieur Jin Rong ZHENG, gérant du TABAC BRASSERIE DE L’HOTEL DE VILLE situé 5, avenue
Pierre Mendès France – 94880 NOISEAU est autorisé à installer au sein de son établissement un système
de vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures ».

Article 2     : L’article 5 de l’arrêté préfectoral n°2015/773 du 30 mars 2015 modifié susvisé est modifié.
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La mention suivante «30 »

est remplacée par :

« 21 ».

Article 3 : L’article 8 de l’arrêté préfectoral n°2015/773 du 30 mars 2015 modifié susvisé est modifié.

La mention suivante « au gérant de l’établissement »

est remplacée par : 

« à Monsieur Jin Rong ZHENG, gérant de l’établissement ».

Le reste sans changement.

Article 4 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de
la sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 16 octobre 2018

  Pour le Préfet et par délégation
La Directrice Adjointe des Sécurités

Anne-Sophie MARCON



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET - DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E  N°2018/3252
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VILLE DE MANDRES-LES-ROSES – CAMERAS EXTERIEURES à MANDRES-LES-ROSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande  en  date  du  29  juin  2018,  de  Monsieur  Jean-Claude  PERRAULT,  Maire  de
Mandres-les-Roses, Hôtel de Ville – 4, rue du Général Leclerc – 94520 MANDRES-LES-ROSES,
aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  territoire  de  sa
commune ;

VU l’avis émis le 4 juillet 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Maire  de  Mandres-les-Roses,  Hôtel  de  Ville  –  4,  rue  du  Général  Leclerc
94520 MANDRES-LES-ROSES, est autorisé à installer sur le territoire de sa commune un système de
vidéoprotection, aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Le système compte 3 caméras extérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 : Les services de police et les services d’incendie et de secours (Brigade des Sapeurs Pompiers
de Paris) peuvent accéder aux images dans le cadre de leurs missions de police administrative. Cet accès
n’est ouvert qu’aux agents individuellement désignés et dûment habilités.
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Article  6  :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période,  sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8  :  Le public est  informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  Monsieur  le  Maire  de
Mandres-les-Roses, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article  13 :  Le  Sous-préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du  Val-de-Marne  et  la  Directrice
territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 8 octobre 2018

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 Sébastien LIME



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E  N°2018/3374
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT LIDL à VALENTON

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°2018/61  du  Préfet  du  Val-de-Marne  portant  délégation  de  signature  à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 13 juillet 2018, de  Monsieur Cédric PROUX, Directeur régional de LIDL, rue des
Ricouardes  –  ZAC du  Chaillouet  –  77124  CREGY-LES-MEAUX,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation
d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  LIDL situé  Avenue  Julien
Duranton – 94460 VALENTON (récépissé n°2018/0257) ;

VU l’avis émis le 3 octobre 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Directeur  régional  de  LIDL,  rue  des  Ricouardes  –  ZAC  du  Chaillouet
77124 CREGY-LES-MEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement LIDL situé Avenue Julien
Duranton  –  94460  VALENTON  un  système  de  vidéoprotection  comportant  27  caméras  intérieures  et
2 caméras extérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Administratif de LIDL, afin d’obtenir
un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 16 octobre 2018

  Pour le Préfet et par délégation
La Directrice Adjointe des Sécurités

Anne-Sophie MARCON
       



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E  N°2018/3375
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT CONTROLE AUTO à FONTENAY-SOUS-BOIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande  du  26  juillet  2018,  de  Monsieur  David  LOPES,  responsable  de  l’établissement
CONTROLE AUTO situé  164,  boulevard  de  Verdun  – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS,  aux  fins
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de ce site (n°2018/0267) ;

VU l’avis émis le 3 octobre 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  responsable de  l’établissement  CONTROLE  AUTO  situé  164,  boulevard  de  Verdun
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS est autorisé à installer au sein de ce site un système de vidéoprotection
comportant 3 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 20 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au responsable de l’établissement, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 16 octobre 2018

  Pour le Préfet et par délégation
La Directrice Adjointe des Sécurités

Anne-Sophie MARCON



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E  N°2018/3376
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

PHARMACIE DES MORDACS à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande  reçue  le  14  juin  2018,  complétée  le  27  septembre  2018,  de  Madame  Yanique
TCHONANG, titulaire de la PHARMACIE DES MORDACS située 11/12, Place Georges Marchais
94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection au sein de cette officine (n°2018/0316) ;

VU l’avis émis le 3 octobre 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  La  titulaire  de  la  PHARMACIE  DES  MORDACS  située  11/12,  Place  Georges  Marchais
94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE  est  autorisée  à  installer au  sein  de  cette  officine  un  système  de
vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la titulaire de la pharmacie, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 16 octobre 2018

     Pour le Préfet et par délégation
La Directrice Adjointe des Sécurités

Anne-Sophie MARCON



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/3378
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BAR-TABAC LE ROYAL D’IVRY à IVRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 25 juin 2018, de Madame Phuong TAN, gérante du BAR-TABAC LE ROYAL D’IVRY
situé 34, avenue de Verdun  – 94200 IVRY-SUR-SEINE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de cet établissement (n°2018/0269) ;

VU l’avis émis le 3 octobre 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Madame Phuong TAN, gérante du BAR-TABAC LE ROYAL D’IVRY situé 34, avenue de Verdun
94200  IVRY-SUR-SEINE,  est  autorisée  à  installer au  sein  de  cet  établissement,  un  système  de
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en zone ouverte  au public  au sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser à Madame Phuong TAN afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 16 octobre 2018

  Pour le Préfet et par délégation
La Directrice Adjointe des Sécurités

Anne-Sophie MARCON



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E  N°2018/3379
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

AFUL (ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE) DU CENTRE COMMERCIAL OKABE
PARC DE STATIONNEMENT DU CENTRE COMMERCIAL OKABE

AU KREMLIN-BICETRE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande  reçue  le  13  juillet  2018,  complétée  le  24  septembre  2018,  de  Monsieur  Jean-Luc
BOUGACI,  Directeur  du  CENTRE  COMMERCIAL OKABE  situé  63,  avenue  de  Fontainebleau  
94270  LE  KREMLIN-BICETRE,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection au sein du PARC DE STATIONNEMENT DU CENTRE COMMERCIAL OKABE situé
à la même adresse (n°2018/0195) ;

VU l’avis émis le 3 octobre 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Directeur  du  CENTRE  COMMERCIAL  OKABE  situé  63,  avenue  de  Fontainebleau
94270  LE  KREMLIN-BICETRE  est  autorisé  à  installer au  sein  du  PARC  DE  STATIONNEMENT DU
CENTRE COMMERCIAL OKABE situé à la même adresse un système de vidéoprotection  comportant
140 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en zone ouverte  au public  au sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 20 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au PC du PARKING, afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 16 octobre 2018

  Pour le Préfet et par délégation
La Directrice Adjointe des Sécurités

Anne-Sophie MARCON



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45

A R R E T E  N°2018/3380
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

AFUL (ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE) DU CENTRE COMMERCIAL OKABE
CENTRE COMMERCIAL OKABE AU KREMLIN-BICETRE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande  reçue  le  13  juillet  2018,  complétée  le  24  septembre  2018,  de  Monsieur  Jean-Luc
BOUGACI,  Directeur  du  CENTRE  COMMERCIAL  OKABE  situé  63,  avenue  de  Fontainebleau
94270  LE  KREMLIN-BICETRE,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection  au  sein  du  CENTRE  COMMERCIAL  OKABE  situé  à  la  même  adresse
(n°2018/0193) ;

VU l’avis émis le 3 octobre 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Directeur  du  CENTRE  COMMERCIAL  OKABE  situé  63,  avenue  de  Fontainebleau
94270 LE KREMLIN-BICETRE est autorisé à installer au sein du CENTRE COMMERCIAL OKABE situé à
la même adresse un système de vidéoprotection comportant 40 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en zone ouverte  au public  au sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 20 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au PC SECURITE DU CENTRE COMMERCIAL, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et la Directrice territoriale de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 16 octobre 2018

  Pour le Préfet et par délégation
La Directrice Adjointe des Sécurités

Anne-Sophie MARCON



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

 
A R R ÊT E N° 2018/3383

modifiant l’arrêté  n° 2018/1934 du 7 juin 2018 
portant habilitation dans le domaine funéraire 
de la SARL « Pompes funèbres Assakina PFA» 

70 avenue Georges Gosnat à Ivry-sur-Seine (94)

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

               Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19  à
L.2223-46  « section  2 :  Opérations  Funéraires »,  D.  2223-34  à  D.2223-39  (capacité  et  formation
professionnelle) et R. 2223-40 à R. 2223-65, (§ 2 – habilitation) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2018/1934 du 7 juin 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de la
SARL  « Pompes funèbres Assakina PFA» sise 70 avenue Georges Gosnat à Ivry-sur-Seine (94) ; 

VU la demande d’extension d’activités adressée le 10 octobre 2018 et complétée le 11 octobre 2018 par
M. Mohammed AHSAINI, gérant de la SARL « Pompes Funèbres Assakina PFA » ; 

VU l’extrait Kbis du registre du commerce et des sociétés de Créteil du 10 octobre 2018  ;

VU les pièces annexées à la demande  ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : l’article 1er de l’arrêté n° 2018/764 du 7 juin 2018 susvisé est modifié comme suit :

La  société  dénommée  « Pompes  Funèbres  Assakina  PFA », sise  70  avenue  Georges  Gosnat  à
Ivry-sur-Seine  (94),  est  habilitée  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  les  activités  funéraires
suivantes : 

 transport de corps avant et après mise en bière ;
 organisation des obsèques ; 
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que

des urnes cinéraires ;
 fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations.
…/...
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Article 2 : les autres dispositions de l’arrêté n° 2018/1934 du 7 juin 2018 demeurent inchangées.

Article 3 : la secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie certifiée conforme sera
adressée pour notification, à M. Mohammed AHSAINI, gérant de la SARL « Pompes Funèbres Assakina
PFA », et au maire d’Ivry-sur-Seine, pour information.
 

                                                                                              Fait à Créteil, le  17 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation
                                                                                                                            la secrétaire générale

                                                                                                                      SIGNE

                                                                                                                      Fabienne BALUSSOU 

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet du Val-de-Marne,
soit hiérarchique, auprès du ministre de l’intérieur, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
ou de sa publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite.

Outre les recours gracieux et hiérarchique, un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal
Administratif  de Melun dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du
présent  arrêté ou dans le  délai  de 2 mois à partir  de la  réponse de l’administration si  un recours
administratif a été déposé.
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

 
A R R ÊT E  N° 2018/3384

modifiant l’arrêté  n° 2018/764 du 2 mars 2018
portant habilitation d’un établissement dans le domaine funéraire

de la SAS « PJM»
18 rue de la Rampe à Créteil

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’honneur

                    Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-19  à
L.2223-46 « section 2 : Opérations Funéraires », D. 2223-34 à D.2223-39 (capacité et formation professionnelle)
et R. 2223-40 à R. 2223-65, (§ 2 – habilitation) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2018/764  du  2  mars  2018  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de  la  
SAS « PJM» sise 18 rue de la Rampe à Créteil (94) ; 

VU la  demande d’extension  d’activités  déposée le  31  juillet  2018 et  complétée  le  10  octobre  2018 par  M.  
Michel REYNAUD, Directeur général de la SAS « PJM» ;

VU l’extrait Kbis du registre du commerce et des sociétés de Créteil du 8 octobre 2018  ;

VU les pièces annexées à la demande  ; 

SUR  proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E

Article 1  er     :  l’article 1er de l’arrêté n° 2018/764 du 2 mars 2018 susvisé est modifié comme suit :

L’entreprise  dénommée  SAS « PJM » sise 18 rue de la Rampe à Créteil   (94),  est  habilitée pour  exercer  sur
l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes : 

 transport de corps avant et après mise en bière ;
 organisation des obsèques ; 
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que des urnes

cinéraires ;
 fourniture des corbillards et voitures de deuil ; 

…/...

Activités en sous-traitance     : 
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 Soins de conservation.

Article 3 : les autres dispositions de l’arrêté n° 2018/764 du 2 mars 2018 demeurent inchangées.

Article 4 : la secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  une  copie  certifiée  conforme  sera  adressée,  pour
notification,  à  M.  Michel  REYNAUD,  Directeur  général  de  la  SAS  « PJM »,  et  au  maire  de  Créteil,  pour
information.
 

                                                                                             

                                                                                              Fait à Créteil, le 17 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation
                                                                                                                            la secrétaire générale

                                                                                                                      SIGNE

                                                                                                                      Fabienne BALUSSOU 

Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif,  soit  gracieux auprès  du  préfet  du  Val-de-Marne,  soit
hiérarchique, auprès du ministre de l’intérieur, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa
publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite.
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Outre  les  recours  gracieux  et  hiérarchique,  un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  Tribunal
Administratif de Melun dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté
ou dans le délai de 2 mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé .
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DES PROCEDURES
D’UTILITE PUBLIQUE

DOSSIER N° : 2018/0045
COMMUNE  : SAINT-MAUR-DES-FOSSES

ARRÊTÉ  n° 2018/3481             du 23 OCTOBRE 2018           
portant enregistrement au titre de la réglementation des 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
SEFI-INTRAFOR

sise à Saint-Maur-des-Fossés

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le  Code de l'Environnement,  en particulier  ses  articles R. 181-44,  L. 512-7 à L. 512-7-7,  R. 512-46-1 à
R. 512-46-30, R. 513-1 et R. 513-2 ;

VU le Plan de Prévention de l’Atmosphère, les plans de prévention et de gestion des déchets (Plan National de
Prévention des Déchets et Plans Régionaux de Prévention et de Gestion des déchets d’Île-de-France), le
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Seine Normandie, le Schéma d’Aménagement
et de Gestion des Eaux Marne Confluence, le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Champigny-sur-
Marne ;

VU le décret n° 2014/1607 du 24 décembre 2014 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux nécessaires
à la réalisation du tronçon de métro automatique reliant les gares de Pont-de-Sèvres et Noisy-Champs du
réseau de transport public du Grand Paris (dite « ligne rouge – 15 Sud »), dans les départements des
Hauts-de-Seine,  de  Seine-et-Marne,  de  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne  et  emportant  mise  en
compatibilité  des  documents  d’urbanisme  des  communes  d’Alfortville,  Bagneux,  Boulogne-Billancourt,
Cachan,  Champigny-sur-Marne,  Champs-sur-Marne,  Châtillon,  Clamart,  Créteil,  Issy-les-Moulineaux,
Maisons-Alfort, Malakoff, Noisy-le-Grand, Saint-Maur-des-Fossés, Sèvres et Vanves ;

VU l’arrêté ministériel (art. L. 512-7) du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l’enregistrement au titre de la
rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2018/1914 du 5 juin 2018 fixant les jours et heures où le dossier d’enregistrement a pu
être consulté par le public ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018/2684 du 2 août 2018 portant prorogation du délai d’instruction ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018/3097 du 20 septembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe LEGUEULT, Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne ; 

VU la demande présentée en date du 12 janvier 2018 et complétée le 5 et 25 avril 2018, par la société SEFI-
INTRAFOR, dont le siège social est situé 9/11 rue Gustave Eiffel – 91350 GRIGNY pour l’enregistrement
d’une installation de  fabrication et  de traitement  des boues bentonitiques pour la réalisation de parois
moulées (rubrique n° 2515-1-b de la nomenclature des installations classées) au 37, rue du Pont de Créteil,
sur le territoire de la commune de SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS et pour l’aménagement de prescriptions
générales de l’arrêté ministériel susvisé ; 

VU le  dossier  technique  annexé  à la  demande,  notamment  les  plans  du projet  et  les  justifications  de  la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé ;

VU l’observation émise le 3 juillet 2018 lors de la consultation du public qui s’est tenue entre le 2 et le 27
juillet 2018 inclus ;

VU l’avis émis par le conseil municipal de la commune de SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS le 28 juin 2018 ;
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VU l’absence  d’avis  des  conseils  municipaux  des  communes  de  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  CRETEIL,
JOINVILLE-LE-PONT et MAISONS-ALFORT ;

VU le rapport du 10 septembre 2018 de l’inspection des installations classées ;

VU l’avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 2 octobre
2018 ; 

CONSIDÉRANT que les circonstances locales (présence de bâtiments d’habitations à proximité de l’installation)
nécessitent les prescriptions particulières suivantes pour la protection des intérêts listés à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement, en particulier l’article 2.2.1 du présent arrêté ;

CONSIDÉRANT que la demande, exprimée par la société SEFI-INTRAFOR, d’aménagement des prescriptions
générales de l’arrêté ministériel susvisé du 26 novembre 2012 (article 5) ne remet pas en cause la
protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, sous réserve du
respect des prescriptions de l’article 2.1.1 du présent arrêté ;

CONSIDÉRANT que la demande est compatible avec les documents d’urbanisme opposables au tiers et avec les
plans et schémas suivants : PPA d’Île-de-France, Plan national et Plans régionaux déchets d’Île-
de-France, SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 et SAGE Marne Confluence ;

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site  sera,  lors  de l’arrêt  définitif  de l’installation,  rétrocédé au
groupement titulaire du marché (EIFFAGE Génie Civil – RAZEL BEC) pour la suite des travaux
devant aboutir à la création de la future gare de Saint-Maur – Créteil (SMC) de la ligne de métro
automatique du réseau de transport public du Grand Paris, dite « ligne rouge – 15 Sud » ;

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;

APRÈS            communication au demandeur des propositions de l’inspection des installations classées statuant
sur sa demande d’enregistrement ;

SUR  la proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;

ARRÊTE

TITRE 1.  PORTÉE,  CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1.  BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE  1.1.1.   EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

Les installations de la société SEFI-INTRAFOR, représentée par M. Frédéric LAMOTTE, Directeur Grand Projet de
la société SEFI-INTRAFOR, dont le siège social est situé 9/11 rue Gustave Eiffel – 91350 GRIGNY, faisant l’objet
de la demande susvisée du 12 janvier 2018 et complétée le 5 et 25 avril 2018, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS, à l’adresse 37, rue
du Pont de Créteil. Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté.

L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et
acceptée de prorogation de délai, l’installation n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque
l’exploitation  a  été  interrompue  pendant  plus  de  trois  années  consécutives  (article  R. 512-74  du  code  de
l'environnement).

CHAPITRE 1.2.  NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS



ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubriq
ue

Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume 

2515-1-
b

E

1.  Installations  de  broyage,  concassage,
criblage,  ensachage,  pulvérisation,
nettoyage,  tamisage,  mélange  de  pierres,
cailloux,  minerais  et  autres  produits
minéraux  naturels  ou  artificiels  ou  de
déchets non dangereux inertes, autres que
celles visées par d’autres rubriques et par la
sous-rubrique 2515-2.

La puissance maximum de l’ensemble des
machines  fixes  pouvant  concourir
simultanément  au  fonctionnement  de
l’installation, étant :
b) Supérieure à 200 kW, mais inférieure ou
égale à 550 kW.

1 unité de fabrication de la boue
bentonitique d’une puissance de

18,5 kW

2 installations de traitement du
fluide de forage d’une puissance

totale de 118 kW

1 unité de déshydratation sans
traitement d’une puissance de

105 kW

Puissanc
e totale
cumulée

de 
241,5 kW

[E] : Enregistrement
Volume     :   éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées.

ARTICLE 1.2.2.  SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes :

Communes Parcelles

Saint-Maur-des-Fossés
Parcelles 163, 166, 168, 169, 182, 191, 192, 193, 194 de la

section OK

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de
situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations
classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par l’exploitant, accompagnant sa demande
du 9 janvier 2018, complété  les 4 et 24 avril 2018.

Elles  respectent  les  dispositions  de l’arrêté  ministériel  de  prescriptions  générales  applicable,  aménagées  et
renforcées par le présent arrêté.

CHAPITRE 1.4.  MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF (NOUVEAU SITE)

ARTICLE 1.4.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d’enregistrement,
pour un usage final de gare de Saint-Maur – Créteil (SMC) de la ligne de métro automatique du réseau de transport
public du Grand Paris, dite « ligne rouge – 15 Sud ».

CHAPITRE 1.5.  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES



ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S’appliquent à l’établissement les prescriptions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales (art. L. 512-7) du
26 novembre 2012 relatif à la rubrique 2515 [E] – installations de broyage, concassage, criblage, etc...

ARTICLE  1.5.2.  ARRÊTÉ  MINISTÉRIEL  DE  PRESCRIPTIONS  GÉNÉRALES,  AMÉNAGEMENT  DES
PRESCRIPTIONS

En référence à la demande de l’exploitant (article R. 512-46-5 du code de l’environnement), les prescriptions de 
l’article 5 de l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 novembre 2012 sont aménagées suivant les 
dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.

ARTICLE  1.5.3.  ARRÊTÉ  MINISTÉRIEL  DE  PRESCRIPTIONS  GÉNÉRALES,  COMPLÉMENTS,
RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS

Les prescriptions générales de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 qui s’appliquent à l’établissement pour son 
exploitation sont complétées et renforcées par celles du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.

TITRE 2.  PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE 2.1.  AMÉNAGEMENT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L’ARTICLE 5 DE L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 26 NOVEMBRE 2012

En lieu et place des dispositions de l’article 5 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012, l’exploitant respecte les 
prescriptions suivantes :

Compte tenu de la dimension du terrain d’implantation, les installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange, sont implantées aussi loin que possible des limites du 
site, notamment le matériel générateur de bruit qui est placé au centre de l’installation.

Les distances ci-dessus sont celles séparant les machines de broyage, concassage, criblages, les matériels 
générateurs de bruit, etc, et la limite de l’installation figurant sur le plan prévu au 3° de l’article R. 512-46-4 du code 
de l’environnement.

CHAPITRE 2.2.  RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Pour la protection des riverains des installations, les prescriptions générales applicables aux installations sont 
renforcées par celles des articles 2.2.1, 2.2.2, 2.2.3 et 2.2.4 ci-après.

ARTICLE 2.2.1. RENFORCEMENT DE L’ARTICLE 34 DE L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 26 NOVEMBRE 2012

En lieu et place des dispositions de l’article 34 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012, l’exploitant respecte les 
prescriptions suivantes :

Le raccordement à une station d’épuration collective, urbaine ou industrielle, n’est autorisé que si l’infrastructure 
collective d’assainissement (réseau et station d’épuration) est apte à acheminer et traiter l’effluent ainsi que les 
boues résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. Une autorisation de déversement est établie par le(s) 
gestionnaire(s) du réseau d’assainissement et du réseau de collecte.

L’autorisation de branchement provisoire des eaux usées, des eaux pluviales et des eaux d’exhaure du chantier de 
la gare de Saint-Maur – Creteil (SMC) de la ligne 15 Sud pour le compte de la Société du Grand-Paris dans les 
réseaux d’assainissement départementaux du Val-de-Marne n° 2017-469 du 24 juillet 2017 fixe les valeurs limites 
pour les eaux pluviales suivantes :

REJET RÉSEAU EP 
(Eaux Pluviales)

PARAMÈTRE SYMBOLE VALEUR LIMITE (en mg/l)

Température T 30 °C

Potentiel Hydrogène pH
5,5 à 8,5

5,5 à 9,5 si neutralisation alcaline

Matières En Suspension MES Si flux en MES < 100 kg/j = 100



REJET RÉSEAU EP 
(Eaux Pluviales)

PARAMÈTRE SYMBOLE VALEUR LIMITE (en mg/l)

Si flux en MES > 100 kg/j = 35

Demande Biochimique en Oxygène DBO5
Si flux en DBO < 30 kg/j = 100
Si flux en DBO > 30 kg/j = 30

Demande Chimique en Oxygène DCO
Si flux en DCO < 100 kg/j = 300
Si flux en DCO > 100 kg/j = 125

Azote Global NGL 30

Phosphore Total PT 10

Sulfates SO4 400

Hydrocarbures Totaux HCT 10

Pour les eaux pluviales, il est demandé de respecter une limitation de débit de fuite 10l/s/ha qui sera rapportée à la 
surface de la parcelle de l’installation.

ARTICLE 2.2.2. RENFORCEMENT DE L’ARTICLE 44 DE L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 26 NOVEMBRE 2012

Les dispositions de l’article 44 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 sont renforcées par les prescriptions 
suivantes :

Afin de réduire les nuisances sonores pouvant émaner du fonctionnement des installations, des palissades anti-
bruit, soit d’une hauteur de 4 mètres, constituées de profilés métalliques verticaux et d’un complexe de panneaux 
absorbants constitués de laine de roche, ou soit d’une hauteur de 3 mètres, constituées d’un isolant (complexe 
fibreux + mousse) retenu par une grille PVC et une tôle PVC, sont implantées en bordure de l’emprise des 
installations, le long de l’avenue Desgenettes, de la rue Bobillot et de la rue des Remises, conformément au plan 
des installations joint en annexe.

ARTICLE 2.2.3. RENFORCEMENT DE L’ARTICLE 52 DE L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 26 NOVEMBRE 2012

Les dispositions de l’article 52 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 sont renforcées par les prescriptions 
suivantes :

Une mesure de bruit à l’état initial est réalisée afin de permettre d’établir une cartographie du bruit aux limites de 
l’installation avant le début de l’exploitation.

Les mesures de bruit effectuées sont annexées au dossier de suivi de l’installation et tenues à disposition de 
l’inspection des installations classées.

ARTICLE 2.2.4. RENFORCEMENT DE L’ARTICLE 58 DE L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 26 NOVEMBRE 2012

En lieu et place des dispositions de l’article 58 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012, l’exploitant respecte les 
prescriptions suivantes :

Les eaux pluviales polluées (EPp) allant être déversées dans un réseau raccordé à une station d’épuration 
collective, une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous pour les polluants 
énumérés ci-après, à partir d’un échantillon prélevé sur une durée de vingt-quatre heures proportionnellement au 
débit.

POLLUANTS FRÉQUENCE

DBO
DCO
Matières en suspension 
totales
Azote global
Phosphore total
Sulfates
Hydrocarbures totaux

Pour les eaux pluviales polluées déversées dans une station d’épuration, la 
fréquence des prélèvements et analyses est au minimum d’une fois par mois.



Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 2.2.5. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT

La centrale est en fonctionnement :

• 24 h/24 h du lundi 06h00 au vendredi 24h00 ;

• de 9 h à 18 h le samedi uniquement pour des travaux d’entretien non bruyants.

Il n’y aura pas d’activité le dimanche (hormis celle liée à la surveillance du site).

TITRE 3.  MODALITÉS  D’EXÉCUTION, PUBLICITE, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 3.1.  FRAIS

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 3.2 PUBLICITE (Art.R. 512-46-24 du code de l’environnement)

En vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est :
- adressée à la mairie de Saint-Maur-des-Fossés pour affichage pendant un mois et pour y être consultée par le
public,

- adressée pour information au conseil municipal des communes concernées,

- insérée au recueil des actes administratifs et publiée sur le site internet de la préfecture, 

- publiée sur le site national internet de l’inspection des installations classées.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout
secret protégé par la loi.

ARTICLE 3.3.  DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L. 514-6 et R. 514-3-1 du code de l'environnement) 

La présente décision, soumise à un contentieux de pleine juridiction, peut être déférée au Tribunal administratif de
MELUN :

1°  Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur
a été notifiée ;
2°  Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l'article
L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de l'acte.

La décision mentionnée au premier alinéa peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

ARTICLE 3.4.  EXÉCUTION – AMPLIATION

La Secrétaire générale de la Préfecture du Val-de-Marne, le maire de Saint-Maur-des-Fossés, le Directeur Régional
et  Interdépartemental  de  l’Environnement  et  de  l’Énergie  d’île  de  France  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société SEFI-INTRAFOR. 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne

SIGNE

Jean-Philippe LEGUEULT



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L'APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT
ET DES PROCÉDURES D’UTILITÉ PUBLIQUE

DOSSIER N° : 2011/0057  94 21 620
COMMUNE  : BONNEUIL-SUR-MARNE

ARRÊTÉ n°2018/3482 du 23 octobre 2018

portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’une installation de dépollution et
démontage de  véhicules  hors  d’usage –  GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT sise  à
BONNEUIL-SUR-MARNE, Port Autonome de Paris, Rue du Pont Mathieu.

AGRÉMENT   n° PR 94 000 18 D  

Le Préfet du Val-de-Marne
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

- VU le  Code  de  l’Environnement,  notamment  les  titres  I  et  IV  du  livre  V,  les  articles
R. 515-37,  R. 515-38 et R. 543-156 à R. 543-170 ;

- VU l’arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs
de  véhicules,  des  broyeurs  agréés  et  des  démolisseurs  agréés  des  véhicules  hors
d’usage (VHU);

- VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des installations
de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules
hors d’usage ;

- VU le  décret  n°  2018/458  du  6  juin  2018  modifiant  la  nomenclature  des  installations
classées pour la protection de l’environnement  ;

- VU l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  n°  2011/3739  du  8 novembre  2011 autorisant  la
société RECYLUX à exploiter  un centre de tri,  transit  de métaux et  déchets industriels
banals ainsi qu’une installation de dépollution de véhicules hors d’usage ;

- VU l’agrément préfectoral n° PR 94 000 18D du 8 novembre 2011 délivré, pour une durée
de 6 ans, à la société RECYLUX pour la dépollution et le démontage des véhicules hors
d’usage ;

- VU le récépissé du 18 mars 2013 actant le changement d’exploitant au bénéfice de la
société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT ;

- VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/2964  du  11 octobre 2013  portant  réglementation
complémentaire d’agrément d’installations de dépollution et le démontage des véhicules
hors d’usage délivré à la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT ;

21/29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX -  01 49 56 60 00
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- VU l’arrêté préfectoral n°2018/3097 du 20 septembre 2018 portant délégation de signature
à Monsieur Jean-Philippe LEGUEULT, Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne ;

- VU la demande de renouvellement d’agrément présentée le 26 avril 2017 par la société
GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT en vue de poursuivre,  sur son site de BONNEUIL-
SUR-MARNE, les activités de dépollution et de démontage des véhicules hors d’usage ;

- VU l’avis de l’inspection des installations classées en date du 8 août 2018 ;

- VU le  courrier  préfectoral  du  18  septembre  2018  transmettant le  projet  d’arrêté  au
demandeur  et  l’informant  de  la  possibilité  qui  lui  était  ouverte  de  présenter  ses
observations dans un délai de 15 jours ;

- VU l’absence de remarque formulée par le bénéficiaire ;

- CONSIDÉRANT  QUE que  la  demande  de  renouvellement  d’agrément  présentée  le
26 avril 2017 par la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT comporte l’ensemble des
renseignements mentionnés à l’article 2 de l’arrêté ministériel  du 2 mai 2012 relatif  aux
agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de
découpage ou de broyage des véhicules hors d’usage ;

- SUR la proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

La société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT sise rue du Pont Mathieu, Port Autonome de
Paris – 94 380  BONNEUIL-SUR-MARNE est  agréée  pour  effectuer  la  dépollution  et  le
démontage des véhicules hors d’usage.

L’agrément est délivré pour une durée de 6 ans, jusqu’au 7 novembre 2023.

Le n° PR 94000 18D de l’agrément préfectoral reste inchangé.

ARTICLE 2 

La société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT est tenue, dans l’activité pour laquelle elle
est agréée à l’article 1er du présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées
dans le cahier des charges annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3

La  société  GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT est  tenue  d’afficher,  de  façon  visible,  à
l’entrée de son installation, son numéro d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci.

ARTICLE 4

La présente décision, en application de l’article R181-50, est soumise à un contentieux de
pleine juridiction, et peut être déférée au Tribunal administratif de MELUN :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée,
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou
de l'affichage dudit arrêté.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés aux 1° et 2°.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 5

La Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne, Monsieur le Maire de BONNEUIL-
SUR-MARNE,  le  Directeur  Régional  et  Interdépartemental  de  l'Environnement  et  de
l’Énergie  –  Unité  Départementale  du  Val-de-Marne  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
et mis en ligne sur le site national internet de l’inspection des installations classées.

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Nogent-sur-Marne,

SIGNÉ

Jean-Philippe LEGUEULT
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CAHIER DES CHARGES JOINT A L’AGRÉMENT n° PR 94 00 18 D

délivré à la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT en tant qu’exploitant d’un centre
VHU stué rue du Pont Mathieu, Port Autonome de Paris – 94 380 BONNEUIL-SUR-MARNE

Conformément à l’article R. 543-164 du Code l’environnement et à l’annexe I de l’arrêté du 2
mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution,
de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d’usage :

1°  Les opérations de dépollution suivantes sont  réalisées avant  tout  autre traitement  du
véhicule hors d’usage :

― les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ;

― les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les
filtres à carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du
moteur ;

― les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont
retirés ou neutralisés ;

― les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de
vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les
liquides de freins ainsi  que tout  autre fluide présent  dans le véhicule hors d’usage sont
retirés, et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d’être collectés, à moins
qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées ;

― le  retrait,  la  récupération  et  le  stockage  de  l'intégralité  des  fluides  frigorigènes  sont
obligatoires en vue de leur traitement ;

―  les  filtres  et  les  condensateurs  contenant  des  polychlorobiphényles  (PCB)  et  des
polychloroterphényles  (PCT)  sont  retirés  suivant  les  indications  fournies  par  les
constructeurs  automobiles  sur  la  localisation  de  ces  équipements  dans  les  modèles  de
véhicules concernés de leurs marques ;

―  les  composants  recensés  comme  contenant  du  mercure  sont  retirés  suivant  les
indications fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements
dans les modèles de véhicules concernés de leurs marques ;

― les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou
de valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule :

― composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le
centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre
VHU ou un broyeur agréé ;

― composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients
de fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du
véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être
recyclés en tant que matériaux ;

― verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre
VHU, en totalité à partir du 1er juillet 2013.

3°  L’exploitant  du  centre  VHU est  tenu  de  contrôler  l’état  des  composants  et  éléments
démontés  en  vue  de  leur  réutilisation  et  d’assurer,  le  cas  échéant,  leur  traçabilité  par
l’apposition  d’un  marquage  approprié,  lorsqu’il  est  techniquement  possible.  Les  pièces
destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter les
réglementations spécifiques régissant  la  sécurité  de ces pièces ou,  à défaut,  l'obligation
générale de sécurité définie par l’article L. 221-1 du Code de la consommation.

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.
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Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants
et éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides.

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant
les opérations de dépollution visées au 1° du présent article.

4° L’exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre :

― les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un broyeur
agréé ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation
de  traitement  autorisée  à  cet  effet  dans  un  autre  État  membre  de  la  Communauté
européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d’usage est effectué
dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ;

―  les  déchets  issus  du  traitement  des  véhicules  hors  d’usage  qu’à  des  installations
respectant les dispositions de l’article R. 543-161 du Code de l'environnement.

5°  L’exploitant  du  centre  VHU  est  tenu  de  communiquer  chaque  année  au  préfet  du
département dans lequel l’installation est exploitée, et à l’Agence de l'environnement et de la
maîtrise de l’énergie, sous forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par
l'application du 5° de l’article R. 543-164 du Code de l’environnement.

Cette déclaration comprend :

a)  Les  informations  sur  les  certifications  obtenues  notamment  dans  le  domaine  de
l’environnement, de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ;

b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ;

c) L’âge moyen des véhicules pris en charge ;

d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ;

e)  Le  nombre  et  le  tonnage  de  véhicules  hors  d’usage  préalablement  traités  remis,
directement ou via d’autres centres VHU agréés,  à des broyeurs agréés,  et  répartis par
broyeur agréé destinataire ;

f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à
des tiers ;

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ;

h)  Les nom et  coordonnées de l’organisme tiers  désigné au 15° du présent  cahier  des
charges ;

i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel
s’inscrit le centre VHU.

Lorsqu’un transfert de véhicule(s) hors d’usage est opéré entre deux centres VHU agréés,
l'obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164 pèse sur l’exploitant du premier
centre VHU agréé qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU
agréé a l’obligation de communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires
à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-
164.

La communication de ces informations pour l’année n intervient au plus tard le 31 mars de
l’année n + 1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l’organisme tiers désigné au 15° du
présent cahier des charges avant le 31 août de l’année n + 1. À partir de 2013, l’organisme
tiers réalise également une validation en ligne de la déclaration.

L’Agence  de  l’environnement  et  de  la  maîtrise  de  l'énergie  délivre  un  récépissé  de
déclaration. La fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de
l’agrément préfectoral.
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6° L’exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec
lesquels il collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de
réutilisation et recyclage ainsi que de réutilisation et valorisation des véhicules hors d’usage.

7° L’exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l’instance définie à l'article 

R. 543-157-1 les données comptables et financières permettant à cette instance d’évaluer
l’équilibre économique de la filière.

8° L’exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9
du Code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment
de délivrer au détenteur du véhicule hors d’usage un certificat de destruction au moment de
l’achat.

9° L’exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière,
dans les conditions prévues à l’article L. 516-1 du Code de l’environnement.

10° L’exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites
de traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits
de ces véhicules, suivantes :

― les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage sont aménagés de
façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules
peuvent contenir ;

― les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage non dépollués
sont  revêtus,  pour  les  zones  appropriées  comprenant  a  minima  les  zones  affectées  à
l’entreposage des véhicules  à  risque ainsi  que les  zones  affectées à  l'entreposage  des
véhicules en attente d’expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif
de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ;

― les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces
susceptibles  de  contenir  des  fluides,  des  pièces  métalliques  enduites  de  graisses,  des
huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables,
lorsque ces  pièces et  produits  ne sont  pas  eux-mêmes contenus dans des emballages
parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ;

― les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et
des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ;

― les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de
boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement,
liquides antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et
tout  autre  fluide  contenu  dans  les  véhicules  hors  d’usage)  sont  entreposés  dans  des
réservoirs  appropriés,  le  cas  échéant  séparés,  dans  des  lieux  dotés  d’un  dispositif  de
rétention ;

― les pneumatiques usagés sont  entreposés dans des conditions propres à prévenir  le
risque d’incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les
régions concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le
risque de prolifération des moustiques ;

―  les  eaux  issues  des  emplacements  affectés  au  démontage  des  moteurs  et  pièces
détachées,  mentionnées ci-dessus,  y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de
déversements accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel,
notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d’effet jugé
équivalent par l’inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que
le rejet des eaux dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui-ci ;
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― le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du titre II du livre III de la
partie réglementaire du Code pénal.

11°  En  application  du  12°  de  l’article  R.  543-164  du  Code de  l’environnement  susvisé,
l’exploitant du centre VHU est tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de
recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d’usage, en dehors des métaux,
des batteries  et  des fluides issus des opérations de dépollution,  de 3,5 % de la  masse
moyenne des véhicules et d’un taux de réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la
masse  moyenne  des  véhicules,  y  compris  par  le  biais  d’une  coopération  avec  d’autres
centres VHU agréés ;

12°  En  application  du  12°  de  l’article  R.  543-164  du  Code de  l’environnement  susvisé,
l’exploitant  du  centre  VHU  est  également  tenu  de  justifier  de  l’atteinte  d’un  taux  de
réutilisation  et  de  recyclage  minimum  des  matériaux  issus  des  véhicules  hors  d’usage
participant à l’atteinte des objectifs fixés à l’article R. 543-160, y compris par le biais d’une
coopération  avec les  autres  opérateurs  économiques :  en  particulier,  il  s’assure  que les
performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d’usage qu’il a traités, ajoutées à
ses propres performances, permettent l’atteinte des taux mentionnés à l’article R. 543-160
du Code de l’environnement.

13° L’exploitant du centre VHU est tenu d’assurer la traçabilité des véhicules hors d’usage,
notamment  en  établissant  en  trois  exemplaires  un  bordereau  de  suivi  mentionnant  les
numéros d’ordre des carcasses de véhicules hors d’usage correspondants aux numéros se
trouvant dans le livre de police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe III du
présent  arrêté).  Un exemplaire du bordereau est  conservé par  le centre VHU,  les deux
autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors d'usage
préalablement traités correspondants.

14° L’exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l’attestation de capacité mentionnée
à  l’article  R.  543-99  du  Code  de  l’environnement.  Cette  attestation  est  de  catégorie  V
conformément à l’annexe I de l’arrêté du 30 juin 2008 susvisé.

15°  L’exploitant  du  centre  VHU  fait  procéder  chaque  année  à  une  vérification  de  la
conformité  de  son  installation  aux  dispositions  du  cahier  des  charges  annexé  à  son
agrément par un organisme tiers accrédité pour un des référentiels suivants :

―  vérification  de  l’enregistrement  dans  le  cadre  du  système  communautaire  de
management environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001
du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de
management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ;

― certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors
d’usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ;

― certification  de  service  selon  le  référentiel  CERTIREC concernant  les  entreprises  du
recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification.

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se
situe l’installation.



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PROCEDURES 
D’UTILITE PUBLIQUE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE DE L’ALI-
MENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET

SERVICE RÉGIONAL DE LA FORET ET DU BOIS, DE LA BIOMASSE
ET DES TERRITOIRES

ARRÊTÉ n° 2018/3485 du 23 octobre 2018

portant autorisation de défrichement
sur le territoire de la commune de La Queue-en-Brie

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code forestier et notamment les articles L. 341-1 et suivants, et R. 341-1 et suivants, relatifs aux autorisa-
tions de défrichement et aux compensations pouvant subordonner les dites autorisations ;

VU le décret n° 2004/374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services et organismes de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'État dans la
région et les départements d’Île-de-France ;

VU l'arrêté inter-préfectoral n°2015222-0010 du 10 août 2015 fixant les modalités de calcul des compensations
liées aux autorisations de défrichement pour la région Île-de-France ;

VU l’arrêté préfectoral n°2003/1354 du 17 avril 2003 portant fixation des seuils de superficie liés aux autorisations
de défrichement ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018/3097 du 20 septembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Phi-
lippe LEGUEULT, Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne 

VU la demande reçue en date du 17 septembre 2018 et enregistrée complète le 19 septembre 2018 par laquelle
SAS PROMOTION PICHET sis 20-24 Avenue de Canteranne à Pessac sollicite l’autorisation de défricher des bois
et forêts pour une superficie totale de 0 ha 58 a 40 ca sur la commune de La Queue-en-Brie (94) ;

SUR proposition de la Directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
d’Île-de-France ;
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ARRETE

ARTICLE 1 :

Est autorisé, en vue de la construction de 132 logements à La Queue-en-Brie, le défrichement de 0 ha 58 a 40 ca
sur les parcelles boisées cadastrées suivantes cartographiées en annexe 1 :

Dpt Commune Code com-
mune

Section Code par-
celle

Superficie to-
tale de la par-

celle (ha)

Superficie défrichée
(ha)

94 La Queue-en-
Brie

94 510 AS 2p 0.8865 0.3333

AS 3p 1.0958 0.2507

Total Surfaces (ha) 1.9823 0.5840

ARTICLE 2 :

Conformément à l'article L. 341-6 du Code forestier, toute autorisation de défrichement est subordonnée au respect
de conditions (boisement/reboisement ou travaux d'amélioration sylvicoles) assorti d'un coefficient multiplicateur com-
pris entre 1 et 5.

Au vu des rôles social, écologique et économique des parcelles boisées qui feront l'objet du défrichement et confor-
mément à l'arrêté inter-préfectoral n° 2015222-0010 du 10 août 2015 fixant les modalités de calcul des compensa-
tions liées aux autorisations de défrichement pour la région Île-de-France, le coefficient multiplicateur appliqué à ce
projet est de 3,33 (cf. annexe 2). 

Les conditions assorties à ce défrichement sont les suivantes:

 Réalisation d’un boisement/reboisement d’une surface minimale de 19 447 m² ;

(5840 m² X 3,33 = 19 447 m² ou 1,9447 ha)

ou

 Réalisation de travaux d'amélioration sylvicole d'un montant équivalent à 58 438€ calculés comme suit :

(30 050 €/ha X 1,9447 ha = 58 438 €)

Pour les départements de la petite couronne parisienne (92,93,94) le coût moyen de mise à disposition du foncier est
de 25 550 €/ha et le coût moyen d'un boisement de 4 500 €/ha soit 30 050 €/ha

Le bénéficiaire peut se libérer de ces obligations en versant au Fonds stratégique de la forêt et du bois (FSFB) une in-
demnité d’un montant équivalent aux travaux compensateur d'amélioration sylvicole soit 58 438 €.
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Un panachage de ces trois conditions est envisageable.

La transmission de l’acte d'engagement de début des travaux (boisement/reboisement ou travaux d'amélioration sylvi-
coles) ou le versement effectif de la compensation financière correspondante au FSFB doit être réalisé dans le délai
d'un an après la signature de cet arrêté.

Le bénéficiaire devra renseigner et signer le document de déclaration de son choix selon l'un des modèles joints en
annexe 3.

À réception de la déclaration, le service instructeur procédera à la demande d’émission du titre de perception.

Si aucune de ces formalités n’a été accomplie à compter d’un an après la date du présent arrêté, l’indemnité sera
mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de l’État étrangères à l'impôt et au domaine,
sauf si le bénéficiaire de la présente autorisation renonce au défrichement projeté.

ARTICLE 3 :

La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et sans préjudice du respect de toutes les
autres législations applicables et notamment : dérogation espèces protégées, loi sur l'eau.

ARTICLE 4 :

La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Le pétitionnaire devra informer le service instructeur
du début et de la fin des travaux de défrichement.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté sera publié par affichage quinze jours avant le début des travaux de défrichement sur le terrain
concerné, par les soins du bénéficiaire et en mairie de La Queue-en-Brie.

Cet affichage sera maintenu à la mairie pendant deux mois et sur le terrain de manière visible de l’extérieur, pendant
la durée de l’exécution du défrichement.

ARTICLE 6 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du préfet du Val-de-Marne dans les deux
mois suivant sa publication.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Melun dans le délai de deux
mois à compter de la publication du présent arrêté.

L’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours contentieux.

ARTICLE 7 :

La Secrétaire générale de la préfecture du Val-de Marne, la Directrice régionale et interdépartementale de l’alimenta-
tion, l’agriculture et de la forêt, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au "Recueil des Actes Administratifs" du Val-de-Marne.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne,

SIGNE

Jean-Philippe LEGUEULT
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ANNEXE N°1

Localisation des parcelles cadastrales AS 2p et 3p concernées par l’opération de défrichement
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ANNEXE 2

Détermination du coefficient multiplicateur

Pour déterminer le coefficient multiplicateur cité à l’article 2, le service instructeur s’est appuyé sur la méthodologie
suivante en fonction du niveau d'enjeux économiques, écologiques et sociaux des bois à défricher :

FAIBLE MOYEN FORT

NOTE de 1 à 5 1 ou 2 3 4 ou 5

ENJEU 

ECONOMIQUE

Station  forestière  valeur
d’avenir (qualité des bois) à
potentiel faible
OU
Boisement de moins de 4 ha

Station  forestière  valeur
d’avenir  (qualité des bois) à
potentiel moyen
OU
Boisement de plus de 4 ha

Station  forestière  valeur
d’avenir (qualité des bois) à
fort potentiel
OU
Existence  ou propriété  sou-
mise à un document de ges-
tion durable

ENJEU 

ECOLOGIQUE

Pas de protection réglemen-
taire  ou  contractuelle  et  in-
ventaires naturalistes recon-
nus (N 2000, APB, réserve
naturelle, ZNIEFF, SRCE…)
ET
Taux  de  boisement  de  la
commune >20 %

Pas de protection réglemen-
taire  ou  contractuelle  et  in-
ventaires naturalistes recon-
nus  (N2000,  APB,  réserve
naturelle, ZNIEFF, SRCE…)
ET
Taux  de  boisement  de  la
commune <20 %

Protection  réglementaire  ou
contractuelle  et  inventaires
naturalistes  reconnus
(N2000, APB, réserve  natu-
relle, ZNIEFF, SRCE…)
OU
Taux  de  boisement  de  la
commune <20 %

ENJEU

SOCIAL

Fréquentation  par  le  public
nulle
ET
Taux  de  boisement  de  la
commune >20 %

Fréquentation  par  le  public
faible
ET
Taux  de  boisement  de  la
commune <20 %

Statut réglementaire à carac-
tère  paysager,  d’accueil  ou
culturel
OU
Fréquentation  par  le  public
reconnue
ET
Taux  de  boisement  de  la
commune <20 %)

Enjeux Niveau et motifs Note

ECONOMIQUE Station forestière valeur d’avenir (qualité des bois) à potentiel faible 3/5

ECOLOGIQUE Protection réglementaire ou contractuelle et inventaires naturalistes re-
connus (N2000, APB, réserve naturelle, ZNIEFF, SRCE...) 

4/5

SOCIAL Fréquentation par le public faible et taux de boisement de la commune
<20 %

3/5

Coefficient retenu
3,33
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ANNEXE 3

Acte d’engagement pour la réalisation de travaux de boisement, reboisement ou d’amélioration
sylvicole compensateurs au défrichement (article L.341-9 du code forestier)

Acte d’engagement présenté par :

Nom, prénom

Adresse

bénéficiaire de l’autorisation de défrichement en date du XX/XX/XX autorisant le défrichement de xxx ha de bois si-
tués sur le territoire de la commune de XXX département de XX.

Je soussigné XXX m’engage à respecter les points ci-dessous :

Article 1er : Objet de l’acte d’engagement

Dans un délai de trois ans à compter de la notification de l’autorisation de défrichement susmentionnée, je m’en-
gage à réaliser les travaux de boisement ou de reboisement ou d’amélioration sylvicole précisés à l’article 2.

Article 2 : Les engagements 

Le détail technique des travaux de boisement ou de reboisement ou d’amélioration sylvicoles figure ci-dessous :

Travaux de boisement/reboisement     :  

Commune N° parcelle surface Essence(s) densité Origine  des
plants

Calendrier de réalisation :

Travaux d’amélioration sylvicole     :  

Travaux sylvicole Commune Surface parcelles Date d’exécution

Calendrier de réalisation :

En cas de modification de quelque nature que ce soit de ce projet mentionné, je m’engage à en informer aussitôt la
DRIAAF.

Par ailleurs, je m’engage à réaliser régulièrement, pendant une période de 15 ans, à compter de la réalisation des
travaux, l’ensemble des travaux indispensables à la réussite de la plantation effectuée (regarnis, suppression de la
végétation concurrente, taille de formations...).
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□ Mon acte d'engagement comporte un devis d’entreprise d'un montant de xx €

□ Je m’engage à réaliser moi-même les travaux, estimés à xx €

Article 3: Respect des obligations

Je m’engage à :

 conserver l’affectation boisée des terrains et à réaliser tous les travaux et entretiens indispensables à la
réussite des travaux ;

 respecter les dispositions réglementaires en matière de provenance des plants, de normes dimension-
nelles et à produire les documents d’accompagnement des lots des plants dans la forme prévue par la ré -
glementation en vigueur ;

Les travaux de boisement ou reboisement ou d’amélioration sylvicole seront conformes aux documents régionaux.
(Orientations Régionales Forestières, SRGS / SRA ; arrêté régional des Matériels Forestiers de Reproduction, à
préciser par la DRIAAF)

Le travail du sol, les densités et les modalités de plantation seront conformes aux recommandations du  "Guide
technique Réussir la plantation forestière – Contrôle et réception des boisements" , édition septembre 2014.

Article 4 : Recommandations

Je veillerai à :

 prendre les mesures de protection nécessaires contre les dégâts de gibier ;

 la qualité des travaux lors de la plantation et privilégier la méthode par potets travaillés (à préciser par la
DRIAAF).

Article 5 : Contrôle du respect des engagements

La DRIAAF vérifiera l’état des boisements sur la durée des engagements.

Les certificats de la provenance des plants seront exigés en cas de contrôle.

Article 6 : Litiges

En cas de litige, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Melun 

Nom, prénom

Date

Signature
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Acte d’engagement pour le versement au Fonds stratégique de la forêt et du bois (FSFB) d’une
indemnité équivalente aux travaux d’amélioration sylvicoles

Je soussigné(e), M. (Mme) XXX, choisis, en application des dispositions de l’article L.341-6 du Code forestier, de
m’acquitter, au titre du 7ième alinéa de l’article susvisé, des obligations qui m’ont été notifiées dans l’accusé de ré-
ception du dossier complet daté du XX/XX/XX en versant au Fonds stratégique de la forêt et du bois la totalité de
l’indemnité équivalente, soit : XXX € pour servir au financement des actions de ce fonds.

J’ai pris connaissance qu’à réception de la présente déclaration, le service instructeur procédera à la demande
d’émission du titre de perception.

Nom, prénom

Date

Signature
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE Créteil, le 23/10/2018
DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
 ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DES
PROCÉDURES D’UTILITÉ PUBLIQUE

Arrêté n° 2018/3490

déclarant d’utilité publique l’expropriation de la parcelle cadastrée section U n°40 
sise 8 place Bérault sur le territoire de la commune de Vincennes

Le préfet du Val de Marne, 
chevalier de la Légion d’Honneur  
chevalier de l’Ordre National du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ;

- VU le code de l’urbanisme ;

- VU  le  code de l’expropriation  pour  cause d’utilité  publique,  et  notamment  ses  articles  L.121-1  à

L.121-5, L.122-6 et R.121-1 ;

- VU la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, modifiée ;

-VU  le décret n° INTA1704115D du 21 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent Prévost

en qualité de préfet du Val-de-Marne ;

- VU   la délibération du conseil municipal  de la commune de Vincennes en date du 29 mars 2017

demandant  au  préfet  du  Val-de-Marne  l’ouverture  d’une  enquête  unique,  préalable  à  la

déclaration  d’utilité  publique  et  parcellaire,  relative  à  l’expropriation  de  la  parcelle  cadastrée

section U n°40 sise 8 place Bérault ; 
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- VU   la demande formulée par la maire de la commune de Vincennes en date du 16 mai 2017 et le

dossier présenté à cet effet ;

- VU la décision n° E17000087/94 de Mme la Présidente du tribunal administratif de Melun en date du

22 août 2017 portant désignation de Mme Nicole Soilly en qualité de commissaire enquêteur ;

- VU mon  arrêté  n°  2017/3224  du  15  septembre  2017  portant  ouverture  d’une  enquête  unique

préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire relative à l’expropriation de la parcelle

cadastrée section U n°40 sise 8 place Bérault sur le territoire de la commune de Vincennes, du

lundi  20  novembre  2017  au  vendredi  22  décembre  2017  inclus,  soit pendant  33

jours consécutifs ;

- VU le  rapport  de  Mme  Nicole  Soilly,  commissaire  enquêteur,  en  date  du  26  janvier  2018,  et

formulant un avis défavorable à la déclaration d’utilité publique ;

- VU la délibération du conseil municipal de Vincennes en date du 11 avril 2018, émettant un avis

favorable à l’acquisition par voie d’expropriation de la parcelle cadastrée section U n° 40 sise 8

place Bérault au profit de l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France ;

- VU la demande formulée par  la maire de la commune de Vincennes en date du 26 avril  2018,

transmettant  le document  exposant  les motifs  et  considérations  justifiant  le caractère  d’utilité

publique de l’expropriation ;

- VU le courrier de la maire de la commune de Vincennes en date du 4 octobre 2018, précisant qu’il

est possible de construire un logement social supplémentaire dans le volume de la construction

sans que l’ensemble du projet et le bilan financier provisoire de l’opération n’en soient modifiés ;

- VU les dossiers de déclaration d’utilité publique et d’enquête parcellaire ; 

- SUR  proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;

Considérant que la ville de Vincennes compte un peu moins de 50 000 habitants et que son plan local

d’urbanisme souligne la carence de la commune en logements sociaux ;
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Considérant qu’au 1er janvier 2018 la taille du parc social de la commune de Vincennes correspondait à

10,65% de la totalité des logements existants alors que, sur le fondement des dispositions de la loi

Solidarité et Renouvellement Urbain modifiée, cette commune doit proposer à ses administrés un parc

social équivalent à 25% des résidences principales ;

Considérant la rareté du foncier disponible sur le territoire de la commune de Vincennes ;

Considérant que la parcelle cadastrée section U n° 40 sise 8 place Bérault a été identifiée au titre du

foncier mutable en raison de la présence, à côté d’un immeuble, d’un espace libre de toute construction

sous la forme d’une cour qui sert de terrasse au restaurant dénommé « Le Berlioz », ce qui permet

d’envisager une densification urbaine du site ;

Considérant que  l’expropriation  envisagée  au  moment  de l’enquête  publique  avait  pour  finalité  de

permettre la réalisation de 4 logements sociaux ;

Considérant  que,  au  terme  de  l’enquête  publique,  la  commissaire  enquêteur  a  formulé  un  avis

défavorable  à  la  déclaration  d’utilité  publique,  en  motivant  son  avis  sur  le  nombre  insuffisant  de

logements sociaux justifiant l’expropriation ;

Considérant que, par un courrier adressé au préfet du Val-de-Marne en date du 4 octobre 2018, la

maire  de  la  commune  de  Vincennes  indiquait  qu’il  était  possible  de  réaliser  un  logement  social

supplémentaire, soit un total de 5 ;

Considérant qu’une opération ne peut être légalement déclarée d’utilité publique que si les atteintes à

la propriété privée, le coût financier et, éventuellement, les inconvénients d’ordre social ou l’atteinte à

d’autres intérêts publics qu’elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle présente ;

Considérant que la réalisation de ces 5 logements sociaux contribuera à atteindre l’objectif d’un parc

social  équivalent  à  25%  des  résidences  principales  dans  la  commune  de  Vincennes et  que

l’expropriation envisagée satisfait aux critères fondant l’utilité publique ;

 A R R E T E

Article  1  er  :  Est  déclarée d’utilité  publique,  au profit  de l’Etablissement  public  foncier  d’Ile-de-France

(EPFIF), l’acquisition de la parcelle cadastrée section U n° 40 sise 8, place Bérault à Vincennes ; 
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Article  2 :  L’expropriation  éventuellement  nécessaire  devra  être  réalisée dans un délai  de 5 ans à

compter de la date du présent arrêté par l’Etablissement public foncier Ile-de-France (EPFIF) ;

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché en mairie de Vincennes pendant un mois ;

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Melun dans un délai de 2 mois courant à compter de son affichage en mairie.  Durant ce délai,  un

recours gracieux peut être exercé auprès de l’autorité préfectorale ;

Article  5 :  La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne,  le sous-préfet  de Nogent-sur-

Marne, la maire de la commune de Vincennes et le Directeur général de l’Etablissement public foncier

Ile-de-France (EPFIF), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Le Préfet,

SIGNE

Laurent PREVOST
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PREFET DU VAL DE MARNE

ARRETE PREFECTORAL N° 2018/3534   du  26 octobre 2018    

portant prorogation du délai d'instruction du dossier de demande d'autorisation d’exploiter 

une unité de valorisation énergétique (UVE), déposée par le SYCTOM, 

sur le territoire de la commune d’Ivry-sur-Seine

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur ;
Chevalier de l’Ordre National du Mérite ;

- VU le Code de l’environnement, et notamment son article R512-26 ;

- VU l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale ;

- VU l'arrêté n°2018/3097 du 20 septembre 2018 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe 
LEGUEULT, Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne ;

- VU la demande d’autorisation au titre de la législation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) présentée le 5 mai 2017, complétée le 1er septembre et le 22 décembre 
2017, puis le 17 janvier et 4 juin 2018, par Monsieur le Président de l’agence métropolitaine des 
déchets ménagers SYCTOM dont le siège social est situé au 35, boulevard Sébastopol, 75001 
PARIS, en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une unité de valorisation énergétique (UVE), dont 
l’entrée se trouve au 43, rue Bruneseau, 75013 PARIS ;

- VU l’arrêté interpréfectoral n° 2018/1432 du 27 avril 2018 prescrivant l’ouverture d’une enquête 
publique pour une durée de 35 jours, 22 mai au 25 juin 2018 inclus, sur le territoire des communes 
de  Ivry-sur-Seine, Charenton-le-Pont, Saint-Mandé, Saint-Maurice, Alfortville, Maisons-Alfort, 
Vitry-sur- Seine, Villejuif, Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly, Paris IV, Paris V, Paris XI, Paris XII, Paris XIII,
Paris XIV et  Paris XX, concernées par le rayon d’affichage de 3 km ;

- VU les registres d’enquête, le rapport, les conclusions et l’avis favorable de la commission d’enquête, 
parvenus en préfecture le 2 août 2018 ;

- VU  le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 8 octobre 2018 ;

- VU  le courrier du SYCTOM du 19 octobre 2018 ;

PRÉFECTURE DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PROCÉDURES 
D’UTILITÉ PUBLIQUE



CONSIDÉRANT que l'exploitant a souhaité, au regard de l’article 15 de l’ordonnance du 26 janvier 2017, que
son dossier soit déposé et instruit au regard des anciennes dispositions du Code de l’environnement et non
au regard du régime de l’autorisation environnementale ;

- CONSIDÉRANT que le dossier, dont les enjeux sont particulièrement importants, a nécessité un examen
approfondi  après  retour  de  l’enquête  publique  précitée,  formalisé  dans  le  rapport  de  l’inspection  des
installations du 8 octobre 2018 précité ;

-  CONSIDÉRANT que  la demande d'autorisation d'exploiter  doit  faire  l’objet  d’un avis  des membres  du
Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) du Val-
de-Marne, dont la première séance suivant la date de restitution du rapport de l’inspection des installations
classées du 8 octobre 2018 est prévue le 6 novembre 2018 ;

- CONSIDERANT qu'en conséquence, la décision ne pourra être notifiée dans le délai imparti de trois mois à
compter de la réception du rapport de la commission d'enquête en préfecture, prévu à l'article R.512-26 du
Code de l'environnement précité ;

- CONSIDÉRANT que les nouvelles installations ne seront en exploitation qu’à partir de la fin des travaux de
construction prévue en 2023 ;

- CONSIDÉRANT l’accord du pétitionnaire pour une prorogation de l'instruction de sa demande, formalisé
dans le courrier du 19 octobre 2018 précité ; 

-  CONSIDÉRANT que l’article R512-26 prévoit  que le délai de trois mois courant à partir de la date de
réception du rapport de la commission d'enquête en préfecture et permettant au Préfet de statuer sur la
demande d’autorisation, peut être prolongé par arrêté motivé ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne,

ARRÊTE

Article  1  er    – Le  délai  d'instruction  de  la  demande  d'autorisation  d'exploiter  souscrite  par  l’agence
métropolitaine des déchets ménagers SYCTOM, ci-après dénommé l’exploitant, – 35, boulevard Sébastopol
– 75001 PARIS – en vue d’exploiter une unité de valorisation énergétique (UVE), relevant de la nomenclature
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, est prorogé de trois mois à compter de
l’échéance prévue par l’article R. 512-26 du code de l’environnement (soit le 2 février 2019).

Article 2 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Melun, dans un
délai de deux mois à compter de la notification de la décision à l'exploitant.

Article 3       –              La Secrétaire générale de la préfecture de Val-de-Marne, le Maire d’Ivry-sur-Seine, le Directeur
Régional et Interdépartemental de l’Environnement et de l’Énergie d’Île-de-France sont chargés chacun en ce
qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’exploitant SYCTOM,
publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et mise en ligne sur son site
internet.

Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne,

SIGNE

Jean-Philippe LEGUEULT



PRÉFET DU VAL DE MARNE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
E DE L’APPUI TERRITORIAL

          Commission Départementale d’Aménagement Commercial

RÉUNION DU  19 NOVEMBRE 2018

     ORDRE DU JOUR
                 

          

     Examen du dossier     : Création d’un magasin Bricorama de 2 082 m² de surface de vente
situé, angle de la rue Carnot et de l’avenue de Lattre de Tassigny à Fontenay-sous-Bois. 

           
Cet ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val
de Marne.

                           

   Créteil, le 25 octobre 2018
   Signé pour le Préfet et par délégation,
   Le Secrétaire Général Adjoint,

                             Fabien CHOLLET  

21-29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00
www.val-de-marne.pref.gouv.fr



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

ARRETE n°2018/3635  du 31 octobre 2018 
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2018-3148 du 25 septembre 2018 portant renouvellement de la

composition du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
(CODERST) du Val-de-Marne

Le Préfet du Val-de-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

- VU le Code de l’environnement, et notamment son livre V ;

- VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L.1416-1 et R.1416-1 à R.1416-6 ;

- VU le décret n° 2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant vocation à
examiner les politiques d’environnement et de développement durable ; 

- VU l’arrêté préfectoral n°2006 - 2502 bis portant création du Conseil départemental de l’environnement et
des risques sanitaires et technologiques ;

- VU l’arrêté préfectoral n° 2018-3148 du 25 septembre 2018 portant renouvellement de la composition du
CODERST du Val-de-Marne ;

-  VU  l'arrêté  n°2018/3097  du  20  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-Philippe
LEGUEULT, Sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;

-  VU  le courriel du 27 septembre 2018 de M. BERRIOS, Maire de Saint-Maur-des-Fossés, informant le
Préfet du Val-de-Marne de sa démission du CODERST ;

- VU le courriel du 26 octobre 2018 de M. Hervé GICQUEL, Président de l'Association des Maires du Val-
de-Marne, désignant Mme Marie-Hélène MAGNE, première adjointe au Maire de Charenton, pour siéger au
collège des représentants des collectivités territoriales du CODERST ;

- SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE     1  er  : La composition du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) fixée par l'arrêté préfectoral n° 2018-3148 du 25 septembre 2018 est modifiée
selon l’annexe jointe au présent arrêté.

ARTICLE 2 : La Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne

SIGNE
Jean-Philippe LEGUEULT

ANNEXE

21 à 29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE-94038 CRETEIL CEDEX-01 49 56 60 00
www.val-de-marne.pref.gouv.fr

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PROCÉDURES 
D’UTILITÉ PUBLIQUE



La composition du Conseil  départemental  de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
(CODERST) du Val-de-Marne est modifiée comme suit :

Président :M. le Préfet du Val-de-Marne ou son représentant,

1 – Six représentants des Services de l’État

- la Directrice Régionale et Interdépartementale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt ou son
représentant

- la Directrice Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ou
son représentant

- deux  représentants  du  Directeur  Régional  et  Interdépartemental  de  l’Environnement  et  de  l’Energie  
d’Ile-de-France

- le Général, Commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ou son représentant
- le Directeur Départemental de la Protection des Populations ou son représentant

1 bis - le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant

2- Cinq représentants des collectivités territoriales

- M. Bruno HÉLIN, Vice-président du Conseil Départemental du Val-de-Marne
- M. Jean-François LE HELLOCO, Conseiller Départemental
- M. Fatah AGGOUNE, Adjoint au Maire de Gentilly
- Mme Stéphanie BARRÉ, Adjointe au maire d’Orly
- Mme Marie-Hélène MAGNE, Première Ajointe au Maire de Charenton

3- Neuf représentants d’associations, des usagers et des professions concernées

- M.  Michel  Nino  FLOCCARI,  représentant  l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  du  
Val-de-Marne

- M. Daniel LE CUNFF, représentant l’Union Fédérale des Consommateurs « Que Choisir »
- M. Philippe DUMEE, représentant l’association Nature et Société
- M. Christophe HILLAIRET, représentant la profession agricole
- M. Daniel ATTALI, représentant la profession du bâtiment
- M. Eric REBIFFÉ, représentant les industriels exploitants d’installations classées
- M. Jean CULDAUT, architecte urbaniste
- Mme Ghislaine GOUPIL, représentant le Laboratoire Central de la Préfecture de Police à Paris
- Mme Magali GICQUEL, représentant la Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Ile-de-France

4- Quatre personnalités qualifiées

- Pr Pascal ANDUJAR, Professeur de médecine
- M. Eric GOMEZ, Directeur régional du Bureau de Recherches Géologiques et Minières en Ile-de-France
- M. Christian BERGES, Cardiologue
- M. Régis MOILLERON, Directeur du laboratoire eau environnement et systèmes urbains à l'Université 
Paris-Est Créteil
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ARRETE N° 2018 - 176 
portant autorisation d’extension de capacité de 40 à 47 places de l’IME ARMONIA                          

pour la création d’un Service Passerelle sis Boissy-St-Léger (94) géré par l’association  
« Actions et Ressources pour l’Insertion Sociale par le Soin et l’Éducation » (ARISSE) 

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

 
VU le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  et  notamment  les  articles  L. 312-1,  L.  313-1,          

L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ;  

 
VU le  décret  n° 2017-1620  du  28  novembre  2017  relatif  à  la  caducité  de  l’autorisation  des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action 
sociale et des familles ;  

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France en 

date  du  23  juillet  2018  portant  adoption  du  cadre  d’orientation  stratégique  2018-2027  du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/1202 en date du 6 avril 2009 portant transfert de l’autorisation de 

fonctionner de l’IME ARMONIA, destiné à accueillir 40 enfants et adolescents autistes âgés de 
5 à 18 ans (jeunes en grande dépendance présentant des troubles envahissants du 
développement) sis 20, allée Van Gogh 94 450 Limeil-Brévannes à l’association « ARISSE » ; 

 
VU la demande de l’association « ARISSE » sise 10, Chemin de la Butte au Beurre - Les Metz - 

BP  131  à  Jouy  en  Josas  78 356,  visant  à  une extension  de  capacité  de  7  places  pour  la 
création d’un Service Passerelle à destination des jeunes de 16 à 25 ans, portant ainsi la 
capacité totale de l’IME Armonia sis à Limeil-Brévannes 94 450, 20 allée Van Gogh de 40 à 
47 places ; 
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CONSIDERANT  que ce projet permet d’améliorer de façon significative la qualité de la prise 

en charge des enfants et jeunes adultes présentant des troubles du spectre 
de l’autisme et en particulier de préparer le passage à l’âge adulte ; 

 
CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

PRIAC Ile-de-France 2017-2021 et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées aux articles L.314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que  l’Agence  régionale  de  santé  Ile-de-France  dispose  pour  ce  projet  des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de  500 000 euros dont 
309 736 € au titre de l’autorisation d’engagement 2012 sur crédits de 
paiement 2015 et 190 264 € au titre de crédits délégués en 2013 pour 2013 ; 

 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

 
ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation  visant  à  l’extension  de  capacité  de  7  places  de  l’IME  ARMONIA,  sis  39  rue  de  la 
république à Boissy-St-Léger 94470, pour la création d’un Service Passerelle destiné à des jeunes 
âgés de 16 à 25 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme, est accordée à l’association 
« ARISSE » dont le siège social est situé 10 Chemin de la Butte au Beurre - Les Metz – BP 131 à 
Jouy en Josas 78356. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Cet IME est désormais en mesure de recevoir 47 enfants, adolescents et jeunes adultes présentant 
des troubles du spectre de l’autisme répartis comme suit : 
 

- 40 places en accueil de jour et hébergement complet (dans la limite de 14 places maximum 
pour cette modalité d’accueil) 

 
- 7 places pour des jeunes âgés de 16 à 25 ans au titre du Service Passerelle 

 
ARTICLE 3 :  
 
Aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à 
ceux qui font l’objet de la présente autorisation, conformément aux termes du décret du 9 mai 2017 
précité. 
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ARTICLE 4 : 
 
Cette  structure  est  répertoriée  dans  le  Fichier  National  des  Établissements  Sanitaires  et  Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 000 998 8 
 
Code catégorie : 183 
Code discipline : 844 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 - 21 
Code clientèle : 437 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 002 011 1 
 

Code statut : 60 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 
et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement  de  l’établissement  doit  être  porté  à  la  connaissance  du  Directeur  général  de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 9 : 
  
Le  Délégué  départemental  du  Val-de-Marne  de  l’Agence  régionale  de  santé  Ile-de-France  est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département du Val-de-Marne. 
 
        Fait à Paris, le 18 octobre 2018 
 

  
 
 
 
 

 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 

 

        Aurélien ROUSSEAU 



PREFET DU VAL-DE-MARNE

Agence Régionale de Santé
d'Île-de-France

Délégation Départementale du Val-de-Marne

ARRÊTE N° 2018/3544 du 26 octobre 2018
relatif à la surveillance de la qualité de l’eau des piscines

autres que les piscines réservées à l’usage personnel d’une famille et autres que les
piscines thermales et les piscines d’établissements de santé autorisés à dispenser des

soins de suite et réadaptation, d’usage exclusivement médical,
dans le département du Val-de-Marne

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU  le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1332-8 et D.1332-2 et
D.1332-12 ;

VU l’arrêté ministériel du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans
les  installations  de  production,  de  stockage  et  de  distribution  d'eau  chaude
sanitaire ;

VU l’arrêté interministériel du 7 avril 1981 modifié fixant les dispositions techniques
applicables aux piscines ;

VU  l’arrêté  préfectoral  relatif  au contrôle  sanitaire  des  piscines  du Val-de-Marne
n° 2014/5663 en date du 05 juin 2014 ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 2018/3097 du 20 septembre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Philippe  LEGUEULT,  Sous-préfet  de  Nogent-sur-
Marne ;

VU la circulaire DGS/EA4/2010/289 du 27 juillet 2010 relative à la prévention des
risques infectieux et notamment de la légionellose dans les bains à remous (spas)
à usage collectif et recevant du public ;

VU la circulaire  DGS/EA4/65  du  22  février  2008  relative  aux  dispositions
réglementaires  applicables  aux piscines  ouvertes  au  public,  à  l'utilisation  des
produits et procédés de traitement de l'eau et notamment à ceux mettant œuvre des
lampes à rayonnement ultraviolet (UV) pour la déchloramination des eaux ;

VU  la circulaire DGS / SD7A n° 473 du 5 octobre 2004 relative aux produits et
procédés employés pour la désinfection des eaux de piscine ;
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VU l’avis de la Commission Départementale de l’Environnement et des Risques
Sanitaires et Technologiques (CoDERST) du Val-de-Marne émis le 2 octobre
2018 ;

CONSIDERANT  que  toutes  les  piscines  (autres  que  celles  réservées  à  l'usage
personnel  d'une  famille  et  autres  que  les  piscines  thermales  et  les  piscines
d’établissements  de  santé  autorisés  à  dispenser  des  soins  de  suite  et  de
réadaptation, d’usage exclusivement médical) sont tenues de surveiller la qualité
de l’eau, de se soumettre à un contrôle sanitaire des eaux et de respecter les règles
et les limites de qualité fixées réglementairement ;

CONSIDERANT que le contrôle sanitaire des eaux des piscines est diligenté par
l’Agence régionale de santé (ARS) ;

CONSIDERANT que l’article  D.1332-12 du Code de la  Santé Publique  prévoit
qu’un arrêté préfectoral fixe, selon les types d'installation, la nature et la fréquence
des  analyses  de  surveillance  de  la  qualité  des  eaux  que  doivent  réaliser  les
responsables des installations ;

CONSIDERANT que l’article D.1332-2 du Code de la Santé Publique et l’arrêté du 7
avril 1981 modifié fixent les normes physiques, chimiques et microbiologiques
auxquelles doit répondre l’eau des bassins, le cas échéant, en fonction des produits
ou procédés de traitement qui peuvent être employés pour la désinfection des eaux
;

CONSIDERANT que l’article D.1332-2 du Code de la Santé Publique précise que
l’eau  des  bassins  ne  doit  pas  contenir  de  substances  dont  la  quantité  serait
susceptible de nuire à la santé des baigneurs ou ne doit pas contenir de germes
pathogènes ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Île-de-
France :

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – Abrogation

L’arrêté préfectoral n°2014/5663 relatif à la surveillance de la qualité de l’eau des
piscines  autres  que celles  réservées à l’usage personnel  d’une famille  ou d’usage
exclusivement médical dans le département du Val-de-Marne, en date du 05 juin 2014,
est abrogé. 

ARTICLE 2 – Champ d’application

Le présent arrêté fixe des dispositions relatives au contrôle sanitaire et à la surveillance
applicables aux piscines, autres que celles réservées à l’usage personnel d’une famille
et autres que les piscines thermales et les piscines des établissements de santé autorisés
à dispenser des soins de suite et de réadaptation, d’usage exclusivement médical.



Par piscine,  on entend un établissement,  partie  d’établissement  ou installation qui
comporte  un ou plusieurs  bassins  artificiels  utilisés  pour les  activités  de bain,  de
natation ou de loisirs ainsi que des pédiluves. L’eau de ces bassins est désinfectée et
désinfectante.

ARTICLE 3 – Contrôle sanitaire

La personne responsable d’une piscine est tenue de se soumettre au contrôle sanitaire
diligenté par l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 

Le contrôle sanitaire est réalisé sur chacun des bassins et des pédiluves de la piscine.

La fréquence du contrôle sanitaire est au minimum mensuelle.

L’ARS peut demander de nouveaux prélèvements de contrôle de la qualité physico-
chimique et/ou bactériologique de l'eau de la piscine ou renforcer la fréquence du
contrôle sanitaire :

 si l’eau d’un bassin ne respecte pas une des normes en vigueur ;
 ou si l’installation n’est pas conforme aux normes en vigueur ;
 ou si les conditions matérielles d’aménagement et de fonctionnement de la

piscine portent ou sont susceptibles de porter atteinte à la santé ou à la sécurité
des utilisateurs, ainsi qu’à l’hygiène ou à la salubrité publiques.

Liste des paramètres contrôlés par l’ARS dans l’eau des bassins 

Paramètres

Physico-chimiques
Transparence
pH
Stabilisant 
Chlore [libre, disponible ou combiné] (si le chlore est utilisé pour la désinfection de 
l’eau et selon les modalités de désinfection)
Ozone (si l’ozone est utilisé pour la désinfection de l’eau)
Delta Oxydabilité au KMnO4 bassin/eau alimentation 
Chlorures 

Bactériologiques
Bactéries aérobies revivifiables à 37°C
Coliformes totaux 
Escherichia coli  
Staphylocoques pathogènes 
Pseudomonas aeruginosa 

Paramètre contrôlé par l’ARS dans l’eau des pédiluves 

Paramètre

Chlore [libre ou disponible] (selon les modalités de désinfection de l’eau)



ARTICLE 4 - Surveillance de la qualité de l’eau par la personne responsable
de la piscine

La personne responsable de la piscine est tenue de surveiller la qualité de l’eau de ses
bassins et pédiluves. 
La fréquence de la surveillance à réaliser est au minimum :

d’1 fois par jour, pour la fréquentation de l’établissement, le relevé des compteurs
d’eau et les observations relatives notamment aux vérifications techniques, au
lavage des filtres, à la vidange des bassins, à la vidange et à la visite des filtres,
au renouvellement des stocks de désinfectant, au remplissage des cuves de
réactifs et aux incidents survenus ;

de 2 fois par jour, pour la mesure de la transparence, du pH, de la teneur en
désinfectant et de la température de l’eau de chaque bassin, 

d’1 fois par semaine, pour la mesure du stabilisant s’il est utilisé.

La fréquence de la surveillance est renforcée si la qualité de l’eau de la piscine se
dégrade ou ne respecte pas une des normes en vigueur. 

La personne responsable de la piscine consigne les résultats de cette surveillance dans
son carnet sanitaire et les met à disposition de l’ARS sur demande.

En cas de non-respect des normes sanitaires en vigueur ou lors de la survenue de tout
incident susceptible d'altérer la qualité de l'eau, ou de porter atteinte ou susceptible de
porter atteinte à la santé des baigneurs, la personne responsable de la piscine est tenue
d’informer  l'ARS dans  les  meilleurs  délais.  L’ARS peut  demander  de  nouveaux
prélèvements de contrôle de la qualité physico-chimique et/ou bactériologique de l'eau
de piscine.

ARTICLE  5 -  Règles  générales  en  matière  d’hygiène  des  piscines,  de
surveillance,  d’information et de prévention des risques sanitaires liés  aux
légionelles

La personne responsable de la piscine est soumise aux dispositions générales du
Code de la Santé Publique, de l’arrêté ministériel du 7 avril 1981 modifié susvisé
et de l’arrêté ministériel du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles
dans les installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude
sanitaire,  notamment  en  matière  d’hygiène  des  piscines,  de  surveillance,
d’information et de prévention des risques sanitaires liés aux légionelles.

ARTICLE 6 - Voies de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet  du  Val-de-Marne  (Préfecture  du  Val-de-Marne  –  21-29  avenue  du
Général de Gaulle – 94038 Créteil Cedex), soit hiérarchique, auprès du Ministère
chargé de la Santé (Direction Générale de la Santé - 14, avenue Duquesne - 75350
Paris SP 07), dans les deux mois suivant sa notification.

Ces  démarches  prolongent  le  délai  de  recours  contentieux  qui  doit  alors  être
introduit dans les deux mois suivant la réponse.

L'absence de réponse au terme de deux mois pour un recours gracieux et deux
mois pour un recours hiérarchique vaut rejet implicite.



Outre  les  recours  gracieux  et  hiérarchiques,  un  recours  contentieux  peut  être
déposé auprès du Tribunal administratif de Melun (43, rue du Général de Gaulle –
Case postale  n° 8630 – 77008 MELUN Cedex)  dans le  délai  de deux mois  à
compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de
l'administration si un recours administratif a été déposé.

ARTICLE 7 - Notification et Exécution

Ces dispositions sont applicables à compter de la date de publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs du département.

Le  présent  arrêté  sera  notifié,  dans  les  formes  administratives,  aux  personnes
responsables des piscines.

La Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne, le Directeur Général de
l'Agence régionale de santé Ile-de-France, Mesdames et Messieurs les Maires du
département, Messieurs les Présidents des Territoires 10, 11 et 12, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne

Jean-Philippe LEGUEULT



PREFET DU VAL-DE-MARNE

Direction départementale
de la Cohésion Sociale du Val de Marne

Secrétariat Général

ARRETE n° 2018/2

Portant attribution de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif

Promotion du 1er janvier 2018

LE PREFET DU VAL DE MARNE,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l’arrêté du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret 83-1035 du 22
novembre 1983 portant attribution de la médaille de bronze de la Jeunesse des sports  et de l’engagement
associatif.

VU l’instruction n° 87-197 JS en date du 10 novembre 1987 du Secrétaire d’Etat chargé de la jeunesse,
des sports et de l’engagement associatif  auprès du Premier Ministre, portant déconcentration de la Médaille
de bronze de la Jeunesse, des sports et de l’engagement associatif.

VU l’instruction n° 88-112 JS en date du 22 avril 1988 portant création d’une Lettre de félicitations pour
services rendus à la cause de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif. 

VU l’arrêté n° 2017/9 du 10 mai 2017 portant composition de la commission départementale chargée
d’examiner les candidatures à la médaille  de bronze et  aux lettres de félicitations de la Jeunesse, des
sports et de l’engagement associatif.

VU l’instruction  n°  09-120  en  date  du  18  septembre  2009  portant  modalités  de  déroulement  et
d’organisation des promotions de la médaille de la jeunesse et des sports ;

VU l’arrêté n° 2017/2526 du 04 juillet 2017 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
Guilloton , Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne,

VU le compte-rendu de la réunion du 14 février 2018  de la commission départementale d’examen des
candidatures pour l’attribution de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif.

Considérant que les intéressés, dont les noms suivent, remplissent les conditions requises pour l’attribution
de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif.

SUR proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale du Val de Marne ;

…/…



ARRETE

Article 1 : La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée, au
titre  de la  promotion du  1er janvier  2018,  aux  personnes domiciliées  ou exerçant  une activité
bénévole dans le département du Val-de-Marne dont les noms suivent :

 M. Jean-François BARENNES né le 30/04/1940 à Noyen-sur-Sarthe (72)

 M. Florian BUTEAUX né le 10/05/1990 à Courbevoie (92)

 Mme Isabelle CORNEILLE née le 23/06/1969 à Angoulême (16)

 M. Bertrand COTTINI né le15/07/1952 à Garches (92)

 M. Bandiougou COULIBALY né le 27/03/1983 à Bourg-la-Reine (92)

 M.André DEGENNE né 21/07/1963 à Créteil (94)

 M. Philippe DELACROIX né le 14/09/1968 à Villiers-le-bel (95)

 Mme Anne DERINCK née le 13/06/1982 à Wissembourg (67)

 Mme Julienne DEVROEDT née le 23/11/1993 à Paris XII (75)

 M. André FRECON né le 27/11/1956 à Saint-Etienne (42)

 Mme Odile GANDON née le 09/09/1933 à Blanzy (71)

 M. Dominique GROSSI né le 14/07/1962 à Choisy-le-Roi (94)

 Mme Sylvie HOREL née le 01/03/1962 à La Roche-sur-Yon (85)

 M. Hervé HOUDIN né le 10/08/1953 à Coutances (50)

 M. Guillaume KISS-VALLEE né le 21/10/1993 à Vitry-sur-Seine (94)

 Mme Geneviève LASSALLE née le 27/11/1947 à Paris XV (75)

 Mme Isabelle  LENFLE née le 01/08/1972 à Maisons-Lafitte (78)

 M.Joseph LOPES né le 15/06/1975 à L’hay-les-Roses (94)

 M. Christophe MOUGNOT né le 01/08/1965 à Maisons-Alfort (94)

 M. Michel SOULERIN né le 23/09/1944 à Paris XIV (75)

 Mme Michèle SUARD née le 12/12/1954 à Versailles (78)

 Mme Laurence THOMAS née le 25/06/1974 à Evry (91)

 M. Benjamin TUTIN né le 14/02/1976 à Fontenay-Sous-Bois (94)

Article 2 : Le Directeur départemental de la cohésion sociale du Val de Marne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Créteil, le 19 mars 2018

Le Directeur départemental
de la cohésion sociale

du Val-de-Marne

SIGNE

Jean-Philippe GUILLOTON



ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Villejuif.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales,  et  notamment les articles L.  247,  L.  257 A et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses  dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à M. Amadou DIOP, inspecteur  divisionnaire des finances

publiques, adjoint au responsable  du service des impôts des particuliers de Villejuif, à l’effet de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°)  dans  la  limite  de  60  000  €  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,

modération, transaction ou rejet  ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 12 mois ;

5°) les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à MME Martine CARREL, inspectrice des finances publiques et

M  Vincent  REJON,  inspecteur  des  finances  publiques,  à  l’effet  de  signer  les  documents

nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant.



Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement  et, en matière

de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

MME. Martine CARREL M Vincent REJON

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-

après :

MME. Dominique CHARRIER M. Michel MONTEILS MME. Mylène LUSSIEZ
M. Aurélien POCHERON MME Hassna MARGOUM MME Pascale MESSIAEN 
M. Laurent LAVALLADE 

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

MME. Elisabeth LANCZI MME Lisa LI MME Olivia AKOUMA-BIDZA 

MME Charlotte AMICHAUD  M. Olivier SAINT-AIME MME Aurelia LUSSIER

MME. Michaela BEN SAÏD MME Catherine BORSONI M Djanguine COULIBALY

M. Thibault STUCKLE MME. Alice FUSIER MME. Alexia GRANDEL

M. Yiéme MESSAN

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites,

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

MME.Martine CARREL Inspecteur 1500 € 12 mois 15 000 €

M Vincent REJON Inspecteur 1500 € 12 mois 15 000 €

M. Hach VU Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

MME. Shabah TERANTI Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

MME Marie-Laure
DELUGE

Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

M Mokhtar REZGUI Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

MME. Sylvie RIBEIRO Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

M Nicolas OSADNIK Contrôleur 1000 € 6 mois 10 000 €

M. Nicolas BLANC Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €

MME Bénédicte FASULA Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €

MME Ingrid ARRIGHI Agent administratif 300€ 6 mois 3 000€

M Bastien COLLETTE Agent administratif 300€ 6 mois 3 000€

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

A Villejuif, le 1er septembre 2018
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

      Pierre MOALIC

Centre des Finances Publiques de Villejuif

Service des Impôts des Particuliers de Villejuif

15, rue Paul BERT 94800 VILLEJUIF



ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

La comptable, responsable du service départemental de l'enregistrement du Val de Marne.

Vu le code général des impôts et ses annexes, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe
II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales et notamment les articles L247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme SALLABERRY Marina et M COUYOTOPOULO Jean,
inspecteurs des Finances publiques, adjoints au responsable du SDE du Val de marne, à l’effet de
signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d'assiette,  les  décisions  d'admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office dans la limite de 50 000 €

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 50 000€

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

5°) les décisions portant octroi ou déchéance de crédit de paiement fractionné ou différé dans la
limite de 50 000€ ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à l'enregistrement
et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d'assiette,  les  décisions  d'admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office dans la limite précisée dans le tableau
ci-dessous 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous 



Nom et prénom des agents Grade Limite des décisions 
contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

MATOU Sabine
FERRO Cyril
JEAN Mandy
AUDIVERT Ben
ILLOUZ Céline
GRANVILLE Ludivine
VAN HELLE Jean Christophe
ZENEA Ismeti

Contrôleur 10 000€  10 000€

BELAIDI Salima
CHERUBIN Aurélie
CHESNEL Guillaume
COSTA SERRA Raphael
FERHA Karim
HAUCK Lydia
JUDITH Eliza
LANOUX SHAKIB Laure
MOLEN Ghislaine
NAMPRY Aicha
ORDONEZ ESPINOSA Jeycson
WILLOT Nathalie

Agent 1 500€ 1 500€

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne .

SERVICE DEPARTEMENTAL DE  
L'ENREGISTREMENT
1 place du général Billotte
94037 Créteil cedex

A Créteil le 1er septembre 2018

Frédérique COLIN
La  comptable,  responsable  du  service
départemental de l'enregistrement



ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de VINCENNES,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales,  et  notamment les articles L.  247,  L.  257 A et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses  dispositions relatives  à la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. MAHIEU Bruno, Inspecteur Divisionnaire des finances

publiques, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de VINCENNES à l’effet

de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

6°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à MM. LEFEVRE Philippe et BONNY Raoul, inspecteurs des

finances publiques,  à  l’effet  de signer les documents nécessaires à l'exécution comptable  des

décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant.

                                                                    



Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement  et, en matière

de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

NOM Prénom Limite des décisions contentieuses Limites des décisions gracieuses

RUAS Elisabeth 15 000 € 7 500 €

LEFEVRE Philippe 15 000 € 7 500 €

BONNY Raoul 15 000 € 7 500 €

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-

après :

NOM Prénom Limite des décisions contentieuses Limites des décisions gracieuses

PEYRICHOU Florence 10 000 € 5 000 €

PELLEGRINI Marie 10 000 € 5 000 €

VAN COMPERNOLLE Ingrid 10 000 € 5 000 €

GUEGAN Fabienne 10 000 € 5 000 €

AVAJON Alizée 10 000 € 5000 €

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

NOM    Prénom Limite des décisions contentieuses Limites des décisions gracieuses

VAN PAEMEL Jonathan 2 000 € Pas de délégation

VIDOT Dimitri 2 000 € Pas de délégation

DIA Chrystel 2 000 € Pas de délégation

ATCHY-DALAMA Kevin 2 000 € Pas de délégation

GUILLONNET Eric 2 000 € Pas de délégation

ETIEMBLE Thomas 2 000 € Pas de délégation

FRANCOIS  Kelly 2 000 € Pas de délégation

 SADI OUADDA Anissa 2 000 € Pas de délégation

RADEGONDE Marguerite 2 000 € Pas de délégation

SAUZET Virginie 2 000 € Pas de délégation

GRANDON Maryse 2 000 € Pas de délégation

MALARDE Kenny 2 000 € Pas de délégation



CHARPENTIER Gaëlle 2 000 € Pas de délégation

SAIDI-SENGI Alexandra 2 000 € Pas de délégation

FAYE Clotilde 2 000 € Pas de délégation

ARMANGE Erwan 2 000 € Pas de délégation

VEYRAT Louis 2 000 € Pas de délégation

GENOUX-BOUAKAZ Malika 2 000 € Pas de délégation

VIGNE Vladimir 2 000 € Pas de délégation

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites,

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade

Remise ou
annulation

de
majoration

de
recouvrem

ent (art
1730 CGI),

frais de
poursuites
ou intérêts
moratoires

Signer les
délais de
paiement

Signer les
mainlevées d'avis
à tiers détenteur

suite à un
paiement total des
impositions ayant
fait l'objet de l'avis
à tiers détenteur,
les bordereaux de

situation les
attestations de
créancier, les

attestations de
marchés publics

Signer les
quittances,
les P1E de

l'application
caisse

Signer les
mises en
demeure,
les actes

de
poursuites

RUAS  Elisabeth inspectrice 15 000 € sans limite sans limite oui sans limite
LEFEVRE Philippe inspecteur 15 000 € sans limite sans limite oui sans limite
BONNY Raoul inspecteur 15 000 € sans limite sans limite oui sans limit

TIBERI Jacques
huissier des

finances
publiques

2 000 €

pour une durée
maximale de 6

mois et une
dette inférieure

à 20 000 €

non non non

                                                                    



Nom et prénom
des agents

grade

Remise ou
annulation

de
majoration

de
recouvrem

ent (art
1730 CGI),

frais de
poursuites
ou intérêts
moratoires

Signer les
délais de
paiement

Signer les
mainlevées d'avis
à tiers détenteur

suite à un
paiement total des
impositions ayant
fait l'objet de l'avis
à tiers détenteur,
les bordereaux de

situation les
attestations de
créancier, les

attestations de
marchés publics

Signer les
quittances,
les P1E de

l'application
caisse

Signer les
mises en
demeure,
les actes

de
poursuites

NUEL Thierry
contrôleur
principal

500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une
dette inférieure

à 3 000 €
inférieures à 

10 000 €
oui

Inférieures
à 2 000 €

MOUGIN Patrice contrôleur
principal

500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une
dette inférieure

à 3 000 €

inférieures à 
10 000 €

oui
Inférieures
à 2 000 €

NATHANSON
Stéphanie

contrôleuse 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une
dette inférieure

à 3 000 €

inférieures à 
10 000 €

oui
Inférieures
à 2 000 €

PINTO Rafael contrôleur 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une
dette inférieure

à 3 000 €

inférieures à
10 000 €

oui
Inférieures
à 2 000 €

MEUNIER Flora contrôleuse 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une
dette inférieure

à 3 000 €

inférieures à 
10 000 €

oui
Inférieures
à 2 000 €

MME HAMZI
Rachida

agente 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une
dette inférieure

à 3 000 €

inférieures à 
10 000 €

oui
Inférieures
à 2 000 €

MACCOW Veina agente 500 €
inférieures à 

10 000 €
inférieures à 

10 000 €
oui

Inférieures
à 2 000 €



DADJI David agent 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une
dette inférieure

à 3 000 €

inférieures à 
10 000 €

      oui
Inférieures
à 2 000 €

 BIDET Laurence agente 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une
dette inférieure

à 3 000 €

inférieures à 
10 000 €

      oui
Inférieures
à 2 000 €

LOUFOUA LEMAY
Alfred agent 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une
dette inférieure

à 3 000 €

inférieures à 
10 000 €

  oui
Inférieures
à 2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne 

A VINCENNES, le 3 septembre 2018
Le  comptable  public,  responsable  du  service  des
impôts des particuliers,

                                

                                                      

Jean de GAVRILOFF

Centre des Finances Publiques de VINCENNES

Service des Impôts des Particuliers de VINCENNES

130 rue de la JARRY  94300 VINCENNES

                                                                    



ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

 DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

  La comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé de Créteil

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales,  et notamment les articles L. 247,  L. 257 A et  R* 247-4 et

suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives  à la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Catherine COURIVAUD et à Madame Christine VIE,

inspectrices des Finances Publiques, responsables adjointes du pôle de recouvrement spécialisé

du  Val  de  Marne,  en  matière  de  gestion  des  particuliers,  des  procédures  collectives  et  des

professionnels, à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

de 60 000€ ;

2°) les avis de mise en recouvrement ;

3°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 36 mois et porter sur une somme supérieure à 600 000 € ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

5°) tous actes d'administration et de gestion du service.

                                                                        Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances,



 aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour laquelle un
délai de paiement peut être

accordé

COURIVAUD CATHERINE
GARDY FABIENNE
CONCHILLO SEVERINE
HICHER REGINE
 

AHMADOU HAMADOU
CABARRUS JESSIE
DUMAS ANNE SOPHIE
EZ-ZAIDI FANNY
LIGNELET JESSICA
LOF  VANESSA
NEICHOLS CHRISTINE

DANIC NATASA 
DUSAUTOIS VINCENT
MORETTO LAURENT

I FIP
I FIP
I FIP
I FIP

  C FIP  
C FIP
C FIP
C FIP
C FIP
C FIP

 CP FIP

AA FIP
AA FIP
AA FIP

15 000€
15 000€
15 000€
15 000€

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €

2 000 €
2 000 €
2 000 €

1 an
1 an
1 an
1 an

1 an
1 an
1 an
1 an
1 an
1 an

1 an
1 an
1 an

150 000€
150 000€
150 000€
150 000 €

100 000€
100 000€
100 000€
100 000€
100 000€
100 000€
100 000€

20 000€
20 000€
20 000€

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Val-de-Marne ; 
                

A Créteil, le 03/10/2018
La comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé,

Bernadette HILLOTTE
Centre des Finances Publiques de Créteil

Pôle de recouvrement spécialisé de Créteil

1 place du Général Billotte

94040 CRETEIL CEDEX



PREFET DU VAL-DE-MARNE

Direction Départementale
des Finances Publiques

Arrêté modificatif n° 2018- 3476     du 23 octobre 2018

modifiant l'arrêté n° 2014-7148 du 23 octobre 2014 portant désignation des représentants des
contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des valeurs locatives des

locaux professionnels (CDVLLP) du Val-de-Marne

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des impôts ;

Vu l’article 1650 B du code général des impôts ;

Vu l’article 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts ; 

Vu la lettre en date du 5 décembre 2017 par laquelle la chambre de commerce et de l’industrie du Val-de-
Marne a proposé deux candidats ;

Vu  le  courrier  électronique  du  14  juin  2018  par  lequel  les  organisations  d’employeurs  au  niveau
interprofessionnel les plus représentatives dans le département du Val-de-Marne ont proposé un candidat ;

Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  lorsqu’un  membre  de  la  commission
départementale  des  valeurs  locatives  des  locaux professionnels  démissionne,  perd la  qualité  au titre  de
laquelle il a été désigné ou est hors d’état d'exercer ses fonctions, conformément à l'article 371  ter L de
l’annexe II au code général des impôts ;

Considérant que le représentant de l’État dans le département désigne les représentants des contribuables
dans le délai  de trois mois suivant  la date de l’événement qui  déclenche la nouvelle désignation,  après
consultation des organismes ou associations sollicitées ayant proposé des candidats ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève à 9 ;

Considérant que trois représentants des contribuables doivent être désignés après consultation de la chambre
de commerce et d’industrie territorialement compétente ;

Considérant  que  deux représentants  des  contribuables  doivent  être  renouvelés  après  consultation  de  la
chambre de commerce et d’industrie territorialement compétente ;

1/2



Considérant  que la  chambre de commerce et  d’industrie  du Val-de-Marne a,  par  courrier  en date  du 5
décembre 2017, proposé deux candidats ;

Considérant  que  trois  représentants  des  contribuables  doivent  être  désignés  après  consultation  des
organisations d’employeurs au niveau interprofessionnel les plus représentatives dans le département ;

Considérant qu'un représentant des  contribuables  doit être renouvelé après consultation des organisations
d’employeurs au niveau interprofessionnel les plus représentatives dans le département ;

Considérant que les organisations d’employeurs au niveau interprofessionnel les plus représentatives dans le
département ont, par courriel en date du 14 juin 2018, proposé un candidat ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  désigner,  selon  les  modalités  susmentionnées,  les  représentants  des
contribuables  appelés à siéger au sein de la  commission départementale des  valeurs locatives des locaux
professionnels du département du Val-de-Marne ;

A R R E T E

ARTICLE 1ER :

L'arrêté n° 2014-7148 du 23/10/2014 modifié par les arrêtés 2016-3100 du 6 octobre 2016 et 2017-195 du
19 janvier 2017 est modifié comme suit, en son article 1er :

Mr  Didier  CAMANDONA,  commissaire  suppléant  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de Mme Andrée HALLAUER.

Mr  Pierre-Etienne  DEHON,  commissaire  suppléant  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de Mme Sally BENNACER.

Mr  Jean-Jacques  DOUCET,  commissaire  suppléant  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de Mme Christine BLACK-CHARLEC.

ARTICLE 2 :

La Secrétaire générale de la Préfecture et la Directrice départementale des finances publiques du Val-de-
Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

LE PREFET,

Signé

Laurent PREVOST
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Direction Départementale
des Finances Publiques

Arrêté modificatif n° 2018- 3477   du 23/10/2018

modifiant l'arrêté n°2014-7149 du 23 octobre 2014 modifié portant composition de la
commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) 

du Val-de-Marne

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des impôts ;

Vu l'article 1650 B du code général des impôts ;

Vu l'article 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts; 

Vu la  délibération n°  2015-3 du 16/04/2015 du conseil  départemental  du Val-de-Marne portant
désignation des représentants du conseil départemental auprès de la commission départementale des
valeurs locatives des locaux professionnels du département du Val-de-Marne et de leurs suppléants ;

Vu  le  courrier  électronique  du  25  septembre  2014  de  l’association  départementale  des  maires
procédant à la désignation des représentants des maires et des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre auprès de la commission départementale des valeurs locatives des
locaux professionnels du département du Val-de-Marne ainsi que de leurs suppléants ;

Vu la lettre du 29 juillet 2015 de l’association départementale des maires procédant à la désignation
des représentants des maires et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre auprès de la commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels du
département du Val-de-Marne ainsi que de leurs suppléants ;

Vu la lettre du 26 août 2016 du directeur départemental des finances publiques à l’association des
maires du Val-de-Marne ;

Vu  le  courrier  électronique  du  28  septembre  2016  de  l’association  départementale  des  maires
procédant à la désignation des représentants des maires auprès de la commission départementale des
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valeurs locatives des  locaux professionnels  du département  du Val-de-Marne ainsi  que de leurs
suppléants ;

Vu  le  courriel  du  17  octobre  2018  de  l'association  départementale  des  maires  procédant  à  la
désignation d'un représentant des maires ;

Vu  l’arrêté  n°  2014-7148  du  23  octobre  2014  portant  désignation  des  représentants  des
contribuables  au  sein  de  la  CDVLLP  du  Val-de-Marne  ainsi  que  de  leurs  suppléants,  après
consultation de la chambre de commerce et d’industrie du Val de Marne en date du 25 septembre
2014, de la chambre des métiers et de l’artisanat du Val-de-Marne en date du 24 septembre 2014,
des  organisations  d’employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus  représentatives  et  des
organisations représentatives des professions libérales du département du Val-de-Marne en date des
22 juillet, 19, 23 et 26 septembre 2014 ;

Vu l'arrêté n° 2016-3100 du 06 octobre 2016 modifiant l'arrêté 2014-7148 du 23 octobre 2014
portant désignation des représentants des contribuables appelés à siéger au sein de la CDVLLP du
Val-de-Marne après consultation et réponse de la chambre des métiers et de l'artisanat du Val-de-
Marne le 7 septembre 2016 et des organisations d'employeurs au niveau interprofessionnel les 6 et 7
septembre 2016 ;

Vu l'arrêté n° 2016-3101 du 06 octobre 2016 portant désignation d’office des représentants des
établissements publics de coopération intercommunale devenus établissements publics territoriaux
appelés à siéger au sein de la CDVLLP du Val-de-Marne ainsi que leurs suppléants ; 

Vu l'arrêté n° 2017-195 du 19 janvier 2017 modifiant l'arrêté 2014-7148 du 23 octobre 2014 portant
désignation des représentants des contribuables appelés à siéger au sein de la CDVLLP du Val-de-
Marne après consultation et réponse de la chambre des métiers et de l'artisanat du Val de Marne le
15 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté n° 2018-3476  du 23/10//2018 portant désignation des représentants des contribuables au
sein  de  la  commission départementale  des  valeurs  locatives  des  locaux  professionnels  du
département du Val-de-Marne ainsi que de leurs suppléants, après consultation de la chambre de
commerce  et  d’industrie  du  Val-de-Marne  en  date  du  5  décembre  2017  et  des  organisations
d’employeurs au niveau interprofessionnel les plus représentatives du département du Val-de-Marne
en date du 14 juin 2018 ;

Vu l'arrêté n° 2014-7149 du 23 octobre 2014 portant composition de la CDVLLP du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté modificatif n° 2015-2887 du 22 septembre 2015 portant composition de la CDVLLP du
Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté modificatif n° 2016-3102 du 6 octobre 2016 portant composition de la CDVLLP du Val-
de-Marne ;

Vu l'arrêté modificatif n° 2017-196 du 19 janvier 2017 portant composition de la CDVLLP du Val-
de-Marne ;

Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  lorsqu'un  membre  de  la  CDVLLP
démissionne, perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné ou est hors d’état d'exercer ses
fonctions, conformément à l'article 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts ;
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Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants du conseil départemental au
sein de la CDVLLP du département du Val-de-Marne s’élève à 2 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des maires est de 4 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre est de 4 ;

Considérant que  le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des  contribuables s’élève
à 9 ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  fixer  la  liste  des  membres  de  la  commission  départementale  des
valeurs locatives des locaux professionnels du département du Val-de-Marne dans les conditions
prévues aux articles 371 ter I à 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts ;

A R R E T E

ARTICLE 1ER :

L'arrêté n°2014-7149 du 23 octobre 2014 modifié est modifié comme suit, en son article 1er :

Mme Hélène de COMARDOND, commissaire suppléante représentante des maires est désignée en
remplacement de M. Luc CARVOUNAS.

Mr Didier CAMANDONA, commissaire suppléant représentant des contribuables est désigné en
remplacement de Mme Andrée HALLAUER.

Mr Pierre-Etienne DEHON, commissaire suppléant représentant des contribuables est désigné en
remplacement de Mme Sally BENNACER.

Mr Jean-Jacques DOUCET, commissaire suppléant représentant des contribuables est désigné en
remplacement de Mme Christine BLACK-CHARLEC.

ARTICLE 2 :

La commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels du département du
Val-de-Marne en formation plénière est composée comme suit :

AU TITRE DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL :

Titulaires Suppléants
Pierre BELL-LLOCH Nathalie DINNER
Abraham JOHNSON Mohamed CHIKOUCHE
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AU TITRE DES REPRESENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
Laurent CATHALA Hélène de COMARDOND
Jean-Pierre SPILBAUER Hervé GICQUEL
Patricia TORDJMAN Philippe BOUYSSOU
Jean-Philippe GAUTRAIS Didier GUILLAUME
 
AU TITRE DES REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS TERRITORIAUX

Titulaires Suppléants
Michel GERCHINOWITZ Michel WANNIN
Valérie MAYER-BLIMONT Christel ROYER
Jean-Marc NICOLLE Patrice DIGUET
Mourad TAGZOUT Christine JANODET

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
Christophe ABSALON Didier JOSSE
Khadija LAHLOU Didier CAMANDONA
Michel LAURENT Pierre-Etienne DEHON
Bruno LEGER Richard CERONI
Heike LANGE Stéphane LAJOIE
Marie CORNELIE WEIL Martine GUIBERT
Bernard GASQ Gilles GAROCHAU
Olivier PELLOSIO Jean-Jacques DOUCET
Thierry DAGUIN Jean-Baptiste NOGUEIRA

ARTICLE 3 :

La Secrétaire générale de la Préfecture et la Directrice départementale des finances publiques du
Val-de-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

LE PREFET,

Signé

Laurent PREVOST
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MINISTERE DU TRAVAIL

Arrêté n°2018/3434
Portant désignation des membres de l’observatoire départemental d’analyse et d’appui au dialogue

social du Val-de-Marne 

Le Directeur régional adjoint de la DIRECCTE d’ile de France, directeur de l’Unité Départementale du Val-
de-Marne ;

Vu les articles L. 2234-4 à 7 et R. 2234-1 à 4 du code du travail instituant les observatoires départementaux ;

Vus les arrêtés du 22 juin 2017 fixant la liste des organisations professionnelles d’employeurs reconnues
représentatives au niveau national et interprofessionnel, du 18 octobre 2017 fixant la liste des organisations
professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau national et multiprofessionnel dans le
secteur du spectacle vivant et enregistré, du 18 octobre 2017 fixant la liste des organisations professionnelles
d’employeurs  reconnues  représentatives  au  niveau  national  et  multiprofessionnel  dans  le  secteur  des
activités  agricoles,  du  18  octobre  2017  fixant  la  liste  des  organisations  professionnelles  d’employeurs
reconnues représentatives au niveau national et multiprofessionnel dans le secteur de l’économie sociale et
solidaire, 

Vu l’arrêté 2018-942 du 19 mars 2018 portant désignation des membres de l’observatoire départemental
d’analyse et d’appui au dialogue social du Val-de-Marne,

Vu les résultats  de l’audience syndicale recueillis  par le ministère chargé du travail,  issus des élections
professionnelles organisées dans les entreprises d’au moins onze salariés entre le 1er janvier 2013 et le 31
décembre 2016, des résultats du scrutin organisé en décembre 2016 visant à mesurer l’audience syndicale
auprès des salariés des entreprises de moins de onze salariés et des employés à domicile et des résultats aux
élections des chambres départementales d’agriculture de janvier 2013 ;

Vu la décision 2018-07 du 4 janvier 2018 portant publication pour le département du Val-de-Marne de la
région  d’Ile-de-France  des  organisations  syndicales  pouvant  désigner  un  représentant  au  sein  de
l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation ;  

Vu les courriers du 10 janvier 2018 demandant aux organisations syndicales et professionnelles de désigner
un représentant à l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social du Val-de-Marne ;

Vu les désignations de membres effectuées par les organisations syndicales et professionnelles ;

DECIDE

Article  1 :  En  application  de  l’article  R.  2234-4  du  Code  du  Travail,  sont  membres  de  l’observatoire
d’analyse et d’appui au dialogue social du Val-de-Marne :

Organisations syndicales Membres

CFDT Madame Jacqueline FOUCARD

CFE-CGC Monsieur André NEGRO CASTRO

CFTC Monsieur Gérard LANGET

DIRECCTE ILE DE France- Unité départementale du Val-de-Marne- Avenue du Général de Gaulle 
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CGT-FO Monsieur Didier CRUSSON

UNSA Madame Malika MALTESSE

Organisations professionnelles Membres

FESAC Madame  Audrey  ELLOUK
BARDA

MEDEF Monsieur Ali ALLEKI

U2P Monsieur  Jean-Louis
MAITRE

Article  2 :  L’arrêté  2018-942  du  19  mars  2018  portant  désignation  des  membres  de  l’observatoire
départemental d’analyse et d’appui au dialogue social du Val-de-Marne est abrogé.

Article  3 :  Le  directeur  régional  adjoint  de  la  DIRECCTE  d’île  de  France,  directeur  de  l’unité
départementale  du Val-de-Marne est  chargé de l’exécution du présent  arrête  qui  sera  publié  au recueil
départemental des actes administratifs et sur le site internet de la DIRECCTE Ile-de-France.

Fait à Créteil, 
Le 19 octobre 2018

Le directeur régional adjoint de la
DIRECCTE Ile-de-France
Directeur  de  l’Unité
Départementale du Val-de-Marne 

Didier TILLET

Voie de recours :
La présente décision peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois auprès de Monsieur le  Président  du
Tribunal administratif de Melun
La décision contestée doit être jointe au recours.
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3545 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP832743744

Siret 832743744 00019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 29 septembre 2018 par Mademoiselle Sara KALAI TLAMSANI en qualité
de  responsable, pour l'organisme SARA KALAI TLAMSANI dont l'établissement principal est situé 62 rue
Gretillat 94400 VITRY SUR SEINE et enregistré sous le N° SAP832743744 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile



Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 29 septembre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3546 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842316556

Siret 842316556 00013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  8  octobre  2018  par  Mademoiselle  Carla  TAMBURRO en  qualité  de
responsable,  pour l'organisme CARLA TAMBURRO dont l'établissement principal  est  situé 18 rue Victor
Schœlcher 94000 CRETEIL et enregistré sous le N° SAP842316556 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.



Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 08 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : if-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3547 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842552648

Siret 842552648 00011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le  28 septembre 2018 par Madame Mélodie  TASCIOGLU en qualité  de
responsable, pour l'organisme MELODIE TASCIOGLU dont l'établissement principal est situé 9 rue Nelson
Mandela 94140 ALFORTVILLE et enregistré sous le N° SAP842552648 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative



préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 28 septembre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3548 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842694390

Siret 842694390 00019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 7 octobre 2018 par Mademoiselle Alice NEBOIT-GUILHOT en qualité de
responsable,  pour  l'organisme  NEBOIT-GUILHOT ALICE dont  l'établissement  principal  est  situé  23  rue
Carmen 94240 L’HAY LES ROSES et enregistré sous le N° SAP842694390 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes



morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 07 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3549 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842200974

Siret 842200974 00017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 25 septembre 2018 par Monsieur RABIA HADDADOU en qualité de
responsable, pour l'organisme BDH CONNECT dont l'établissement principal est situé 86 AVENUE PAUL
VAILLANT COUTURIER 94400 VITRY SUR SEINE et  enregistré  sous  le  N°  SAP842200974  pour  les
activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Téléassistance et visioassistance

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.



Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 25 septembre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3550 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842374472

Siret 842374472 00012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  9  octobre  2018  par  Mademoiselle  Mariko  TOTSUKA en  qualité  de
responsable, pour l'organisme MARIKO TOTSUKA MUSIC dont l'établissement principal est situé 32, avenue
Franklin Roosevelt 94300 VINCENNES et enregistré sous le N° SAP842374472 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes



morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 09 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3551 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP841535750

Siret 841535750 00019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 4 octobre 2018 par Monsieur JUlDEH BAH en qualité de responsable,
pour l'organisme BAHSAP dont l'établissement principal est situé 1 Rue Thimonnier 94190 VILLENEUVE ST
GEORGES et enregistré sous le N° SAP841535750 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)



•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 04 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3552 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842574006

Siret 842574006 00016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 1er octobre 2018 par Monsieur Nicolas GVOKA en qualité de responsable,
pour l'organisme NK2 SERVICES dont l'établissement principal est situé 2 rue de l'abreuvoir 94150 RUNGIS
et enregistré sous le N° SAP842574006 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes



morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 1er octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3553 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP835135666

Siret 835135666 00013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 10 octobre 2018 par Mademoiselle Anne PAYET en qualité de responsable,
pour l'organisme Anne PAYET dont l'établissement principal est situé 3 Rue Jean Macé 94120 FONTENAY
SOUS BOIS et enregistré sous le N° SAP835135666 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes



morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 10 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

Récépissé n° 2018 / 3554 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP839543766

Siret 839543766 00019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 4 octobre 2018 par Madame Nadia DJALI en qualité de responsable, pour
l'organisme NADIA dont l'établissement principal est situé 3 Avenue Anatole France 94600 CHOISY LE ROI
et enregistré sous le N° SAP839543766 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
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•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 04 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3555 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842405433

Siret 842405433 00017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 11 octobre 2018 par Madame Sarah MORENO RODRIGUEZ en qualité
de responsable, pour l'organisme MORENO RODRIGUEZ SARAH dont l'établissement principal est situé 52
rue de Fontenay 94300 VINCENNES et enregistré sous le N° SAP842405433 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes



morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 11 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3556 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP829026392

Siret 829026392 00011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 2  octobre 2018 par  Monsieur  Désiré  DJEMBE DALLE en qualité  de
responsable, pour l'organisme EDEN-CONFORT dont l'établissement principal est situé 01 Place de la Hêtraie
94450 LIMEIL BREVANNES et enregistré sous le N° SAP829026392 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne



Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 02 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3557 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842794737

Siret 842794737 00010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 15 octobre 2018 par Madame Christelle GERA en qualité de responsable,
pour l'organisme  BON MINE ET BON ORDRE dont l'établissement principal est situé 49, rue de Nancy
94700 MAISONS ALFORT et enregistré sous le N° SAP842794737 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Assistance administrative à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.



Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 15 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3558 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842439036

Siret 842439036 00018

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  15  octobre  2018  par  Monsieur  Guillaume  STUDER  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme STUDER GUILLAUME dont l'établissement principal est situé 10 rue Yitzhak
Rabin APPT 67/4 94270 LE KREMLIN BICETRE et enregistré sous le N° SAP842439036 pour les activités
suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.



Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 15 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3559 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842552036

Siret 842552036 00019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  15  octobre  2018  par  Mademoiselle  Alicia  CEOLIN  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme ALICIA CEOLIN dont l'établissement principal est situé 72 Avenue du Général
de Gaulle 94550 CHEVILLY LARUE et enregistré sous le N° SAP842552036 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.



Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 15 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3560 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP843070285

Siret 843070285 00013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 18 octobre 2018 par Madame Alizée JACQUET en qualité de responsable,
pour l'organisme ALIZEE JACQUET dont l'établissement principal est situé 2 Avenue de Valenton, Résidence
la chêneraie BAT H3 94450 LIMEIL BREVANNES et enregistré sous le N° SAP843070285 pour les activités
suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes



morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 18 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3561 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842848244

Siret 842848244 00013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  18  octobre  2018  par  Mademoiselle  Inès  YAHYAOUI  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme YAHYAOUI INÈS dont l'établissement principal est situé 89 Avenue de Paris
94800 VILLEJUIF et enregistré sous le N° SAP842848244 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles



L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 18 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3562 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842848889

Siret 842848889 00015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 18 octobre 2018 par Mademoiselle VALLEE en qualité de  responsable,
pour l'organisme LEA VALLEE dont l'établissement principal est situé 1 Rue Molière 94800 VILLEJUIF et
enregistré sous le N° SAP842848889 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.



Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 18 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3563 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842152076

Siret 842152076 00019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 18 octobre 2018 par Madame Mathilde COLLIN en qualité de responsable,
pour l'organisme MATHILDE COLLIN dont l'établissement principal est situé 10 impasse Bouvery 94250
GENTILLY et enregistré sous le N° SAP842152076 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Assistance informatique à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.



Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 18 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3564 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842730137

Siret 842730137 00010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 17 octobre 2018 par Mademoiselle Clémentine VAZELLE en qualité de
responsable,  pour  l'organisme  VAZELLE  CLEMENTINE  dont  l'établissement  principal  est  situé  12  rue
d'Estienne d'Orves 94120 FONTENAY SOUS BOIS et enregistré sous le N° SAP842730137 pour les activités
suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative



préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 17 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3565 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842877847

Siret 842877847 00017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 17 octobre 2018 par Mademoiselle Harsha DAMPALLA en qualité de
responsable,  pour  l'organisme  DAMPALLA HARSHA dont  l'établissement  principal  est  situé  53  avenue
d'alsace lorraine 94450 LIMEIL BREVANNES et  enregistré  sous le  N° SAP842877847 pour  les  activités
suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile



Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 17 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3566 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP835155409

Siret 835155409 00013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;
Vu  le  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  notamment  l'article  D.312-6-2  ;
Vu l'autorisation du conseil départemental du Val-de-Marne en date du 18 septembre 2018;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 17 octobre 2018 par Madame Nathalie COHEN en qualité de gérante, pour
l'organisme  MAMMY  DU  BOIS  JOLI  dont  l'établissement  principal  est  situé  97  Rue  Veron  94140
ALFORTVILLE et enregistré sous le N° SAP835155409 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (94)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (94)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (94)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (94)
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (94)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 17 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 



 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3567 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842959983

Siret 842959983 00011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  19  octobre  2018  par  Madame  Yaelle  LAGRANGE  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme YAELLE LAGRANGE dont l'établissement principal est situé 21, rue Raymond
Lefebvre 94250 GENTILLY et enregistré sous le N° SAP842959983 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Assistance informatique à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes



morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 19 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3568 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP841300569

Siret 841300569 00016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale du Val-de-Marne le 22 octobre 2018 par Monsieur Antoine JESNE en qualité de responsable,
pour l'organisme ANTOINE JESNE dont l'établissement principal est situé 8 place de la Louvière 94100 ST
MAUR DES FOSSES et enregistré sous le N° SAP841300569 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Assistance informatique à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.



Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 22 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3569 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842565541

Siret 842565541 00013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  21  octobre  2018  par  Monsieur  Jean-Baptiste  LAVAL  en  qualité  de
responsable,  pour  l'organisme  JEAN  BAPTISTE  LAVAL  dont  l'établissement  principal  est  situé  62  rue
Gretillat Chez Sara Kalai Tlamsani 94400 VITRY SUR SEINE et enregistré sous le N° SAP842565541 pour
les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions



de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 21 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3570 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP843068727

Siret 843068277 00018

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  20  octobre  2018  par  Mademoiselle  Lucie  DUMEZ  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme DUMEZ LUCIE dont l'établissement principal est situé 10 rue Ytzhak Rabin
94270 LE KREMLIN BICETRE et enregistré sous le N° SAP843068727 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions



de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 20 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3571 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842947277

Siret 842947277 00013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  19  octobre  2018  par  Mademoiselle  fiona  DE UBEDA en  qualité  de
responsable,  pour  l'organisme  DE  UBEDA  FIONA  dont  l'établissement  principal  est  situé  15  rue  de
l'Adjudant-chef  Dericbourg 94550 CHEVILLY LARUE et  enregistré  sous le  N° SAP842947277 pour  les
activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.



Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 19 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3572 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP842373557

Siret 842373557 00011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale du Val-de-Marne le 23 octobre 2018 par Mademoiselle Mathilde DESVIGNES en qualité de
responsable,  pour  l'organisme  MATHILDE  DESVIGNES  dont  l'établissement  principal  est  situé  10  rue
Yitzhak RABIN 94270 LE KREMLIN BICETRE et enregistré sous le N° SAP842373557 pour les activités
suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.



Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 23 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-tu94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3573 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP843098328

Siret 843098328 00019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale du Val-de-Marne le 22 octobre 2018 par Mademoiselle Caroline PESCHARD en qualité de
responsable, pour l'organisme PESCHARD CAROLINE dont l'établissement principal est situé 36 avenue du
colonel fabien 94400 VITRY SUR SEINE et enregistré sous le N°SAP843098328 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions



de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 22 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3574 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP825397235

Siret : 825397235 00011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  22  septembre  2018  par  Madame  Colette  ALLAMEL  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme COLETTE ALLAMEL dont l'établissement principal est situé 9 rue Paul Bert
94700 MAISONS ALFORT et enregistré sous le N° SAP825397235 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.



Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 22 septembre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2018 / 3575 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP843286915

Siret 843286915 00015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du Val-de-Marne le  25 octobre  2018 par  Mademoiselle  Chloé FOLACHER en qualité  de
responsable, pour l'organisme FOLACHER CHLOE dont l'établissement principal est situé 67-77 rue Charles
Frérot 94250 GENTILLY et enregistré sous le N° SAP843286915 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions



de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 25 octobre 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRÊTÉ DRIEA IdF N° 2018-1519

Portant modification temporaire de la circulation des véhicules de toutes catégories sur la file de
droite, au droit du n°162 avenue de Paris (RD120) à Vincennes.

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et
son annexe ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité de
Préfet du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la  signalisation
routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France  Madame
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2018-1351  du  23  avril  2018  de  Monsieur  le  Préfet  du  Val-de-Marne
donnant  délégation  de  signature  à  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision du Directeur régional et  interdépartemental de l’équipement et  de l’aménagement
n°2017-1  du  10  janvier  2017  portant  organisation  des  services  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;



Vu  la  décision  DRIEA  IF  n°2018-1200  du  30  août  2018  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de
signature en matière administrative ;

Vu la note du 8 décembre 2017 de la Ministre chargée des Transports au Ministère de la transition
écologique et solidaire, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2018 et le mois de
janvier 2019 ;

Vu l’avis de Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Vincennes ;

Vu la  demande  par  laquelle,  l'entreprise  « TRANSPORT ET DÉMÉNAGEMENT PARISIEN »,
sollicite,  pour le compte de son client Monsieur BAYARD Frédéric, une occupation du domaine
public, relative à la neutralisation partielle d'une voie de circulation, pour effectuer un déménagement
au droit du n°162 avenue de Paris (RD120) à Vincennes ;

CONSIDÉRANT que pour garantir tant la sécurité des usagers que celle du permissionnaire, il est
nécessaire d’apporter des mesures de restriction de la circulation ;

CONSIDÉRANT que la RD120 à Vincennes est classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de l’Équipement
et de l’Aménagement d’Île-de-France ;

A R R E T E

ARTICLE 1

Le  03  novembre  2018,  l'entreprise  « TRANSPORT  ET  DÉMÉNAGEMENT  PARISIEN »,  est
autorisé à procéder à la neutralisation de la voie de circulation de droite, au droit du n°162 avenue de
Paris (RD120), à Vincennes, dans le sens de circulation Vincennes/Saint-Mandé, pour stationner le
véhicule de déménagement.

En cas d’utilisation d’un monte-meubles, il est rappelé que par mesure de sécurité, aucun piéton ne
doit pouvoir passer sous celui-ci ou sous une nacelle. Le pétitionnaire devra en conséquence établir
une déviation piétonne par un balisage sécurisé renvoyant vers les passages piétons amont et aval du
chantier ou avoir recours à l’installation d’un passage protégé.

ARTICLE 2

La vitesse au droit du stationnement est réduite à 30 km/h.
La sécurité et le cheminement des piétons est garantie en toute circonstance.
La voie de droite  est  neutralisée  au droit  du n°162 avenue de Paris  (RD120)  à  Vincennes  avec
maintien d’une voie de circulation.
La visibilité de la signalisation verticale (panneaux de police, des feux tricolores…) doit être assurée
en toutes circonstances.
Le gestionnaire de voirie doit s’assurer qu’ils n’y a pas d’interactions avec d’autres arrêtés de circu-
lation en cours sur le même secteur.

ARTICLE 3

Tout autre stationnement que celui du pétitionnaire est interdit et considéré comme gênant conformément à l’article
R.417-10 du code de la route.



ARTICLE 4

La  signalisation  réglementaire  est  fournie,  mise  en  place  et  entretenue  l'entreprise
« TRANSPORT ET DÉMÉNAGEMENT PARISIEN », sous le contrôle des services techniques du
Conseil  Départemental,  qui doit  en outre,  prendre toutes les dispositions pour assurer la sécurité
publique  et  notamment  la  pré-signalisation  et  le  balisage,  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur. La fourniture,  la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés selon les
prescriptions de l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière.
L’affichage du présent arrêté est à la charge du pétitionnaire.

ARTICLE 5

Les  infractions  au  présent  arrêté  sont  constatées  par  procès-verbaux  transmis  aux  tribunaux
compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux dispositions du
Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2.

ARTICLE 6

Cet arrêté est délivré par l’administration à titre précaire et par conséquent il peut être révoqué ou
suspendu pour des raisons de sécurité, d’événements fortuits ou de non-respect des conditions fixées
dans le présent arrêté sans que le pétitionnaire puisse réclamer de ce fait une indemnité. Dans ce cas,
les lieux seront remis dans leur état initial par le pétitionnaire.

ARTICLE 7

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il  peut  également,  dans  le  même  délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique. Les recours, gracieux ou hiérarchique, prolongent le délai de recours contentieux qui
doit  alors être  exercé dans les deux mois  suivant  la  décision explicite  ou implicite  de l’autorité
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un
recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 8

– Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et de l’Aménagement  
d’Île-de-France,

– Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne,
– Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,
– Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
– Monsieur le Maire de Vincennes,
– L'entreprise « TRANSPORT ET DÉMÉNAGEMENT PARISIEN »,

sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val- de-Marne et dont copie sera adressée à
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris.

Fait à Paris, le 18 octobre 2018.

Pour le Préfet et par délégation :
La Cheffe du Département Sécurité, Éducation

 et Circulation Routières

 Renée CARRIO



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routière

ARRÊTÉ  DRIEA IdF 2018-1526

Portant réglementation temporaire de la circulation sur l'autoroute A.4, sur certaines bretelles de
l’autoroute A.4 et  sur les  territoires des communes de Nogent-sur-Marne et  de Champigny-sur-
Marne, dans le cadre de la première phase des travaux d’aménagement du pont de Nogent.

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la route ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le Code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret n°2005-1499 du 05 décembre 2005, relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié),  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret du 24 janvier 2017, portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST, en qualité de
Préfet du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié), relatif à la signalisation des routes et
des autoroutes et ses neuf annexes, portant instruction interministérielle relative à la signalisation
routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  09  avril  2018  portant  nomination  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, Madame Emmanuelle
GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2018-1351 du 23 avril  2018,  de Monsieur  le  Préfet  du Val-de-Marne
donnant  délégation  de  signature  à  Madame  Emmanuelle  GAY,  Directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;
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Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement 
n°  2017-1  du  10  janvier  2017,  portant  organisation  des  services  de  la  Direction  régionale  et
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu  la  décision  DRIEA-IF  n°2018-1200  du  30  aout  2018,  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France, portant subdélégation de
signature en matière administrative ;

Vu la note du 08 décembre 2017, de la Ministre chargée des Transports au Ministère de la transition
écologique et solidaire, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2018 et le mois de
janvier 2019 ; 

Vu l’avis de Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Commandant de l’Unité Autoroutière de la C.R.S. Est ;

Vu l’avis de Monsieur le Directeur des Routes d’Île-de-France (DiRIF) ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de la commune de Champigny-sur-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de la commune de Nogent-sur-Marne ;

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers de la voie publique et des intervenants
lors  des  travaux  de  modifications  des  équipements  de  l'A.4,  nécessaires  à  l’opération
d’aménagement  du pont  de Nogent,  il  y  a lieu de réglementer la  circulation sur une partie  de
l’autoroute A.4, dans les deux sens. 

A R R Ê T E

ARTICLE 1     :  

Pour les travaux sus-visés :

• L'autoroute A.4Y (en direction de la province) est fermée à la circulation du PR 7+300
(divergent A.4/A86) au PR 13+000, sauf besoins de chantier ou nécessités de service, de
22h30 à 4h30, lors des nuits suivantes :

- Nuits du : 22, 23, 24 et 25 octobre 2018.

• Pendant ces nuits, la bretelle d'entrée n°5 sur l’A.4Y (depuis le pont de Nogent en direction
de la province) est  également fermée à la circulation de 22h00 à 4h30, sauf besoins de
chantier ou nécessités de service.

• Les usagers en provenance d'A.4 Paris et  en direction de la province sont déviés sur la
bretelle  de  sortie  n°5  Nogent  –  Champigny  sur  le  D.145  (boulevard  de  Stalingrad)  en
direction de Champigny. 

• Ils  empruntent  ensuite  la  D.3 (avenue du Général  de Gaulle  puis  le boulevard Georges
Méliès) puis la D.233 (route de Bry) pour rejoindre le boulevard Jean Monnet et enfin la
D.231, jusqu’à la bretelle d’accès à l’A.4Y (en direction de la province).

• L'autoroute A.4W (en direction de Paris) est fermée à la circulation du PR 13+000 au
PR 9+200, sauf besoins de chantier ou nécessités de service, de 22h00 à 4h30, lors des
nuits suivantes :
- Nuits du : 24 et du 25 octobre 2018.
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• Pendant ces nuits, la bretelle d'accès à l'A.4W depuis Villiers-sur-Marne et Noisy-le-Grand
est  également  fermée  à  la  circulation  de  22h00  à  4h30,  sauf  besoins  de  chantier  ou
nécessités de service.

• Les usagers sont déviés depuis la bretelle de sortie n°8 de Noisy-le-Grand sur la D.30 puis
la D.231, vers Villiers-sur-Marne, jusqu'au boulevard Jean Monnet. 

• Ils empruntent le dit boulevard puis la D.233 (route de Bry) et la D.3 (boulevard Georges
Méliès, avenue du Générale de Gaulle). 

• Les usagers rejoignent enfin l'accès n°6 à l'autoroute A.4 direction Paris.

• Les deux voies rapides de l'autoroute A.4W (en direction de Paris), sont neutralisées
du PR 9+200 au PR 7+800, de 22h à 4h30, lors des nuits suivantes :

- Nuits du : 24 et du 25 octobre 2018.

ARTICLE 2     :  

La signalisation temporaire doit  être conforme à l’arrêté interministériel  du 24 novembre 1967
relatif  à  la  signalisation  des  routes  et  des  autoroutes,  à  l’instruction  interministérielle  sur  la
signalisation routière et aux manuels du chef de chantier.

Dans le sens Y (en direction de la province), l’AGER Est (UER de Champigny/CEI de Champigny)
de  la  DRIEA-IF/DiRIF/SEER,  assure  la  mise  en  place  et  la  surveillance  des  fermetures
autoroutières et autres bretelles associées.

Dans le sens W (en direction de Paris), suivant disponibilités, la SANEF (Société des autoroutes du
Nord et de l'Est de la France), ou bien l’AGER Est (UER de Champigny/CEI de Champigny) de la
DRIEA-IF/DiRIF/SEER, assure la mise en place et la surveillance des fermetures autoroutières et
autres bretelles associées.

Les travaux sont assurés par la société NGE Génie Civil et/ou ses sous-traitants (notamment SPIE
pour les travaux électriques) et ses co-traitants AGILIS (pour la mise en place et l'entretien de la
signalisation et  des dispositifs  de retenue),  et  GUINTOLI (pour les travaux de voiries) sous la
direction de la Direction des Routes d'Île de France (DiRIF). 
L'AGER Est (UER de Champigny/CEI de Champigny), assure la pose et la dépose du balisage, les
contrôles dans les zones balisées ainsi que la coordination des différents acteurs dans les zones
balisées.

ARTICLE 3     :  

Les infractions  au présent  arrêté  sont  constatées  par  procès-verbaux et  transmis  aux tribunaux
compétents. Ils peuvent donner lieu à des poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du
code de la route.
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ARTICLE 4     :  

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il  peut  également,  dans  le  même  délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui
doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un
recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 5 :

• Monsieur le Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne,
• Monsieur  Le Commandant  de  la  Compagnie  Républicaine  de  Sécurité  autoroutière  Est

d’Île-de-France,
• Monsieur le Directeur des Routes d’Île-de-France (DiRIF),

ainsi  que  les  agents  placés  sous  leurs  ordres,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui est affiché sur le chantier et dont un extrait est publié au recueil des
actes administratifs de l'État, de la Préfecture du Val-de-Marne.

Une copie est adressée aux :
• Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris,
• SAMU du Val-de-Marne,
• Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,
• Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
• Maires des communes de Nogent-sur-Marne et Champigny-sur-Marne.

Fait à Paris, le 19 octobre 2018.

Pour le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, Éducation

et Circulation Routières

Renée CARRIO
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PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l'Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE PREFECTORAL DRIEA IdF N°2018-1550

portant  modification  de  l’arrêté  DRIEA  ÎdF  n°2018-0927  du  4  juillet  2018  et  modifiant  les
conditions de stationnement et de circulation des véhicules de toutes catégories sur une section de
l’Avenue de Joinville (RD 86), entre la rue des Merisiers et la place du Général Leclerc, dans le sens
Paris/Province, et entre l’accès RATP au RER et la rue des Marronniers, du sens Province/Paris, sur
la commune de Nogent-sur-Marne.

LE PREFET DU VAL DE MARNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et
son annexe ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité de
Préfet du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la  signalisation
routière ; 

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale  de l’équipement  et  de l’aménagement  d’Ile-de-France Madame Emmanuelle
GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;



Vu l’arrêté  préfectoral  n°2018-1351 du 23 avril  2018 de  Monsieur  le  Préfet  du  Val-de-Marne
donnant  délégation  de  signature  à  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-France ; 

Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement
n°2017-1  du  10  janvier  2017  portant  organisation  des  services  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-France ;

Vu la  décision  DRIEA  IF  n°  2018-1200  du  30  août  2018  de  la  Directrice  régionale  et
Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation
de signature en matière administrative ;

Vu l’arrêté DRIEA IdF n° 2018-0927 du 4 juillet 2018 modifiant les conditions de stationnement et
de circulation des véhicules de toutes catégories sur une section de l’Avenue de Joinville (RD 86)
entre la rue des Merisiers et la place du  Général Leclerc dans le sens Paris/Province et entre l’accès
RATP au RER et la rue des Marronniers du sens Province/Paris sur la commune de Nogent sur
Marne ;

Vu l’avis de Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Madame la Président Directrice Générale de la RATP ;

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Nogent-sur-Marne ;

CONSIDERANT que  l’entreprise  EIFFAGE  CONSTRUCTION  (3,  Rue  Ampère  –  Zone
Industrielle - 91430 IGNY – tél. 01.69.33.71.00), ses sous-traitants et les concessionnaires  doivent
mettre en œuvre des restrictions de circulation et de stationnement Avenue de Joinville (RD 86) à
Nogent-sur-Marne ;

CONSIDERANT que la RD 86 à Nogent-sur-Marne est dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

SUR la proposition de Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de l'Équipement et
de l’Aménagement d’Ile-de-France ;

A R R E T E

ARTICLE 1er   
A compter du 1er novembre 2018 et jusqu’au 31 décembre 2018, les conditions de l’arrêté DRIEA
IdF n° 2018-0927 du 4 juillet 2018, relatives à la circulation et au stationnement des véhicules, em-
pruntant  l’avenue de Joinville (RD 86), entre la rue des Merisiers et la place du Général Leclerc,
dans le sens Paris/Province, et entre l’accès RATP au RER et la rue des Marronniers, du sens Pro-
vince/Paris, sont maintenues comme prévues aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

ARTICLE 2
Pour la création d’un passage pour piétons provisoire au droit du futur parvis :

- Neutralisation successive des voies avec maintien systématique d’une file de circulation pour la
dépose des GBA par camion positionné dans le sens Paris/Province.



- Neutralisation successive des voies, dans chaque sens de circulation, avec maintien d’une file de
circulation pour le marquage du passage piéton.

Sens Paris/Province 

- Création  temporaire  d’emplacements  de  stationnement  sur  la  voie  bus  neutralisée  à  cet  effet,
24h00/24h00, entre la rue Watteau entrante et jusqu’à l’ouvrage.

- Neutralisation partielle du trottoir entre la Rue Watteau (entrante) et l’accès à la station de RER
avec maintien d’un cheminement piétons sécurisé.

Sens Province/Paris  ,   entre l’accès RATP au RER et la rue des Marronniers   

- Neutralisation  du trottoir  et  basculement  du cheminement  des  piétons  sur  la  voie de droite
neutralisée à cet effet. Cheminement piétons sécurisé par la mise en place de GBA.

- Création d’une entrée et d’une sortie de chantier (distinctes) gérées par homme-trafic  pendant
les heures de travail.

ARTICLE 3
La vitesse de tous les véhicules est limitée à 30km/h au droit de la mise en sécurité du chantier.

ARTICLE 4
Pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement  des travaux d'une part,  et afin de ne pas
constituer une entrave au déroulement de ceux-ci d'autre part, le non-respect de cette interdiction
sera assimilé à un stationnement gênant au sens de l'article R417-10 IV du Code de la Route.

Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en
fourrière dans les conditions prévues aux articles L 325-1 et L 325-3 du Code cité ci-dessus.

ARTICLE 5
Une signalisation  est  mise  en  place  aux  endroits  nécessaires  pour  informer  les  usagers  de  ces
dispositions. La pose de panneaux de mise en sécurité, du balisage et son entretien, sont assurés par
l’entreprise EIFFAGE CONSTRUCTION (sous le contrôle de la DTVD/STE/SEE2), qui doit en
outre prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité publique et notamment la
pré-signalisation, le balisage et l’éclairage des lieux, conformément à la réglementation en vigueur.

La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur
la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions du
SETRA).

ARTICLE 6
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le
présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la
voie (Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements / Service Territorial Est) ou des
services de police.

ARTICLE 7
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels en
charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de
poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2.



ARTICLE 8 
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Il  peut  également,  dans  le  même  délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique. Les recours, gracieux ou hiérarchique, prolongent le délai de recours contentieux qui
doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un
recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 9
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne,
Madame la  Directrice  Régionale  et  Interdépartementale  de  l’Equipement  et  de l’Aménagement
d’Ile-de-France,  
Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
Madame la Présidente Directrice Générale de la RATP,
Monsieur le Maire de Nogent-sur-Marne,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val- de-Marne et dont copie sera adressée à
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris.

     Fait à Paris, le 24 octobre 2018
Pour le Préfet et par délégation :

La Cheffe du Département Sécurité, Éducation
et Circulation Routières

                                            Renée CARRIO



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Direction régionale et interdépartementale
De l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRÊTÉ N° DRIEA IdF 2018-1558

Portant  modification  des  conditions  de  circulation  et  de  stationnement  des  véhicules  de  toutes
catégories, du n°3 au n°1 de la rue du Général De Gaulle (RD19) à Alfortville.

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et son
annexe ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu  le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité de
Préfet du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France  Madame  Emmanuelle
GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-1351 du 23 avril 2018 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne donnant
délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’équipement  et  de  l’aménagement
n°2017-1  du  10  janvier  2017  portant  organisation  des  services  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu  la  décision  DRIEA  IF  n°2018-1200  du  30  août  2018  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale  de l’équipement  et  de l'aménagement  d’Île-de-France portant  subdélégation  de
signature en matière administrative ;



Vu la note du  8 décembre 2017 de la Ministre chargée des Transports au Ministère de la transition
écologique et solidaire, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2018 et le mois de
janvier 2019 ;

Vu l'avis de Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire d’Alfortville ;

Vu l’avis de Madame la Présidente-Directrice Générale de la RATP ;

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder au changement d’une vanne de déversoir et anti-crue du
SIAAP ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la
sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ;

CONSIDÉRANT que la RD19 à Alfortville,  est  classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et 
de l’Aménagement d’Île-de-France ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er

Du 5 novembre 2018 au 21 décembre 2018, entre le n°3 et n°1 de la rue du Général De Gaulle (RD19)
à Alfortville, des restrictions de circulation, citées en article 2, seront appliquées de jour comme de
nuit.

ARTICLE 2

1- En début et en fin de chantier : neutralisation de la voie de tourne-à-droite pour la réalisation 
des marquages provisoires des deux flèches de rabattement et de leur remise en état.

2- Ces travaux sont réalisés de jour comme de nuit et nécessitent les dispositions telles que 
suivent :

de jour de 9h30 à 16h30
Neutralisation de la voie de droite et la voie médiane entre le n°3 et n°1 de la rue du Général De 
Gaulle.
La circulation générale dans le sens Maisons-Alfort/Ivry-sur-Seine se fera sur la voie de tourne-à-
gauche en conservant tous les mouvements ;

de nuit de 16h30 à 9h30
Neutralisation de la voie de droite entre le n°3 et n°1 de la rue du Général De Gaulle.
La circulation générale dans le sens Maisons-Alfort/Ivry-sur-Seine se fera sur la voie médiane et la 
voie de tourne-à-gauche en conservant tous les mouvements ;

de jour comme de nuit
Une emprise est mise en place et conservée toute la durée du chantier sur le même linéaire sur le 
trottoir entre le N°3 et N°1 rue du Général De Gaulle tout en conservant le cheminement piéton.

3- Généralités :
 Gestion des accès de chantier par homme trafic pendant les horaires de travail ;
 La vitesse des véhicules est limitée à 30km/heure ;
 Interdiction de dépasser sur toute la section en travaux ;
 Maintien des accès riverains ;
 Maintien de toutes les traversées piétonnes.

ARTICLE 3



La circulation des véhicules de secours (police, Pompiers, SAMU…) ainsi que celle des transports 
exceptionnels est conservée et doit être assurée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 4

Les travaux de remplacement de la vanne seront effectués par l’entreprise HPBTP au 665 rue des
vœux de Saint Georges 94290 Villeneuve-Le-Roi.

ARTICLE 6

Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées par les
travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non-respect de cette
interdiction est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la route.
Les  véhicules  laissés  en  stationnement  sont  retirés  immédiatement  de  la  voie  publique  et  mis  en
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325-1 et L.325-3 du Code cité ci-dessus.

ARTICLE 7

En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus, les
travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (Direction des
Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest de Villejuif) ou des Services
de Police.

ARTICLE 8

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique.
Les recours, gracieux ou hiérarchique, prolongent le délai de recours contentieux qui doit alors être
exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité compétente, le silence
de l’administration  pendant  un délai  de deux mois  suivant  la  réception  d’un recours  administratif
valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 9

Madame  la  Directrice  Régionale  et  Interdépartementale  de  l'Équipement  et  de  l’Aménagement
d’Île-de-France,

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne,
Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,

Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
Monsieur le Maire d’Alfortville,

Madame la Présidente-Directrice Générale de la Régie Autonome des Transports Parisiens,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs  de la  Préfecture  du Val-de-Marne et  dont  copie sera adressée à  Monsieur  le
Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris.

Fait à Paris, le 24 octobre 2018.

Pour le Préfet et par délégation :
La Cheffe du Département Sécurité, Éducation

 et Circulation Routières

 Renée CARRIO



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Direction régionale et interdépartementale
de l'hébergement et du logement

DRIHL Val-de-Marne
Service habitat et rénovation urbaine 
Bureau études locales et suivi bailleurs 

ARRETE N° 2018/ 3480

prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de
l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016

pour la commune de SAINT-MANDE

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains,
notamment  modifiée  par  la  loi  n° 2001-1168 du  11  décembre  2001 portant  mesures  urgentes  de
réformes à caractère économique et  financier  et  par  la loi  n° 2006-872 du 13 juillet  2006 portant
engagement national pour le logement ;

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement et portant diverses
mesures relatives à la cohésion sociale ;

VU la  loi  n° 2013-61 du 18 janvier  2013 relative  à  la  mobilisation du foncier  public  en faveur du
logement et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 et
R. 302-14 à R. 302-26 ;

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, L. 422-2 et R. 422-2 ;

VU le courrier du Préfet en date du 2 décembre 2014 notifiant les objectifs de réalisation de logements
locatifs sociaux de la commune de Saint-Mandé pour la période 2014-2016 ;

VU le courrier du Préfet en date du 16 février 2017 notifiant le bilan triennal 2014-2016 et informant la
commune de Saint-Mandé qu’elle  n’a  pas atteint  son objectif  de réalisation de logements locatifs
sociaux sur la période triennale 2014-2016 ;

VU le courrier de la commune de Saint-Mandé en date du 14 mars 2017 sollicitant la saisine de la
commission nationale visée au II de l’article L. 302-9-1-1 ;
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VU le  relevé  de  conclusions  des  échanges entre  Monsieur  le  Préfet  et  Monsieur  le  Maire  de  la
commune de Saint-Mandé en date du 26 avril 2017 ;

VU l’avis  de la  commission départementale  prévue au I  de l’article  L. 302-9-1-1 créée par  arrêté
préfectoral n°2017-3457 du 17 octobre 2017, réunie en date du 24 octobre 2017 ;

VU l’avis de la commission nationale visée au II de l’article L. 302-9-1-1, réunie en date du 14 mars
2018 et transmis au ministre chargé du logement en date du 17 avril 2018 ;

VU la décision du ministre chargé du logement en date du 28 juin 2018 ;

VU l’avis du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement, réuni en date du 4 octobre 2018 ;

CONSIDERANT  en application  de  l’article  L. 302-8  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,
l’objectif global de réalisation de logements locatifs sociaux de la commune de Saint-Mandé pour la
période triennale 2014-2016 était de 357 logements ;

CONSIDERANT qu’en application du même article, le nombre d’agréments ou de conventionnements
de logements sociaux de la commune de Saint-Mandé pour la période triennale 2014-2016 devait
comporter 30 % au plus de l’objectif global de réalisation précité en prêt locatif social (PLS) et 30 % au
moins de ce même objectif en prêt locatif aidé d’intégration (PLAI) ou assimilés ;

CONSIDERANT que le bilan triennal 2014-2016 fait état d’une réalisation globale de 203 logements
sociaux, soit un objectif de réalisation de l’objectif triennal de 57 % ;

CONSIDERANT que le bilan triennal 2014-2016 fait état de 42 % (45 logements) de PLAI ou assimilés
et  de 74 % (79 logements)  de PLS parmi  les agréments et  les conventionnements de logements
sociaux ;

CONSIDERANT  le  non-respect  des  obligations  triennales  tant  sur  le  plan  quantitatif  que  sur  la
répartition typologique de la commune de Saint-Mandé pour la période 2014-2016 ;

CONSIDERANT les difficultés exprimées par la commune à savoir une forte compacité du tissu urbain
avec la présence d’importantes emprises publiques, la rareté du foncier entraînant des coûts élevés du
foncier et de l’immobilier sur son territoire et le dépôt de recours sur les projets de constructions ;

CONSIDERANT que les éléments avancés par la commune de Saint-Mandé ne suffisent pas à justifier
la non-atteinte des obligations triennales ;

CONSIDERANT  l'avis  du  Ministre  en  charge  du  logement  partageant  l’avis  de  la  commission
nationale ;

CONSIDERANT l’avis défavorable de la commission nationale à l’aménagement des objectifs 2017-
2019 de la commune de Saint-Mandé ;

CONSIDERANT que la commission nationale estime que la commune peut intensifier ses efforts en
faveur du logement social, notamment au travers de son PLU et de la mobilisation du parc privé à des
fins sociales ; 

CONSIDERANT la proposition de la commission nationale de carencer la commune au titre du bilan
2014-2016 ;
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CONSIDERANT que lors de la précédente période triennale, la commune n’avait déjà pas atteint ses
différents objectifs ;

CONSIDERANT  que  le  PLU  de  la  commune  a  renforcé  les  dispositions  opérationnelles  pour  le
logement social en imposant un taux de 25 % de logements locatifs sociaux pour toute construction  à
partir de 2 750 m² mais que ce taux demeure d’une part insuffisant pour permettre un rattrapage des
objectifs SRU et d’autre part très en-deça des obligations réglementaires qui s’imposent à la commune
en situation de carence ;

CONSIDERANT la signature d’un contrat de mixité sociale le 17 février 2015 entre la commune  de
Saint-Mandé et l’État ;

CONSIDERANT la  signature d’une convention d’intervention foncière entre la commune de Saint-
Mandé et l’Établissement public foncier d’Île-de-France (EPFIF) le 23 janvier 2015 et d’un avenant le
19 juin 2018 ;

CONSIDERANT  que la  commune de  Saint-Mandé réalise  des  dépenses régulières  en  faveur  du
logement social ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture,

A R R E T E

Article 1er :

La carence de la commune de Saint-Mandé est prononcée en application de l’article L. 302-9-1 du
code de la construction et de l’habitation.

Article 2 :

Conformément à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, le taux de majoration
est fixé à 25 % pour une durée de deux ans.

Article 3 :

À compter du 1er janvier 2019 et ce pour une durée de deux ans, le taux de majoration fixé à l’article 2
est appliqué sur le montant du prélèvement par logement manquant, pour atteindre l’objectif de 25 %
de logements locatifs sociaux à horizon 2025.

Article 4 :

Conformément à l’article L. 210-1 du code de l’urbanisme, le droit de préemption urbain est transféré
au Préfet du Val-de-Marne pendant toute la durée d’application de cet arrêté de carence pour toutes
les opérations affectées au logement ou destinées à l’être dans le cadre de la convention prévue à
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation. Il peut être délégué à un établissement
public foncier, une société d’économie mixte, à un bailleur HLM ou à un EPCI délégataire des aides à
la pierre.
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Article 5 :

La commune de Saint-Mandé s’engage à faire un bilan du contrat de mixité sociale (CMS) précédent
et à signer avec l’État un nouveau CMS.

Article 6 :

Les droits de réservation mentionnés à l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation
dont dispose la commune sur les logements sociaux existants ou à livrer sont transférés à l’autorité
administrative de l’État et les conventions de réservation passées par la commune avec les bailleurs
gestionnaires sont suspendus ou modifiés du fait de ce transfert.

La  commune  communique  au  Préfet  du  Val-de-Marne  la  liste  des  bailleurs  et  des  logements
concernés.

Article 7 :

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne, et  Madame la Directrice de la
direction régionale  et  interdépartementale de l’hébergement  et  du logement  du Val-de-Marne sont
chargées, chacune pour ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de l’état et notifié aux intéressés.

 

Fait à Créteil, le 23 octobre 2018

Le Préfet du Val-de-Marne 

SIGNE

Laurent PREVOST

Délais et voies de recours :

Conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice  administrative,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal  administratif  de  Melun.  Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du Val de Marne. Cette démarche interrompt le délai
de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite
de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SECURITE 
ETAT-MAJOR DE ZONE

DEPARTEMENT ANTICIPATION

ARRETE N° 2018-00701

portant renouvellement de l’agrément de l’Association des secouristes
et sauveteurs de la Poste et d’Orange d’Île-de-France UNASS Île-de-France,

pour les formations aux premiers secours.

LE PREFET DE POLICE,

- Vu le code de la sécurité intérieure ;
- Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
- Vu le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;
- Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations

aux premiers secours ;
- Vu  l’arrêté  du  24  mai  1993  portant  agrément  à  l’Union  nationale  des  associations  des  secouristes  et

sauveteurs des groupes de la Poste et Orange, pour les formations aux premiers secours ;
- Vu l'arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers

secours ;
- Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à

l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ;
- Vu l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à

l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1) ;
- Vu l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile

relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE2) ;
- Vu l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité

d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » (PICF) ;
- Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel  national de compétences de sécurité civile

relatif  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formateur  aux premiers  secours »
(PAEFPS) ;

- Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel  national de compétences de sécurité civile
relatif  à l’unité  d’enseignement  « pédagogie appliquée à l’emploi  de formateur  en prévention et  secours
civiques » (PAEFPSC) ;

- Vu la demande du 3 octobre 2018 (dossier rendu complet le 19 octobre 2018) présentée par l’Association des
secouristes et sauveteurs de la Poste et d’Orange d’Île-de-France UNASS Île-de-France ;

Considérant que l’Association des secouristes et sauveteurs de la Poste et d’Orange d’Ile-de-France UNASS
Île-de-France  remplit  les  conditions  fixées  par  l’arrêté  du  8  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions
d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

- Sur proposition du préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris,

…/…
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté Egalité Fraternité
9, boulevard du Palais – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 01 53 71 53 71 ou 01 53 73 53 73

Serveur vocal : 08 91 01 22 22 ( 0,225 € la minute )
3611 PREFECTURE DE POLICE (gratuit les trois premières minutes puis 0,112 € par tranche de deux minutes)
http://www.prefecture-police-paris.interieur.gouv.fr – mèl : cabcom.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr
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- 2 -

A R R E T E

Article 1  er     : En  application  du  Titre  II  de  l’arrêté  du  8  juillet  1992  modifié  susvisé,  l’Association  des
secouristes et sauveteurs de la Poste et d’Orange d’Île-de-France UNASS Île-de-France est agréée dans les
départements de Paris, des Hauts-de Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val de Marne à délivrer les unités
d’enseignements suivantes :

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2).
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAEFPSC).

La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision d’agrément,
en cours de validité, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, relative
aux référentiels internes de formation et de certification.

Article 2 : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément doit être
communiquée sans délai au préfet de police.

Article 3 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association ou de la délégation,
notamment  un  fonctionnement  non conforme aux conditions  décrites  dans  le  dossier  ou aux dispositions
organisant  les  premiers  secours  et  leur  enseignement,  le  préfet  de  police  peut  prendre  les  dispositions
mentionnées à l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

Article 4 : Le présent  arrêté  est  délivré  pour  une  période de  deux ans  à  compter  du lendemain  de sa
publication au recueil des actes administratifs et peut être renouvelé sous réserve du respect des conditions
fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé et du déroulement effectif des sessions de formations.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
d’Ile-de-France, préfecture de Paris, de la préfecture de police ainsi que des préfectures des Hauts-de-Seine, de
la Seine-Saint-Denis et du Val de Marne.

PARIS, le 29 octobre 2018

Pour le Préfet de Police,
Pour le préfet, secrétaire général

de la zone de défense et de sécurité
Le chef du département anticipation

Signé : Colonel Frédéric LELIÈVRE

2018-00701



Arrêté du 22 octobre 2018 portant délégation de signature à madame Valérie DEBUCHY, 

Directrice académique des services de l’éducation nationale dans le département de Seine et Marne 

Responsable du service interdépartemental des bourses 

VU…  le code de l’éducation et, notamment, ses articles R -222-19 et R 222-36-3 ;

  VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;  

VU le décret du 19 octobre 2018 nommant madame Valérie DEBUCHY, inspectrice générale de l’éducation
nationale,  directrice  académique des  services  de l’éducation  nationale  du  département  de  la  Seine-et-
Marne ;  

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n°2018-02-19-003 du 19 février 2018 portant délégation de
signature en matière administrative et n°2018-02-19-004 du 19 février 2018 portant délégation de signature
en matière d’ordonnancement secondaire à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil;

VU l’arrêté rectoral du 19 octobre 2018 portant création d’un service interdépartemental chargé de la gestion des
bourses et nommant madame Valérie DEBUCHY responsable de ce service ; 

ARRETE

ARTICLE 1

Délégation est donnée à madame Valérie DEBUCHY, directrice académique des services de l’éducation nationale
du  département  de  la  Seine-et-Marne,  à  l’effet  de  signer,  pour  l’ensemble  des  départements  composant
l’académie de Créteil,  l’ensemble des décisions concernant la gestion des bourses nationales d’études du 2nd

degré, des bourses d’adaptation et des bourses au mérite aux établissements publics locaux d’enseignement dans
le cadre de l’unité opérationnelle « vie de l’élève ».

ARTICLE 2 

Le présent arrêté abroge l’arrêté du 11 octobre 2018.
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ARTICLE 3

La  secrétaire  générale  de  l’académie  de  Créteil  et  les  directeurs  académiques  des  services  de  l’éducation
nationale des départements de la Seine-et-Marne, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne sont, chacun en ce qui le
concerne, chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région d’Ile-de-France et aux recueils des actes administratifs des préfectures des départements de la Seine-et-Marne,
de la Seine-Saint-Denis et du Val de Marne. 

Fait à Créteil, le 22 octobre 2018

           Le recteur de l’académie de Créteil

           Daniel AUVERLOT
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Arrêté du 22 octobre 2018 portant délégation de signature à madame Valérie DEBUCHY, 

Directrice académique des services de l’éducation nationale dans le département de Seine et Marne 

Responsable du service académique des retraites pour le personnel enseignant du premier degré

VU    le code de l’éducation et, notamment, ses articles R -222-19 et R 222-36-3 ;

  VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;  

VU le décret du 19 octobre 2018 nommant madame Valérie DEBUCHY, inspectrice générale de l’éducation
nationale,  directrice  académique des  services  de l’éducation  nationale  du  département  de  la  Seine-et-
Marne; 

VU la convention en date du 31 mars 2017 portant création d’un service interdépartemental chargé de la gestion
des dossiers de retraite pour le personnel enseignant du premier degré ;

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n°2018-02-19-003 du 19 février 2018 portant délégation de
signature en matière administrative et n°2018-02-19-004 du 19 février 2018 portant délégation de signature
en matière d’ordonnancement secondaire à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil ;

ARRETE

ARTICLE 1

Délégation est donnée à madame Valérie DEBUCHY, directrice académique des services de l’éducation nationale du
département de la Seine-et-Marne, à l’effet de signer,  pour l’ensemble des départements composant l’académie de
Créteil, l’ensemble des décisions concernant la gestion des dossiers de retraite pour le personnel enseignant du premier
degré.

ARTICLE 2 

Le présent arrêté abroge l’arrêté du 11 octobre 2018.
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ARTICLE 3 

La secrétaire générale de l’académie de Créteil et les directeurs académiques des services de l’éducation nationale de
Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de l’exécution du
présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de région d’Ile-de-France et  aux
recueils des actes administratifs des préfectures des départements de la Seine-et-Marne, de la Seine-Saint-Denis et du
Val-de-Marne. 

Fait à Créteil, le 22 octobre 2018

Le recteur de l’académie de Créteil

Daniel AUVERLOT
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                                   DECISION N°2018 - 75

 Le directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud,

 Vu  la  loi  n°  86-33  du  9  janvier  1986  portant  dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière ;

 Vu Décret n° 2012-1466 du 26 décembre 2012 modifié portant
statut particulier du corps des cadres de santé paramédicaux de la
fonction publique hospitalière;

 Vu l’arrêté du 25 juin 2013 modifié fixant la composition du jury
et  les  modalités  d'organisation  des  concours  professionnels
permettant  l'accès au grade de cadre supérieur  de santé et  au
grade  de  cadre  supérieur  de  santé  paramédical  de  la  fonction
publique hospitalière;

 Vu  la  parution  de  l’avis  de  concours  professionnel  de  cadre
supérieur de santé paramédical, sur le site de l’ARS, en date du 
8 octobre 2018.

DECIDE :

Article  1 :  De  fixer  l’ouverture  d’un  concours  professionnel
départemental  (Val-de-Marne)  de  cadre  supérieur  de  santé
paramédical.

Article 2 : De fixer à 2 le nombre de postes ouverts à ce concours
professionnel pour l’établissement suivant :

- 2 postes filière infirmière - Groupe Hospitalier  Paul
Guiraud Villejuif

Article 3 :  les candidatures doivent être adressées par courrier
pour le 09/11/2018 dernier délai (le cachet de la poste faisant
foi)  au Directeur des Ressources Humaines du Groupe Hospitalier
Paul  Guiraud,  Cellule  Concours,  
54  avenue  de  la  République  BP  20065  -  94806  Villejuif  cedex
accompagnées des pièces suivantes :

- une  demande  d'admission  à  concourir  établie  sur  papier
libre  dans  laquelle  le  candidat  indique,  dans  le  cas  de
concours ouverts pour pourvoir des postes dans plusieurs
établissements,  l'ordre  de  sa  préférence  quant  à  son
affectation éventuelle 

- un curriculum vitae



- un état signalétique des services publics rempli et signé par
l’autorité investie du pouvoir de nomination

- un dossier exposant l’expérience et le projet professionnel
du candidat,  ses titres et diplômes obtenus ainsi  que ses
travaux  réalisés  jusqu’alors,  et  qui  est  accompagné  des
pièces justificatives correspondantes.

 Article 4 : Cette décision fera l’objet d’une parution au recueil des
actes administratifs du Val de Marne 

Article  5 :  Monsieur  le  directeur  des  ressources  humaines  est
chargé de l’exécution de la présente décision.

Fait à Villejuif, le 8 octobre  2018

Le directeur,

Didier HOTTE



                                   DECISION N°2018 - 76

 Le directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud,

 Vu  la  loi  n°  86-33  du  9  janvier  1986  portant  dispositions  statutaires
relatives à la Fonction Publique Hospitalière ;

 Vu  le  décret  n°91-868  du  5  septembre  1991  modifié  portant  statut
particulier des ingénieurs de la fonction publique hospitalière;

 Vu l’arrêté du 3 mars 1993 modifié fixant la composition du jury et les
modalités  des  concours  sur  épreuves  et  des  examens  professionnels
ouvrant l'accès au corps des ingénieurs de la fonction publique hospitalière;

 Vu  la  parution  de  l’avis  de  examen  professionnel  régional  d'ingénieur
hospitalier, sur le site de l’ARS, en date du 8 octobre 2018.

DECIDE :

Article  1 :  De  fixer  l’ouverture  d’un  examen  professionnel  régional
d'ingénieur hospitalier.

Article  2 :  De  fixer  à  1 le  nombre  de  poste  ouvert  à  cet  examen
professionnel régional d'ingénieur hospitalier pour l’établissement suivant :

- 1 poste au GH Paul Guiraud à Villejuif : spécialité « traitement 

automatisé de l'information et réseaux »

Article  3 :  les  candidatures  doivent  être  adressées  par  courrier  pour  le
09/11/2018 dernier délai au Directeur des Ressources Humaines du Groupe
Hospitalier  Paul  Guiraud,  Cellule  Concours,  
54 avenue de la République BP 20065 - 94806 Villejuif cedex 

Article  4 :  Cette  décision fera  l’objet  d’une parution au recueil  des  actes
administratifs du Val de Marne 

Article  5 :  Monsieur  le  directeur  des ressources humaines est  chargé de
l’exécution de la présente décision.

Fait à Villejuif, le 8 octobre 2018

Le Directeur

Didier HOTTE



DECISION N°2018 - 77

   Le directeur du Groupe Hospitalier Paul Guiraud,

Vu  la  loi  n°  86-33  du  9  janvier  1986  portant  dispositions  statutaires
relatives à la Fonction Publique Hospitalière ;

Vu le décret n° 2016-636 du 19 mai 2016 modifié relatif à l'organisation
des carrières  des fonctionnaires  de  catégorie  C  de la  fonction  publique
hospitalière ;

Vu le décret n° 2016-1705 du 12 décembre 2016 modifié portant statut
particulier des personnels de la filière ouvrière et technique de la catégorie
C de la fonction publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2017 modifié fixant les règles d'organisation
générale, la composition du jury et la nature des épreuves des concours de
recrutement  pour  l'accès  à  certains  grades  de  la  filière  ouvrière  et
technique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière ;

Vu la parution de l’avis du concours externe sur titres d’Ouvrier Principal
de deuxième classe sur le site de l’ARS en date du 8 octobre 2018.

DECIDE :

Article 1 : De fixer l’ouverture d’un concours sur titre d’ouvrier principal
de deuxième classe, spécialité restauration.

Article 2 : De fixer à 2 le nombre de postes ouverts à ce concours pour les
établissements suivants :

- Groupe Hospitalier Paul Guiraud à Villejuif : 1 poste spécialité 
restauration
   
- Les Hôpitaux de Saint-Maurice à Saint-Maurice:1 poste spécialité 
restauration

Article 3     :   Le concours sur titre d’ouvrier  principal  de deuxième classe
comporte une phase d'admissibilité et une phase d'admission.

- La phase d'admissibilité consiste en l'examen par le jury du dossier de
sélection.
Seuls les candidats déclarés admissibles par le jury pourront se présenter à
l'épreuve d'admission.

-  La  phase  d'admission  consiste  en  une  épreuve  pratique  suivie
immédiatement d'un entretien avec le jury. 
1) L'épreuve pratique consiste en l'accomplissement d'une ou de plusieurs
tâches se rapportant à la maîtrise des techniques et des instruments que
l'exercice des futures fonctions du candidat requièrent de façon courante.
La durée de l'épreuve est fixée par le jury au regard des fonctions et/ou de
la spécialité concernées.  Elle ne peut être inférieure à une heure ni
excéder quatre heures.



2) L'entretien vise, d'une part, à apprécier la motivation du candidat et,
d'autre  part,  à  vérifier  ses  connaissances,  notamment  en  matière
d'hygiène et de sécurité, relevant du domaine professionnel dans lequel il
est appelé à exercer ses fonctions. 
La durée de l'entretien est de vingt minutes.

Article 4     :   Les candidats doivent envoyer leurs candidatures en  quatre
exemplaires,  en  indiquant  l'ordre  de  leur  préférence quant  à  leur
affectation éventuelle et comportant les éléments suivants : 

1° Les diplômes, titres et certificats dont ils sont titulaires ;

2° Les diplômes, titres et certificats lorsqu'ils sont exigés par des lois et
règlements pour l'exercice des fonctions à accomplir ou lorsque l'exercice
d'une spécialité l'exige ;

3° Un curriculum vitae établi sur papier libre.

Article 5 : D’arrêter à la date du 9 novembre 2018, dernier délai (le cachet de la
poste faisant foi), le dépôt des candidatures qui doivent être adressées au :
Groupe Hospitalier Paul GUIRAUD - Direction des Ressources Humaines (Service
des concours) - 54 avenue de la République - BP 20065 - 94 806 VILLEJUIF Cedex.

Article 6     :   Les dates prévisionnelles d’organisation des épreuves sont les
suivantes : 

-  Lundi 10 décembre 2018 : phase d’admissibilité 
-  Lundi 24 décembre 2018 : phase d’admission  

Article 7 : Monsieur le directeur des ressources humaines et Monsieur le
trésorier  principal  de l’établissement  sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Article  8 : La  présente  décision  est  susceptible  de  recours  devant  le
tribunal administratif compétent de Melun, 43 rue du Général de Gaulle –
77000 MELUN, dans les deux mois suivant sa parution.

Fait à Villejuif, le 8 octobre 2018

Le Directeur 

Didier HOTTE



                                   DECISION N°2018 - 84

 Le directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud,

 Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Hospitalière ;

 Vu le décret n° 2012-1466 du 26 décembre 2012 modifié portant statut particulier
du corps des cadres de santé paramédicaux de la fonction publique hospitalière;

 Vu l’arrêté du 25 juin 2013 modifié fixant la composition du jury et les modalités
d'organisation des concours interne sur titres permettant l'accès au corps des cadres
de santé paramédicaux de la fonction publique hospitalière;

 Vu  la  décision  n°2018-74  d’ouverture  d’un  concours  interne  sur  titres
départemental  (Val-de-Marne)  de  cadre  de  santé  paramédical  filière  infirmière
(infirmiers cadres de santé paramédicaux).

 Vu  la  parution  de  l’avis  du  concours  interne  sur  titres  de  cadre  de  santé
paramédical, sur le site de l’ARS Ile-de-France, en date du 16 octobre 2018.

DECIDE :

Article 1     :   La présente décision annule et remplace la décision n°2018-74.

Article 2 : De fixer l’ouverture d’un concours interne sur titres départemental (Val-de-
Marne)  de  cadre de santé paramédical  filière infirmière (infirmiers cadres de
santé paramédicaux).

Article 3 : De fixer à 6 le nombre de postes ouverts à ce concours interne sur titres
pour les établissements suivants :

- 4 postes : Groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif.

- 1 poste: Centre Hospitalier Fondation Vallée à Gentilly.

- 1 poste : Maison de retraite intercommunale de Fontenay-sous-

Bois/Montreuil/Vincennes/Saint-Mandé.

Article 4 : les candidatures doivent être adressées par courrier pour le  09/11/2018
dernier  délai (le  cachet  de  la  poste  faisant  foi)  au  Directeur  des  Ressources
Humaines  du  Groupe  Hospitalier  Paul  Guiraud,  Cellule  Concours,  
54 avenue de la République BP 20065 - 94806 Villejuif cedex. 

Article 5 : Cette décision fera l’objet d’une parution au recueil des actes administratifs
du Val de Marne 

Article 6 : Monsieur le directeur des ressources humaines est chargé de l’exécution
de la présente décision.

Fait à Villejuif, le 16 octobre 2018

Le Directeur

Didier HOTTE



Direction Générlee

DECISION N° 2018-85

DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE

Le directeur de groupe hospitleier Plue Guirlud, étlbeissement support du GHT Psy Sud Plris, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relatie aux patents à la santé et aux
territoires ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses artcles  L 6143-7 et DL 6143-33 et suiiants, ainsi que ses artcles
 L 6132-1 à  L 6132-6  et RL 6132-1 et suiiants ;

Vu la conienton consttutie du groupement hospitalier de territoire PSY SUD PARIS, en date du 30 juin 2016
et son arrêté d’approbaton du directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  en date du 1 er

juillet 2016 ;

Vu la conienton de directon commune du 2 airil 2018 entre le centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et le
groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif ;

Vu  l’arrêté  en  date  du  11  août  2015  nommant  Monsieur  Didier  HOTTE  en  qualité  de  directeur  du  groupe
hospitalier Paul Guiraud à Villejuif à compter du 15 septembre 2015 ; 

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Monsieur Didier HOTTE, en qualité de directeur du centre hospitalier
Fondaton Vallée à Gentlly dans le cadre de la conienton de directon commune susiisée, à compter du 2 airil
2018 ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Madame Cécilia BOISSERIE, directrice d’hôpital, directrice adjointe au
centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le cadre de la
conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Madame Fabienne TISNES, directrice d’hôpital, directrice adjointe au
centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le cadre de la
conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Monsieur Bruno GA  ET, directeur d’hôpital, directeur adjoint au
centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le cadre de la
conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté  en date  du 31 mai 2018 nommant Monsieur Jean-François DUTHEI ,  directeur d’hôpital,  directeur
adjoint au centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le
cadre de la conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Monsieur Pierre MA HERBE, directeur d’hôpital, directeur adjoint au
centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le cadre de la
conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Madame Sarah COU ON, directrice d’hôpital, directrice adjointe au
centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le cadre de la
conienton de directon commune susiisée ;
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Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Madame Nadine MA AVERGNE, directrice des soins, directrice des
soins au centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le
cadre de la conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Madame Christne REDON, directrice des soins, coordonnatrice des
insttuts de formaton en soins infrmiers et d’aide soignants  au centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au
groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le cadre de la conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 4 septembre 2018 nommant Madame Eielyne TERRAT au groupe hospitlaier Paul Guiraud à
Villejuif  et  au centre hospitalier  Fondaton Vallée à Gentlly,  directrice des soins,  coordonnatrice générale des
soins ;

Vu la décision n°2018-60 en date du 11 septembre 2018 donnant délégaton de signature dans le cadre de la
foncton achats mutualisée ;

Vu la décision n°2018-71 en date du 27 septembre 2018 donnant délégaton de signature ;

Considérant l’organisaton de la directon ;

- DECIDE -

ARTICLE 1     :   

 ’artcle 1 de la décision n°2018-71 susiisée est modifé et rédigé comme suit :

« En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Didier  HOTTE,  directeur  du  groupe  hospitalier  Paul
Guiraud, établissement support du GHT Psy Sud Paris,  une délégaton de signature est donnée à Madame
Cécilia  BOISSERIE,  à  Monsieur  Jean-François  DUTHEI ,  à  Monsieur  Bruno  GA  ET  et  à  Madame  Fabienne
TISNES, directeurs adjoints, à l’efet de signer au nom du directeur tout acte, décision, aiis, note de seriice et
courrier  interne ou externe ayant un caractère de portée générale,  ainsi  que toutes pièces ou documents
relatfs à la foncton achat mutualisée du GHT Psy Sud ParisL » 
 

ARTICLE 2 : 

Monsieur Didier HOTTE, directeur  du groupe hospitalier Paul Guiraud, établissement support du GHT Psy Sud
Paris, est chargé de l’applicaton de la présente décisionL 

ARTICLE 3 : 

 es autres dispositons de la décision 2018-71 sont inchangéesL

ARTICLE 4     :  

 a présente décision sera publiée au bulletn des actes administratfs  de la préfecture du Val-de-Marne, ainsi que
sur le site intranet du groupe hospitalierL  Elle sera notfée pour informaton à Monsieur le Trésorier principalL

Fait à Villejuif, le 24 octobre 2018

Le directeur

Didier HOTTE
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Direction Générale 

Décision du Port Autonome de Paris portant délimitation d’une zone
d’occupation du domaine public fluvial d’une durée supérieure à un mois

Choisy le Roi

La Directrice Générale du Port Autonome de Paris,

Vu les articles L.4322-1 et suivants ainsi que les articles R.4322-1 et suivants du Code des transports
relatifs au Port Autonome de Paris,

Vu l’article L.2124-13 du Code général de la propriété des personnes publiques relatif à la délimitation
des zones d’occupation du domaine public fluvial d’une durée supérieure à un mois,

Vu les décrets n° 70.851 du 21 septembre 1970 et n° 78.887 du 9 août 1978 portant respectivement
délimitation  de  la  circonscription  du  Port  Autonome  de  Paris  et  modification  des  limites  de  sa
circonscription ainsi que les listes répertoires annexées,

Vu le Règlement Intérieur du Conseil d’Administration du 26 janvier 2000 modifié en dernier lieu par
délibération du 04 juillet 2018, et notamment l’annexe II article 6, 

Vu le projet de délimitation des zones de stationnement des bateaux, navires et engins flottants notifié
par lettre recommandée avec accusé de réception du 26 décembre 2017 et 13 avril 2018 à Monsieur le
Maire de la commune de Choisy-le-Roi,

Vu l’accord de monsieur le Maire de la commune de Choisy-le-Roi en date du 26 avril 2018,

DECIDE :

Article 1     :   
La zone du domaine public fluvial au sein de laquelle un stationnement d’une durée supérieure à un
mois peut être autorisé et qui figure sur le plan annexé à la présente décision, est approuvée.

Article 2     :  
La présente décision n’emporte aucune autorisation d’occuper le domaine public fluvial concerné : toute
occupation privative dudit domaine doit être autorisée par un acte exprès.

Article 3     :  
Une ampliation de la présente décision sera transmise à Monsieur le maire de la commune de Choisy-
le-Roi,

…/…

PORT AUTONOME DE PARIS
2, Quai de Grenelle – 75732 Paris Cedex 15 - FRANCE
Tél : 01.40.58.29.99 dg@paris-ports.fr  - www.paris-haropaports.com

mailto:dg@paris-ports.fr


Article 4     :  
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Val-de-Marne
et sur le site Internet du Port Autonome de Paris à l’adresse suivante www.haropaports.com/fr/paris.

Les plans pourront être consultés à : 
- L’Agence Seine Amont, 5 Route de Stains- 94 387 Bonneuil-sur-Marne Cedex
- Et sur le site internet du Port Autonome de Paris

Fait à Paris le, 16 octobre 2018

Régine BREHIER 

Directrice Générale 

http://www.haropaports.com/fr/paris


DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Orly
7 ALLÉE DU COMMANDANT MOUCHOTTE

94546 ORLY AÉROGARE OUEST
Site Internet : www.douane.gouv.fr

ORLY  AÉROGARE  OUEST,  LE 24  OCT . 2018

Afaire suuivie iar : AMJAHID MohDamed
TéléihDone : 01 49 75 84 00
Télécoiie : 01 49 75 84 01
Mél : dr-orly@douane.fnancesu.gouv.fr

Décisuion 2018/8 du directeur régional à ORLY AÉROGARE 
OUEST iortant suubdélégation de la suignature du 
directeur interrégional à ROISSY dansu lesu domainesu 
gracieux et contentieux en matière de contributionsu 
indirectesu ainsui que iour lesu transuactionsu en matière de 
douane et de manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général desu imiôtsu et notamment suon article 408 de l’annexe II et suesu 
articlesu 212 et suuivantsu de l’annexe IV ;
Vu le code desu douanesu et notamment suesu articlesu 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifé relatif à l’exercice du droit de 
transuaction en matière d’infractionsu douanièresu ou relativesu aux relationsu 
fnancièresu avec l’étranger ou d’infractionsu à l’obligation déclarative desu suommesu, 
titresu ou valeursu en irovenance ou à desutination d’un État membre de l’Union 
euroiéenne ou d’un État tiersu à l’Union euroiéenne.

Décide

Article 1er – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu nom, irénom, suervice ou 
unité d’afectation et grade fgurent en annexe I de la irésuente décisuion à l’efet 
de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, lesu décisuionsu de nature 
contentieusue (déchDarge de droitsu suuite à réclamation, décisuion suur lesu 
contesutationsu en matière de recouvrement desu articlesu L 281 et L 283 du livre desu 
irocéduresu fsucalesu, rejet d’une réclamation, resutitution ou remboursuement de 
droitsu suuite à erreur suur l’asusuiette, réduction de droitsu suuite à erreur de calcul) en 
matière de contributionsu indirectesu, et iour lesu montantsu maximaux qui suont 
mentionnésu, dansu cette même annexe I, en eurosu ou iour desu montantsu illimitésu.

Article 2 -  Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu nom, irénom, suervice ou 
unité d’afectation et grade fgurent en annexe II de la irésuente décisuion à l’efet 
de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, lesu décisuionsu de nature 
gracieusue (décisuion suur lesu demandesu de déchDarge de resuionsuabilité suolidaire de 
l'article L247 du livre desu irocéduresu fsucalesu, modération d’amende fsucale, de 
majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remisue, d’une demande 
de modération ou d’une demande de transuaction, remisue d’amende fsucale, de 
majoration d’imiôtsu ou d’intérêt de retard, acceitation d’une demande et 
conclusuion d’une transuaction) en matière de contributionsu indirectesu, et iour lesu 
montantsu maximaux qui suont mentionnésu dansu cette même annexe II en eurosu ou 
iour desu montantsu illimitésu.

Article 3 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu nom, irénom, suervice ou 
unité d’afectation et grade fgurent en annexe III de la irésuente décisuion à l’efet 



de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, lesu irocéduresu de 
règlement suimilifé en matière de contributionsu indirectesu, et iour lesu montantsu 
de droitsu comiromisu, de droitsu fraudésu, d’amende et de valeur desu marchDandisuesu 
qui suont mentionnésu en eurosu dansu cette même annexe III.

Article 4 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu nom, irénom, suervice ou 
unité d’afectation et grade fgurent en annexe IV de la irésuente décisuion à l’efet 
de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, lesu actesu transuactionnelsu 
défnitifsu de tyie irocédure de règlement suimilifé et lesu ratifcationsu d’actesu 
transuactionnelsu irovisuoiresu en matière de délit douanier, et iour lesu montantsu qui 
suont mentionnésu dansu cette même annexe IV en eurosu ou suont illimitésu.

Article 5 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu nom, irénom, suervice ou 
unité d’afectation et grade fgurent en annexe V de la irésuente décisuion à l’efet 
de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, lesu actesu transuactionnelsu 
défnitifsu et lesu ratifcationsu d’actesu transuactionnelsu irovisuoiresu en matière de 
contravention douanière, et iour lesu montantsu qui suont mentionnésu dansu cette 
même annexe V en eurosu ou suont illimitésu.

Article 6 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu nom, irénom, suervice ou 
unité d’afectation et grade fgurent en annexe VI de la irésuente décisuion à l’efet 
de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, lesu actesu transuactionnelsu 
défnitifsu et lesu ratifcationsu d’actesu transuactionnelsu irovisuoiresu en matière de 
manquement à l’obligation déclarative, et iour lesu montantsu qui suont mentionnésu 
dansu cette même annexe VI en eurosu ou suont illimitésu.

Article 7 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu nom, irénom, suervice ou 
unité d’afectation et grade fgurent en annexe VII de la irésuente décisuion à l’efet 
de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, lesu transuactionsu suimiliféesu 
406 en matière de délit douanier, et iour lesu montantsu d’amende, de droitsu et 
taxesu ainsui que de valeur desu marchDandisuesu qui suont mentionnésu en eurosu dansu 
cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu nom, irénom, suervice ou 
unité d’afectation et grade fgurent en annexe VIII de la irésuente décisuion à 
l’efet de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, lesu transuactionsu 
suimiliféesu 406 en matière de contravention douanière, et iour lesu montantsu 
d’amende, de droitsu et taxesu ainsui que de valeur desu marchDandisuesu qui suont 
mentionnésu en eurosu dansu cette même annexe VIII.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

CAZALBOU Jean-Claude



Annexe I à la décisuion n° 2018/8 du 24 oct. 2018 du directeur régional  CAZALBOU Jean-
Claude

Lisute desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

En matière contentieusue (contributionsu indirectesu)
DéchDarge :  Décisuion de déchDarge de droitsu
Recouvrement :  Décisuion suur une contesutation de recouvrement iour un montant maximal de
Rejet :  Décisuion de rejet d’une réclamation
Resutitution :  Décisuion de resutitution, remboursuement
Réduction :  Décisuion de réduction

Nom/irénom, suervice ou unité d’afectation et 
grade

DéchDarg
e

Recouvrem
ent Rejet Resutitution Réduction

SIBARD Eric (Orly PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

illimité illimité illimité illimité illimité

BERTANI ChDrisutoihDe (Orly POC), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité illimité illimité



Annexe II à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur régional  CAZALBOU Jean-
Claude

Lisute desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

En matière gracieusue (contributionsu indirectesu)
DéchDarge :  Décisuion suur lesu demandesu de déchDarge de resuionsuabilité suolidaire de l'article L247 du livre desu 
irocéduresu fsucalesu

Modération :  Décisuion de modération d’amende fsucale ou de majoration
Rejet :  Décisuion de rejet d’une remisue, d’une modération ou de demande d’une transuaction
Remisue :  Décisuion de remisue d’amende fsucale ou de majoration d’imiôtsu
Transuaction 4822bisu :  Décisuion d’acceitation d’une demande de transuaction

Nom/irénom, suervice ou unité d’afectation et grade DéchDarge Modératio
n Rejet Remisue Transuactio

n

SIBARD Eric (Orly PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

illimité illimité illimité illimité illimité

BERTANI ChDrisutoihDe (Orly POC), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité illimité illimité



Annexe III à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur régional  CAZALBOU 
Jean-Claude

Lisute desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

En matière de contributionsu indirectesu et de réglementationsu asusuimiléesu : transuaction 
suimilifée  - 4823 bisu « PRS »
Droitsu comiromisu :  Montant desu droitsu  comiromisu n'excède iasu
Droitsu fraudésu :  Montant desu droitsu fraudésu  n'excède iasu
Montant de l’amende :  Montant de l'amende n'excède iasu
Valeur desu marchDandisuesu :  Montant de la valeur de la  marchDandisue suervant de calcul à la iénalité 
iroiortionnelle n'excède iasu

Nom/irénom, suervice ou unité d’afectation et grade Droitsu  
comiromisu

Droitsu 
fraudésu

Montant de 
l'amende

Valeur desu  
marchDandisue

su

SIBARD Eric (Orly PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BERTANI ChDrisutoihDe (Orly POC), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

15000 7500 1500 15000

ALESSANDRI Sonia (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BESNARD Jean-ChDrisutoihDe (Orly aero bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CASTAGNET Myriam (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CLARY Alain (Orly aero bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

DALMASIE Pierre (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DUCORNETZ Gregory (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DUTUS Jean-PhDiliiie (Orly aero bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

FORTUNIER Romain (Orly aero bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GABAY Pierre-Yvesu (Orly aero bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

NAVARRO GHILI Dominique (Orly aero bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

RAKOTOZAFY ChDantal (Orly aero bureau), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

TICHIT Jean-MichDel (Orly aero bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

15000 7500 1500 15000

TOUSTOU Gillesu (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

TRIESTE Patrick (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

AUDOIN Pasucal (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BARBEREAU Patrice (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000



BESSON David (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 7500 1500 15000

BIGUENET RIGA Claudine (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DELQUE NathDalie (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

FORATO Nadine (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GALPIN ThDierry (Orly bilc), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

GREGOIRE ChDrisutelle (Orly bilc), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

KONRAD Julie (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 7500 1500 15000

KOWALSKI Sandra (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

LEFORT SteihDane (Orly bilc), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

SCHURTER Florian (Orly bilc), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

SOULIGNAC Pasucale (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

SOURBET Joel (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 7500 1500 15000

ADAMKIEWICZ MathDieu (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

ATLAN Magali (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BENOMARI Drisusu (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BEY Anne-Laure (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BIOCCO Sabrina (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BOIVERT Eric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

BRELEUR Olivier (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BRICAULT Isuabelle (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CARBALLO Sebasutien (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CASTIGLIONE DUPOUY Maud (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CHARPENTIER Ludovic (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DIDAS MathDiasu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

DUCARME Pierre-Alexandre (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
Agent de consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

EUGENE Steven (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

FERNANDES Emmanuelle (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000



FRICOT Julien (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

JAOUEN Jean-MichDel (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent 
de consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

KAMBLY Sandrine (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

LOPEZ Juan-Marcosu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

MARNY Aymeric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

MARTIN Sylvie (Orly bsue fret et ieriihDerie), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

PRETEUR Agnesu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

THOMIN Cedric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

ASQUIE Emilie (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

BAHTSEVANOS AthDanasusuia (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

BATTAILLEUR David (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BENDJELLAL BELAID Slimane (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

BERKANI Karim (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BEWERT Nicolasu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BOIVIN GICQUEL Anne (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BRONNEC Marion (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

CAGNAC Guillaume (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

CHEVALLIER Karine (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

CORDIER Annabelle (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CORNET Marie-Claude (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

DAUMAS Nicolasu (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

DEPINAY Eloisue (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

DIEVART Daniel (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

DUCELIER MathDieu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

ELMA AnthDony (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000



GALENT SoihDie (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

GEORGES Frederic (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GERAN Raisusua (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

GHILI Karim (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

GOUPIL Julie (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 7500 1500 15000

HAKKI Maurad (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

HAYET Katia (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 7500 1500 15000

JOBIC Claude (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

KHALDI Abdelnacer (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

KREBS Regine (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

LE ROUX Julien (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

LIMEUL Agnesu (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

MARZIOU PhDiliiie (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

MERZOUG MusutaihDa (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

MONIEZ ChDarlesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MONTESSINO Jean-Yvesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MOREL Franck (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

MOSCOU Xavier (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

MOUROUVIN Franck (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

POQUET Sylvain (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

RAZAFIMAHEFA Veronique (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

RICHEZ Celine (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

ROBERT Franck (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

ROGUI Jalal (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 7500 1500 15000

RYO Maxime (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

SERRANO Yolaine (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

SIMON Herve (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000



SZAGATA Ludovic (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

AFEKIR Naima (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BROUSSE Pierre (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CALLEJON Celine (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CHAMBRE SteihDanie (Orly bsue iisutesu), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

CHARPENTIER BONVALOT Sandrine (Orly bsue iisutesu), 
Agent de consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

CHAUSSIN Aurelie (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

CORNET Pasucale (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

DERGELET Ludovic (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DISCH Etienne (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

DUVAL Valerie (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

FAUCK Adrien (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GENGOUL Arlette (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GERAUT Alexandre (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GOUGET Helene (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GRASSAUD Maxime (Orly bsue iisutesu), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

HAKKI Fouad (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

HAMEL Fabrice (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

HARRY Emilie (Orly bsue iisutesu), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

JACQUOT Patrick (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

LEONARD Laurine (Orly bsue iisutesu), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

MARTIN PETRI PhDiliiie (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MERLIER Caroline (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

MICHEL Morgane (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

PRODHON Herve (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000



QUAIN Georgia (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

RASLE Frederique (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

SAINTDIZIER Guillaume (Orly bsue iisutesu), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

TRILLES Xavier (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

VANDERKELEN Patrice (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

ANDREU Marc (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

ANGILERI Marie-ChDrisutine (Orly bsue suud), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

ATLAN Eric (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BARRE Didier (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BECARD Vincent (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

BENBIJJA KhDalid (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BOIZET Anne (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

BONZOM Corinne (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

BOUTIN Celine (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

BOUTIN Julie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

CABALD Francine (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

CAMBIGUE Jean-Luc (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CANTUERN Jean-Marie (Orly bsue suud), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

CHARMOLUE Sebasutien (Orly bsue suud), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

DAMIEN NathDalie (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

DAVAL Lucie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 7500 1500 15000

DEHU PhDiliiie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

EMERIAUD Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

FAIRN Eddy (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

FOUCHET Sylvie (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000



FRANOV Laurent (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GOUIN ThDibaud (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GOUPIL SteihDanie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GUERRIER PhDiliiie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GUYON Benjamin (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

HELENON Frantz (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

HONNAY David (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

KERKOUR Abdenour (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

LELEU Angelique (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

LESAGE Anne-SoihDie (Orly bsue suud), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

LORY Anne-ChDarlotte (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

MALGOUYRES Pierre (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

MARTEAUX Pierre-Henri (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MENETRIER Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

METGE Sandrine (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

NEIGE Mederic (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

ORSETTI Julie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 7500 1500 15000

OYER Pasucale (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

PALMIER Rosualyn (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

PARENTEAU Guillaume (Orly bsue suud), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

PASQUIER Laurent (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

PIQUERO Florian (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

PITARD Macdowil (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

POTARD ThDomasu (Orly bsue suud), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

RAULT NathDalie (Orly bsue suud), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

ROBILLARD Aude (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000



ROUBY Jean-Francoisu (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

ROUYAR Andre (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

SAILLA Isuabelle (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

SCHMITT Audrey (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

SIEUROS Magdeline (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

TEMPLET Kevin (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

THERAUD Vincent (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

VAN HOVE Jean-Mickael (Orly bsue suud), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

15000 7500 1500 15000

ZANGA Patricia (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GOURDON Olivier (Orly div), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

15000 7500 1500 15000

SEGAUD Brigitte (Orly div), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

15000 7500 1500 15000



Annexe IV à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur régional  CAZALBOU 
Jean-Claude

Lisute desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

En délit douanier : transuaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende :  Montant de l'amende n'excède iasu
Montant droitsu et taxesu  : Montant desu droitsu et taxesu comiromisu n'excède iasu
Valeur desu marchDandisuesu :  Montant de la valeur desu marchDandisuesu de fraude n'excède iasu

Nom/irénom, suervice ou unité d’afectation et grade Montant de 
l'amende

Montant 
droitsu et 

taxesu

Valeur desu 
marchDandisuesu

SIBARD Eric (Orly PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI illimité 100000 250000

BERTANI ChDrisutoihDe (Orly POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

illimité 100000 250000

ALESSANDRI Sonia (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

BAYLE CathDerine (Orly aero bureau), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BENMOSTEFA Kamel (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

BESNARD Jean-ChDrisutoihDe (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 7500 45000

CASTAGNET Myriam (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

CLARY Alain (Orly aero bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 7500 45000

DALMASIE Pierre (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

DUTUS Jean-PhDiliiie (Orly aero bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 7500 45000

ECHAMPE Fabrice (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

EVAN ThDierry (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

FERREIRA Manuel (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

FOUCAN BARBE ChDrisutian (Orly aero bureau), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

GABAY Pierre-Yvesu (Orly aero bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

8000 10000 60000

GOUADON ChDrisutine (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

LIARD Serge (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

LOUISON Hilaire (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

MATON PhDiliiie (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

NICOLAZIC Jean-Marc (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

RAKOTOZAFY ChDantal (Orly aero bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

8000 10000 60000

RE Brigitte (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

TICHIT Jean-MichDel (Orly aero bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

8000 10000 60000



TOUSTOU Gillesu (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

TRIESTE Patrick (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

AUDOIN Pasucal (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

BARBEREAU Patrice (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

BESSON David (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

BIGUENET RIGA Claudine (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

DELQUE NathDalie (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

FORATO Nadine (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

GALPIN ThDierry (Orly bilc), Agent de consutatation iial 1ère clasusue 
DGDDI

3000 7500 45000

GREGOIRE ChDrisutelle (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

KONRAD Julie (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

KOWALSKI Sandra (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

LEFORT SteihDane (Orly bilc), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

SCHURTER Florian (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

SOULIGNAC Pasucale (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 8000 10000 60000

SOURBET Joel (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

ADAMKIEWICZ MathDieu (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

3000 7500 45000

ATLAN Magali (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

BENOMARI Drisusu (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 7500 45000

BEY Anne-Laure (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

8000 10000 60000

BIOCCO Sabrina (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 7500 45000

BOIVERT Eric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BRELEUR Olivier (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

8000 10000 60000

BRICAULT Isuabelle (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 7500 45000

CARBALLO Sebasutien (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

CASTIGLIONE DUPOUY Maud (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

3000 7500 45000

CHARPENTIER Ludovic (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

DIDAS MathDiasu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DUCARME Pierre-Alexandre (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000



EUGENE Steven (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

FERNANDES Emmanuelle (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

FRICOT Julien (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

JAOUEN Jean-MichDel (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

KAMBLY Sandrine (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 7500 45000

LOPEZ Juan-Marcosu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MARNY Aymeric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MARTIN Sylvie (Orly bsue fret et ieriihDerie), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

PRETEUR Agnesu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

THOMIN Cedric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ASQUIE Emilie (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BAHTSEVANOS AthDanasusuia (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BATTAILLEUR David (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

BENDJELLAL BELAID Slimane (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BERKANI Karim (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

BEWERT Nicolasu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

BOIVIN GICQUEL Anne (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

BRONNEC Marion (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CAGNAC Guillaume (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CHEVALLIER Karine (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CORDIER Annabelle (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

CORNET Marie-Claude (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DAUMAS Nicolasu (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DEPINAY Eloisue (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

DIEVART Daniel (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DUCELIER MathDieu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

8000 10000 60000

ELMA AnthDony (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000



GALENT SoihDie (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

GEORGES Frederic (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

GERAN Raisusua (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

GHILI Karim (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

GOUPIL Julie (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

HAKKI Maurad (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HAYET Katia (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

JOBIC Claude (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

KHALDI Abdelnacer (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

KREBS Regine (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

LE ROUX Julien (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

LIMEUL Agnesu (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MARZIOU PhDiliiie (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

MERZOUG MusutaihDa (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MONIEZ ChDarlesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 8000 10000 60000

MONTESSINO Jean-Yvesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

MOREL Franck (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

MOSCOU Xavier (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MOUROUVIN Franck (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

POQUET Sylvain (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

RAZAFIMAHEFA Veronique (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

RICHEZ Celine (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

ROBERT Franck (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ROGUI Jalal (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

RYO Maxime (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

SERRANO Yolaine (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

SIMON Herve (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

SZAGATA Ludovic (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

AFEKIR Naima (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 8000 10000 60000

BROUSSE Pierre (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000



CALLEJON Celine (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

CHAMBRE SteihDanie (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CHARPENTIER BONVALOT Sandrine (Orly bsue iisutesu), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CHAUSSIN Aurelie (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

CORNET Pasucale (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

DERGELET Ludovic (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

DISCH Etienne (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DUVAL Valerie (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

FAUCK Adrien (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

GENGOUL Arlette (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

GERAUT Alexandre (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

GOUGET Helene (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 8000 10000 60000

GRASSAUD Maxime (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HAKKI Fouad (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HAMEL Fabrice (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HARRY Emilie (Orly bsue iisutesu), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

JACQUOT Patrick (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

LEONARD Laurine (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MARTIN PETRI PhDiliiie (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

MERLIER Caroline (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

MICHEL Morgane (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

PRODHON Herve (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

QUAIN Georgia (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

RASLE Frederique (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

SAINTDIZIER Guillaume (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

TRILLES Xavier (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

VANDERKELEN Patrice (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

ANDREU Marc (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

ANGILERI Marie-ChDrisutine (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ATLAN Eric (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

BARRE Didier (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000



BECARD Vincent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BENBIJJA KhDalid (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

BOIZET Anne (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BONZOM Corinne (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BOUTIN Celine (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BOUTIN Julie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CABALD Francine (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CAMBIGUE Jean-Luc (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

CANTUERN Jean-Marie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CHARMOLUE Sebasutien (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DAMIEN NathDalie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DAVAL Lucie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

DEHU PhDiliiie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

EMERIAUD Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

FAIRN Eddy (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

FOUCHET Sylvie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

FRANOV Laurent (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

GOUIN ThDibaud (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

GOUPIL SteihDanie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

GUERRIER PhDiliiie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

GUYON Benjamin (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HELENON Frantz (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HONNAY David (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

KERKOUR Abdenour (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

LELEU Angelique (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

LESAGE Anne-SoihDie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

LORY Anne-ChDarlotte (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

MALGOUYRES Pierre (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000



MARTEAUX Pierre-Henri (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

MENETRIER Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

8000 10000 60000

METGE Sandrine (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

NEIGE Mederic (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ORSETTI Julie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

OYER Pasucale (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

PALMIER Rosualyn (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

PARENTEAU Guillaume (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

PASQUIER Laurent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

PIQUERO Florian (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

PITARD Macdowil (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

POTARD ThDomasu (Orly bsue suud), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

RAULT NathDalie (Orly bsue suud), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

8000 10000 60000

ROBILLARD Aude (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ROUBY Jean-Francoisu (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

ROUYAR Andre (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

SAILLA Isuabelle (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

SCHMITT Audrey (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

SIEUROS Magdeline (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

TEMPLET Kevin (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

THERAUD Vincent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

VAN HOVE Jean-Mickael (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ZANGA Patricia (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

GOURDON Olivier (Orly div), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

8000 10000 60000

SEGAUD Brigitte (Orly div), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

8000 10000 60000



Annexe V à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur régional  CAZALBOU Jean-
Claude

Lisute desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

En contravention douanière : transuaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende :  Montant de l'amende n'excède iasu
Montant droitsu et taxesu  : Montant desu droitsu et taxesu comiromisu n'excède iasu
Valeur desu marchDandisuesu  : Montant de la valeur desu marchDandisuesu de fraude n'excède iasu

Nom/irénom, suervice ou unité d’afectation et grade Montant de 
l'amende

Montant 
droitsu et 

taxesu

Valeur desu 
marchDandisu

esu

SIBARD Eric (Orly PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

illimité illimité illimité

BERTANI ChDrisutoihDe (Orly POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité

ALESSANDRI Sonia (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

BAYLE CathDerine (Orly aero bureau), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BENMOSTEFA Kamel (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 7500 45000

BESNARD Jean-ChDrisutoihDe (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 7500 45000

CASTAGNET Myriam (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

CLARY Alain (Orly aero bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 7500 45000

DALMASIE Pierre (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

DUTUS Jean-PhDiliiie (Orly aero bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 7500 45000

ECHAMPE Fabrice (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

EVAN ThDierry (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

FERREIRA Manuel (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

FOUCAN BARBE ChDrisutian (Orly aero bureau), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

GABAY Pierre-Yvesu (Orly aero bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

8000 10000 60000

GOUADON ChDrisutine (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

LIARD Serge (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

LOUISON Hilaire (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

MATON PhDiliiie (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

NICOLAZIC Jean-Marc (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000



RAKOTOZAFY ChDantal (Orly aero bureau), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI

8000 10000 60000

RE Brigitte (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

TICHIT Jean-MichDel (Orly aero bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

8000 10000 60000

TOUSTOU Gillesu (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

TRIESTE Patrick (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

AUDOIN Pasucal (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

BARBEREAU Patrice (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

BESSON David (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

BIGUENET RIGA Claudine (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

DELQUE NathDalie (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

FORATO Nadine (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

GALPIN ThDierry (Orly bilc), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

GREGOIRE ChDrisutelle (Orly bilc), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

KONRAD Julie (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

KOWALSKI Sandra (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

LEFORT SteihDane (Orly bilc), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

SCHURTER Florian (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

SOULIGNAC Pasucale (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

8000 10000 60000

SOURBET Joel (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

ADAMKIEWICZ MathDieu (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

3000 7500 45000

ATLAN Magali (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

BENOMARI Drisusu (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 7500 45000

BEY Anne-Laure (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

8000 10000 60000

BIOCCO Sabrina (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 7500 45000

BOIVERT Eric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BRELEUR Olivier (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

8000 10000 60000

BRICAULT Isuabelle (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 7500 45000

CARBALLO Sebasutien (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

CASTIGLIONE DUPOUY Maud (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

3000 7500 45000



CHARPENTIER Ludovic (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

DIDAS MathDiasu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DUCARME Pierre-Alexandre (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent 
de consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

EUGENE Steven (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

FERNANDES Emmanuelle (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

FRICOT Julien (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

JAOUEN Jean-MichDel (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

KAMBLY Sandrine (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 7500 45000

LOPEZ Juan-Marcosu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MARNY Aymeric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MARTIN Sylvie (Orly bsue fret et ieriihDerie), INSPECTEUR 
DGDDI

8000 10000 60000

PRETEUR Agnesu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

THOMIN Cedric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ASQUIE Emilie (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BAHTSEVANOS AthDanasusuia (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BATTAILLEUR David (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

BENDJELLAL BELAID Slimane (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BERKANI Karim (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

BEWERT Nicolasu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

BOIVIN GICQUEL Anne (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

BRONNEC Marion (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CAGNAC Guillaume (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CHEVALLIER Karine (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CORDIER Annabelle (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

CORNET Marie-Claude (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DAUMAS Nicolasu (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000



DEPINAY Eloisue (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

DIEVART Daniel (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DUCELIER MathDieu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

8000 10000 60000

ELMA AnthDony (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

GALENT SoihDie (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

GEORGES Frederic (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

GERAN Raisusua (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

GHILI Karim (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

GOUPIL Julie (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

HAKKI Maurad (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HAYET Katia (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

JOBIC Claude (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

KHALDI Abdelnacer (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

KREBS Regine (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

LE ROUX Julien (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

LIMEUL Agnesu (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MARZIOU PhDiliiie (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

MERZOUG MusutaihDa (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MONIEZ ChDarlesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

8000 10000 60000

MONTESSINO Jean-Yvesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

MOREL Franck (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

MOSCOU Xavier (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MOUROUVIN Franck (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

POQUET Sylvain (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

RAZAFIMAHEFA Veronique (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

RICHEZ Celine (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

ROBERT Franck (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ROGUI Jalal (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

RYO Maxime (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000



SERRANO Yolaine (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

SIMON Herve (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

SZAGATA Ludovic (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

AFEKIR Naima (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 8000 10000 60000

BROUSSE Pierre (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

CALLEJON Celine (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

CHAMBRE SteihDanie (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CHARPENTIER BONVALOT Sandrine (Orly bsue iisutesu), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CHAUSSIN Aurelie (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

CORNET Pasucale (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

DERGELET Ludovic (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

DISCH Etienne (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DUVAL Valerie (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

FAUCK Adrien (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

GENGOUL Arlette (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

GERAUT Alexandre (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

GOUGET Helene (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

8000 10000 60000

GRASSAUD Maxime (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HAKKI Fouad (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HAMEL Fabrice (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HARRY Emilie (Orly bsue iisutesu), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

JACQUOT Patrick (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

LEONARD Laurine (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

MARTIN PETRI PhDiliiie (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

MERLIER Caroline (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

MICHEL Morgane (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

PRODHON Herve (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

QUAIN Georgia (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000



RASLE Frederique (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

SAINTDIZIER Guillaume (Orly bsue iisutesu), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

TRILLES Xavier (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

VANDERKELEN Patrice (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

ANDREU Marc (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

ANGILERI Marie-ChDrisutine (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ATLAN Eric (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

BARRE Didier (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

BECARD Vincent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BENBIJJA KhDalid (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

BOIZET Anne (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BONZOM Corinne (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BOUTIN Celine (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

BOUTIN Julie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CABALD Francine (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CAMBIGUE Jean-Luc (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

CANTUERN Jean-Marie (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

CHARMOLUE Sebasutien (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DAMIEN NathDalie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

DAVAL Lucie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

DEHU PhDiliiie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

EMERIAUD Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

FAIRN Eddy (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

FOUCHET Sylvie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

FRANOV Laurent (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

GOUIN ThDibaud (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

GOUPIL SteihDanie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

GUERRIER PhDiliiie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000



GUYON Benjamin (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HELENON Frantz (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

HONNAY David (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

KERKOUR Abdenour (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

LELEU Angelique (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

LESAGE Anne-SoihDie (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

LORY Anne-ChDarlotte (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

MALGOUYRES Pierre (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

MARTEAUX Pierre-Henri (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

MENETRIER Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

8000 10000 60000

METGE Sandrine (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

NEIGE Mederic (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ORSETTI Julie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

OYER Pasucale (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

PALMIER Rosualyn (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

PARENTEAU Guillaume (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

PASQUIER Laurent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

PIQUERO Florian (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

PITARD Macdowil (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

POTARD ThDomasu (Orly bsue suud), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

RAULT NathDalie (Orly bsue suud), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

8000 10000 60000

ROBILLARD Aude (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ROUBY Jean-Francoisu (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

ROUYAR Andre (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

SAILLA Isuabelle (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

SCHMITT Audrey (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000



SIEUROS Magdeline (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

TEMPLET Kevin (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

THERAUD Vincent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

VAN HOVE Jean-Mickael (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

ZANGA Patricia (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

GOURDON Olivier (Orly div), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

8000 10000 60000

SEGAUD Brigitte (Orly div), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
2EME CATEGORIE

8000 10000 60000



Annexe VI à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur régional  CAZALBOU 
Jean-Claude

Lisute desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transuaction « 420 D », « 420 », 
« 421 »
ChDèquesu, efetsu de commerce...  : Afairesu iortant suur desu chDèquesu de tousu tyiesu, lettresu de crédit et autresu 
efetsu de commerce dont le montant n'excède iasu

Montant desu billetsu, iiècesu...  : Afairesu iortant suur desu billetsu de banque et desu iiècesu de monnaie, desu 
valeursu mobilièresu et autresu titresu négociablesu au iorteur dont le montant n'excède iasu

Nom/irénom, suervice ou unité d’afectation et grade
ChDèquesu, 
efetsu de 

commerce...

Montant desu 
billetsu, 

iiècesu...

SIBARD Eric (Orly PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 300000 150000

BERTANI ChDrisutoihDe (Orly POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

300000 150000

LEFORT SteihDane (Orly bilc), INSPECTEUR DGDDI 300000 30000

SOULIGNAC Pasucale (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 300000 30000

BEY Anne-Laure (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

300000 30000

BRELEUR Olivier (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

300000 30000

MARTIN Sylvie (Orly bsue fret et ieriihDerie), INSPECTEUR DGDDI 300000 30000

DUCELIER MathDieu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 300000 30000

MONIEZ ChDarlesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 300000 30000

MOUROUVIN Franck (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 300000 30000

RICHEZ Celine (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 300000 30000

AFEKIR Naima (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 300000 30000

GOUGET Helene (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 300000 30000

HARRY Emilie (Orly bsue iisutesu), INSPECTEUR DGDDI 300000 30000

MENETRIER Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 300000 30000

POTARD ThDomasu (Orly bsue suud), INSPECTEUR DGDDI 300000 30000

RAULT NathDalie (Orly bsue suud), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 300000 30000

GOURDON Olivier (Orly div), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 1ERE CL 300000 75000

SEGAUD Brigitte (Orly div), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

300000 75000



Annexe VII à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur régional  CAZALBOU 
Jean-Claude

Lisute desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

En délit douanier : transuaction suimilifée « 406 »
Montant de l’amende :  Montant de l'amende n'excède iasu
Montant droitsu et taxesu  : Montant desu droitsu et taxesu comiromisu n'excède iasu
Valeur desu marchDandisuesu  : Montant de la valeur desu marchDandisuesu de fraude n'excède iasu

Nom/irénom, suervice ou unité d’afectation et grade Montant de 
l'amende

Montant 
droitsu et taxesu

Valeur desu 
marchDandisue

su

SIBARD Eric (Orly PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

BERTANI ChDrisutoihDe (Orly POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

1500 7500 15000

AUDOIN Pasucal (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BARBEREAU Patrice (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BESSON David (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

BIGUENET RIGA Claudine (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

DELQUE NathDalie (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

FORATO Nadine (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

GALPIN ThDierry (Orly bilc), Agent de consutatation iial 1ère clasusue 
DGDDI

1500 7500 15000

GREGOIRE ChDrisutelle (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

KONRAD Julie (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

KOWALSKI Sandra (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

LEFORT SteihDane (Orly bilc), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

SCHURTER Florian (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SOULIGNAC Pasucale (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

SOURBET Joel (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

ADAMKIEWICZ MathDieu (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1500 7500 15000

ATLAN Magali (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

BENOMARI Drisusu (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1500 7500 15000

BEY Anne-Laure (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

BIOCCO Sabrina (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1500 7500 15000

BOIVERT Eric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BRELEUR Olivier (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

BRICAULT Isuabelle (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000



CARBALLO Sebasutien (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

CASTIGLIONE DUPOUY Maud (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1500 7500 15000

CHARPENTIER Ludovic (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

DIDAS MathDiasu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DUCARME Pierre-Alexandre (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

EUGENE Steven (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

FERNANDES Emmanuelle (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

FRICOT Julien (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

JAOUEN Jean-MichDel (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

KAMBLY Sandrine (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000

LOPEZ Juan-Marcosu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MARNY Aymeric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MARTIN Sylvie (Orly bsue fret et ieriihDerie), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PRETEUR Agnesu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

THOMIN Cedric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

ASQUIE Emilie (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BAHTSEVANOS AthDanasusuia (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BATTAILLEUR David (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

BENDJELLAL BELAID Slimane (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BERKANI Karim (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

BEWERT Nicolasu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

BOIVIN GICQUEL Anne (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

BRONNEC Marion (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CAGNAC Guillaume (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CHEVALLIER Karine (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CORDIER Annabelle (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000



CORNET Marie-Claude (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DAUMAS Nicolasu (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DEPINAY Eloisue (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

DIEVART Daniel (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DUCELIER MathDieu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

ELMA AnthDony (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

GALENT SoihDie (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

GEORGES Frederic (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

GERAN Raisusua (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

GHILI Karim (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

GOUPIL Julie (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

HAKKI Maurad (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

HAYET Katia (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

JOBIC Claude (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

KHALDI Abdelnacer (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

KREBS Regine (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

LE ROUX Julien (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

LIMEUL Agnesu (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MARZIOU PhDiliiie (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

MERZOUG MusutaihDa (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MONIEZ ChDarlesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

MONTESSINO Jean-Yvesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1500 7500 15000

MOREL Franck (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

MOSCOU Xavier (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MOUROUVIN Franck (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

POQUET Sylvain (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

RAZAFIMAHEFA Veronique (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

RICHEZ Celine (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

ROBERT Franck (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000



ROGUI Jalal (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

RYO Maxime (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SERRANO Yolaine (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SIMON Herve (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

SZAGATA Ludovic (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

AFEKIR Naima (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

BROUSSE Pierre (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

CALLEJON Celine (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

CHAMBRE SteihDanie (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CHARPENTIER BONVALOT Sandrine (Orly bsue iisutesu), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CHAUSSIN Aurelie (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

CORNET Pasucale (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

DERGELET Ludovic (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

DISCH Etienne (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DUVAL Valerie (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

FAUCK Adrien (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

GENGOUL Arlette (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

GERAUT Alexandre (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

GOUGET Helene (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

GRASSAUD Maxime (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

HAKKI Fouad (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

HAMEL Fabrice (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

HARRY Emilie (Orly bsue iisutesu), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

JACQUOT Patrick (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

LEONARD Laurine (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MARTIN PETRI PhDiliiie (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1500 7500 15000

MERLIER Caroline (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

MICHEL Morgane (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

PRODHON Herve (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

QUAIN Georgia (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

RASLE Frederique (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000



SAINTDIZIER Guillaume (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

TRILLES Xavier (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

VANDERKELEN Patrice (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

ANDREU Marc (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

ANGILERI Marie-ChDrisutine (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

ATLAN Eric (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BARRE Didier (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BECARD Vincent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BENBIJJA KhDalid (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

BOIZET Anne (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BONZOM Corinne (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BOUTIN Celine (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BOUTIN Julie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CABALD Francine (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CAMBIGUE Jean-Luc (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

CANTUERN Jean-Marie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CHARMOLUE Sebasutien (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DAMIEN NathDalie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DAVAL Lucie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

DEHU PhDiliiie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

EMERIAUD Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

FAIRN Eddy (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

FOUCHET Sylvie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

FRANOV Laurent (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

GOUIN ThDibaud (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

GOUPIL SteihDanie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

GUERRIER PhDiliiie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

GUYON Benjamin (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000



HELENON Frantz (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

HONNAY David (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

KERKOUR Abdenour (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

LELEU Angelique (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

LESAGE Anne-SoihDie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

LORY Anne-ChDarlotte (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

MALGOUYRES Pierre (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

MARTEAUX Pierre-Henri (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

MENETRIER Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

METGE Sandrine (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

NEIGE Mederic (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

ORSETTI Julie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

OYER Pasucale (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

PALMIER Rosualyn (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

PARENTEAU Guillaume (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

PASQUIER Laurent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

PIQUERO Florian (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

PITARD Macdowil (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

POTARD ThDomasu (Orly bsue suud), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

RAULT NathDalie (Orly bsue suud), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

ROBILLARD Aude (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

ROUBY Jean-Francoisu (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

ROUYAR Andre (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SAILLA Isuabelle (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SCHMITT Audrey (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SIEUROS Magdeline (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

TEMPLET Kevin (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

THERAUD Vincent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000



VAN HOVE Jean-Mickael (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

ZANGA Patricia (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

GOURDON Olivier (Orly div), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

1500 7500 15000

SEGAUD Brigitte (Orly div), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

1500 7500 15000



Annexe VIII à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur régional  CAZALBOU 
Jean-Claude

Lisute desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

En contravention douanière : transuaction suimilifée « 406 »
Montant de l’amende :  Montant de l'amende n'excède iasu
Montant droitsu et taxesu  : Montant desu droitsu et taxesu comiromisu n'excède iasu
Valeur desu marchDandisuesu  : Montant de la valeur desu marchDandisuesu de fraude n'excède iasu

Nom/irénom, suervice ou unité d’afectation et grade Montant de 
l'amende

Montant 
droitsu et taxesu

Valeur desu 
marchDandisue

su

SIBARD Eric (Orly PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

BERTANI ChDrisutoihDe (Orly POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

1500 7500 15000

AUDOIN Pasucal (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BARBEREAU Patrice (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BESSON David (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

BIGUENET RIGA Claudine (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

DELQUE NathDalie (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

FORATO Nadine (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

GALPIN ThDierry (Orly bilc), Agent de consutatation iial 1ère clasusue 
DGDDI

1500 7500 15000

GREGOIRE ChDrisutelle (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

KONRAD Julie (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

KOWALSKI Sandra (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

LEFORT SteihDane (Orly bilc), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

SCHURTER Florian (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SOULIGNAC Pasucale (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

SOURBET Joel (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

ADAMKIEWICZ MathDieu (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1500 7500 15000

ATLAN Magali (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

BENOMARI Drisusu (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1500 7500 15000

BEY Anne-Laure (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

BIOCCO Sabrina (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1500 7500 15000

BOIVERT Eric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BRELEUR Olivier (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

BRICAULT Isuabelle (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000



CARBALLO Sebasutien (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

CASTIGLIONE DUPOUY Maud (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1500 7500 15000

CHARPENTIER Ludovic (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

DIDAS MathDiasu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DUCARME Pierre-Alexandre (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

EUGENE Steven (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

FERNANDES Emmanuelle (Orly bsue fret et ieriihDerie), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

FRICOT Julien (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

JAOUEN Jean-MichDel (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

KAMBLY Sandrine (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000

LOPEZ Juan-Marcosu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MARNY Aymeric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MARTIN Sylvie (Orly bsue fret et ieriihDerie), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PRETEUR Agnesu (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

THOMIN Cedric (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

ASQUIE Emilie (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BAHTSEVANOS AthDanasusuia (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BATTAILLEUR David (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

BENDJELLAL BELAID Slimane (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BERKANI Karim (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

BEWERT Nicolasu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

BOIVIN GICQUEL Anne (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

BRONNEC Marion (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CAGNAC Guillaume (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CHEVALLIER Karine (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CORDIER Annabelle (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000



CORNET Marie-Claude (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DAUMAS Nicolasu (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DEPINAY Eloisue (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

DIEVART Daniel (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DUCELIER MathDieu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

ELMA AnthDony (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

GALENT SoihDie (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

GEORGES Frederic (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

GERAN Raisusua (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

GHILI Karim (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

GOUPIL Julie (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

HAKKI Maurad (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

HAYET Katia (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

JOBIC Claude (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

KHALDI Abdelnacer (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

KREBS Regine (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

LE ROUX Julien (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

LIMEUL Agnesu (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MARZIOU PhDiliiie (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

MERZOUG MusutaihDa (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MONIEZ ChDarlesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

MONTESSINO Jean-Yvesu (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1500 7500 15000

MOREL Franck (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

MOSCOU Xavier (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MOUROUVIN Franck (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

POQUET Sylvain (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

RAZAFIMAHEFA Veronique (Orly bsue ouesut), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

RICHEZ Celine (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

ROBERT Franck (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000



ROGUI Jalal (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

RYO Maxime (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SERRANO Yolaine (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SIMON Herve (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

SZAGATA Ludovic (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

AFEKIR Naima (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

BROUSSE Pierre (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

CALLEJON Celine (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

CHAMBRE SteihDanie (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CHARPENTIER BONVALOT Sandrine (Orly bsue iisutesu), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CHAUSSIN Aurelie (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

CORNET Pasucale (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

DERGELET Ludovic (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

DISCH Etienne (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DUVAL Valerie (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

FAUCK Adrien (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

GENGOUL Arlette (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

GERAUT Alexandre (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

GOUGET Helene (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

GRASSAUD Maxime (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

HAKKI Fouad (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

HAMEL Fabrice (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

HARRY Emilie (Orly bsue iisutesu), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

JACQUOT Patrick (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

LEONARD Laurine (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

MARTIN PETRI PhDiliiie (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1500 7500 15000

MERLIER Caroline (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

MICHEL Morgane (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

PRODHON Herve (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

QUAIN Georgia (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

RASLE Frederique (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000



SAINTDIZIER Guillaume (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

TRILLES Xavier (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

VANDERKELEN Patrice (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

ANDREU Marc (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

ANGILERI Marie-ChDrisutine (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

ATLAN Eric (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BARRE Didier (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BECARD Vincent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BENBIJJA KhDalid (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

BOIZET Anne (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BONZOM Corinne (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BOUTIN Celine (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

BOUTIN Julie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CABALD Francine (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CAMBIGUE Jean-Luc (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

CANTUERN Jean-Marie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

CHARMOLUE Sebasutien (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DAMIEN NathDalie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

DAVAL Lucie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

DEHU PhDiliiie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

EMERIAUD Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

FAIRN Eddy (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

FOUCHET Sylvie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

FRANOV Laurent (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

GOUIN ThDibaud (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

GOUPIL SteihDanie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

GUERRIER PhDiliiie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

GUYON Benjamin (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000



HELENON Frantz (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

HONNAY David (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

KERKOUR Abdenour (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

LELEU Angelique (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

LESAGE Anne-SoihDie (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

LORY Anne-ChDarlotte (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

MALGOUYRES Pierre (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

MARTEAUX Pierre-Henri (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

MENETRIER Isuabelle (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

METGE Sandrine (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

NEIGE Mederic (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

ORSETTI Julie (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

OYER Pasucale (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

PALMIER Rosualyn (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

PARENTEAU Guillaume (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

PASQUIER Laurent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

PIQUERO Florian (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

PITARD Macdowil (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

POTARD ThDomasu (Orly bsue suud), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

RAULT NathDalie (Orly bsue suud), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

ROBILLARD Aude (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

ROUBY Jean-Francoisu (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

ROUYAR Andre (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SAILLA Isuabelle (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SCHMITT Audrey (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

SIEUROS Magdeline (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

TEMPLET Kevin (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

THERAUD Vincent (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000



VAN HOVE Jean-Mickael (Orly bsue suud), Agent de consutatation 
iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

ZANGA Patricia (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

GOURDON Olivier (Orly div), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

1500 7500 15000

SEGAUD Brigitte (Orly div), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

1500 7500 15000
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Versuion  anonymisuée  de la décisuion 2018/8 du directeur 
régional à ORLY AÉROGARE OUEST iortant 
suubdélégation de la suignature du directeur interrégional 
à ROISSY dansu lesu domainesu gracieux et contentieux en 
matière  de  contributionsu  indirectesu  ainsui  que  iour  lesu 
transuactionsu en matière de douane et de manquement à 
l’obligation déclarative.

Vu le code général desu imiôtsu et notamment suon article 408 de l’annexe II et suesu 
articlesu 212 et suuivantsu de l’annexe IV ;
Vu le code desu douanesu et notamment suesu articlesu 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifé relatif à l’exercice du droit de 
transuaction en matière d’infractionsu douanièresu ou relativesu aux relationsu 
fnancièresu avec l’étranger ou d’infractionsu à l’obligation déclarative desu suommesu, 
titresu ou valeursu en irovenance ou à desutination d’un État membre de l’Union 
euroiéenne ou d’un État tiersu à l’Union euroiéenne.

Décide

Article 1er – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu numéro de commisusuion 
d’emiloi, suervice ou unité d’afectation et grade fgurent en annexe I de la 
irésuente décisuion à l’efet de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, 
lesu décisuionsu de nature contentieusue (déchDarge de droitsu suuite à réclamation, 
décisuion suur lesu contesutationsu en matière de recouvrement desu articlesu L 281 et L 
283 du livre desu irocéduresu fsucalesu, rejet d’une réclamation, resutitution ou 
remboursuement de droitsu suuite à erreur suur l’asusuiette, réduction de droitsu suuite à 
erreur de calcul) en matière de contributionsu indirectesu, et iour lesu montantsu 
maximaux qui suont mentionnésu, dansu cette même annexe I, en eurosu ou iour desu 
montantsu illimitésu.

Article 2 -  Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu numéro de commisusuion 
d’emiloi, suervice ou unité d’afectation et grade fgurent en annexe II de la 
irésuente décisuion à l’efet de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, 
lesu décisuionsu de nature gracieusue (décisuion suur lesu demandesu de déchDarge de 
resuionsuabilité suolidaire de l'article L247 du livre desu irocéduresu fsucalesu, 
modération d’amende fsucale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une 
demande de remisue, d’une demande de modération ou d’une demande de 
transuaction, remisue d’amende fsucale, de majoration d’imiôtsu ou d’intérêt de 
retard, acceitation d’une demande et conclusuion d’une transuaction) en matière 
de contributionsu indirectesu, et iour lesu montantsu maximaux qui suont mentionnésu 
dansu cette même annexe II en eurosu ou iour desu montantsu illimitésu.



Article 3 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu numéro de commisusuion 
d’emiloi, suervice ou unité d’afectation et grade fgurent en annexe III de la 
irésuente décisuion à l’efet de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, 
lesu irocéduresu de règlement suimilifé en matière de contributionsu indirectesu, et 
iour lesu montantsu de droitsu comiromisu, de droitsu fraudésu, d’amende et de valeur 
desu marchDandisuesu qui suont mentionnésu en eurosu dansu cette même annexe III.

Article 4 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu numéro de commisusuion 
d’emiloi, suervice ou unité d’afectation et grade fgurent en annexe IV de la 
irésuente décisuion à l’efet de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, 
lesu actesu transuactionnelsu défnitifsu de tyie irocédure de règlement suimilifé et lesu 
ratifcationsu d’actesu transuactionnelsu irovisuoiresu en matière de délit douanier, et 
iour lesu montantsu qui suont mentionnésu dansu cette même annexe IV en eurosu ou 
suont illimitésu.

Article 5 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu numéro de commisusuion 
d’emiloi, suervice ou unité d’afectation et grade fgurent en annexe V de la 
irésuente décisuion à l’efet de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, 
lesu actesu transuactionnelsu défnitifsu et lesu ratifcationsu d’actesu transuactionnelsu 
irovisuoiresu en matière de contravention douanière, et iour lesu montantsu qui suont 
mentionnésu dansu cette même annexe V en eurosu ou suont illimitésu.

Article 6 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu numéro de commisusuion 
d’emiloi, suervice ou unité d’afectation et grade fgurent en annexe VI de la 
irésuente décisuion à l’efet de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, 
lesu actesu transuactionnelsu défnitifsu et lesu ratifcationsu d’actesu transuactionnelsu 
irovisuoiresu en matière de manquement à l’obligation déclarative, et iour lesu 
montantsu qui suont mentionnésu dansu cette même annexe VI en eurosu ou suont 
illimitésu.

Article 7 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu numéro de commisusuion 
d’emiloi, suervice ou unité d’afectation et grade fgurent en annexe VII de la 
irésuente décisuion à l’efet de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, 
lesu transuactionsu suimiliféesu 406 en matière de délit douanier, et iour lesu montantsu 
d’amende, de droitsu et taxesu ainsui que de valeur desu marchDandisuesu qui suont 
mentionnésu en eurosu dansu cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation esut donnée aux agentsu dont lesu numéro de commisusuion 
d’emiloi, suervice ou unité d’afectation et grade fgurent en annexe VIII de la 
irésuente décisuion à l’efet de suigner, au nom du directeur interrégional à ROISSY, 
lesu transuactionsu suimiliféesu 406 en matière de contravention douanière, et iour 
lesu montantsu d’amende, de droitsu et taxesu ainsui que de valeur desu marchDandisuesu 
qui suont mentionnésu en eurosu dansu cette même annexe VIII.



Versuion anonymisuée de l’Annexe I à la décisuion n° 2018/8 du 24 oct. 2018 du directeur 
régional  CAZALBOU Jean-Claude

Lisute anonymisuée desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

La irésuente versuion anonymisuée de l’annexe I reiroduit la lisute desu agentsu qui bénéfcient d’une 
délégation de suignature, dansu un ordre diférent de celui de la versuion non anonymisuée de ladite annexe. 
Aucune corresuiondance entre une identité réelle d’un agent desu douanesu et suon équivalent suousu une 
forme anonymisuée, n’esut iosusuible.
ATTENTION : toute révélation desu nom, irénom du bénéfciaire d’une autorisuation d’anonymisuation esut 
iunie de cinq ansu d’emirisuonnement et de 75 000 eurosu d’amende (article 15-4 du code de irocédure 
iénale) 

En matière contentieusue (contributionsu indirectesu)
DéchDarge :  Décisuion de déchDarge de droitsu
Recouvrement :  Décisuion suur une contesutation de recouvrement iour un montant maximal de
Rejet :  Décisuion de rejet d’une réclamation
Resutitution :  Décisuion de resutitution, remboursuement
Réduction :  Décisuion de réduction

Numéro de commisusuion d’emiloi, 
suervice ou unité d’afectation et grade

DéchDarg
e

Recouvrem
ent

Rejet Resutitution Réduction

L’anonymisuation n’étant iasu aiilicable en matière de contributionsu indirectesu et de réglementationsu 
asusuimiléesu, aucune information n’esut disuionible iour cette annexe



Versuion anonymisuée de l’Annexe II à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur 
régional  CAZALBOU Jean-Claude

Lisute anonymisuée desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

La irésuente versuion anonymisuée de l’annexe II reiroduit la lisute desu agentsu qui bénéfcient d’une 
délégation de suignature, dansu un ordre diférent de celui de la versuion non anonymisuée de ladite annexe. 
Aucune corresuiondance entre une identité réelle d’un agent desu douanesu et suon équivalent suousu une 
forme anonymisuée, n’esut iosusuible.
ATTENTION : toute révélation desu nom, irénom du bénéfciaire d’une autorisuation d’anonymisuation esut 
iunie de cinq ansu d’emirisuonnement et de 75 000 eurosu d’amende (article 15-4 du code de irocédure 
iénale) 

En matière gracieusue (contributionsu indirectesu)
DéchDarge :  Décisuion suur lesu demandesu de déchDarge de resuionsuabilité suolidaire de l'article L247 du livre desu 
irocéduresu fsucalesu

Modération :  Décisuion de modération d’amende fsucale ou de majoration
Rejet :  Décisuion de rejet d’une remisue, d’une modération ou de demande d’une transuaction
Remisue :  Décisuion de remisue d’amende fsucale ou de majoration d’imiôtsu
Transuaction 4822bisu :  Décisuion d’acceitation d’une demande de transuaction

Numéro de commisusuion d’emiloi, suervice ou 
unité d’afectation et grade DéchDarge

Modératio
n Rejet Remisue

Transuactio
n

L’anonymisuation n’étant iasu aiilicable en matière de contributionsu indirectesu et de réglementationsu 
asusuimiléesu, aucune information n’esut disuionible iour cette annexe



Versuion anonymisuée de l’Annexe III à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur 
régional  CAZALBOU Jean-Claude

Lisute anonymisuée desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

La irésuente versuion anonymisuée de l’annexe III reiroduit la lisute desu agentsu qui bénéfcient d’une 
délégation de suignature, dansu un ordre diférent de celui de la versuion non anonymisuée de ladite annexe. 
Aucune corresuiondance entre une identité réelle d’un agent desu douanesu et suon équivalent suousu une 
forme anonymisuée, n’esut iosusuible.
ATTENTION : toute révélation desu nom, irénom du bénéfciaire d’une autorisuation d’anonymisuation esut 
iunie de cinq ansu d’emirisuonnement et de 75 000 eurosu d’amende (article 15-4 du code de irocédure 
iénale) 

En matière de contributionsu indirectesu et de réglementationsu asusuimiléesu : transuaction 
suimilifée  - 4823 bisu « PRS »
Droitsu comiromisu :  Montant desu droitsu  comiromisu n'excède iasu
Droitsu fraudésu :  Montant desu droitsu fraudésu  n'excède iasu
Montant de l’amende :  Montant de l'amende n'excède iasu
Valeur desu marchDandisuesu :  Montant de la valeur de la  marchDandisue suervant de calcul à la iénalité 
iroiortionnelle n'excède iasu

Numéro de commisusuion d’emiloi, suervice ou 
unité d’afectation et grade

Droitsu  
comiromisu

Droitsu 
fraudésu

Montant de 
l'amende

Valeur desu  
marchDandisue

su

L’anonymisuation n’étant iasu aiilicable en matière de contributionsu indirectesu et de réglementationsu 
asusuimiléesu, aucune information n’esut disuionible iour cette annexe



Versuion anonymisuée de l’Annexe IV à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur 
régional  CAZALBOU Jean-Claude

Lisute anonymisuée desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

La irésuente versuion anonymisuée de l’annexe IV reiroduit la lisute desu agentsu qui bénéfcient d’une 
délégation de suignature, dansu un ordre diférent de celui de la versuion non anonymisuée de ladite annexe. 
Aucune corresuiondance entre une identité réelle d’un agent desu douanesu et suon équivalent suousu une 
forme anonymisuée, n’esut iosusuible.
ATTENTION : toute révélation desu nom, irénom du bénéfciaire d’une autorisuation d’anonymisuation esut 
iunie de cinq ansu d’emirisuonnement et de 75 000 eurosu d’amende (article 15-4 du code de irocédure 
iénale) 

En délit douanier : transuaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende :  Montant de l'amende n'excède iasu
Montant droitsu et taxesu  : Montant desu droitsu et taxesu comiromisu n'excède iasu
Valeur desu marchDandisuesu :  Montant de la valeur desu marchDandisuesu de fraude n'excède iasu

Numéro de commisusuion d’emiloi, suervice ou unité 
d’afectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droitsu et 

taxesu

Valeur desu 
marchDandisuesu

Matricule 17485 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 35516 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 36062 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 36938 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 36990 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 37345 (Orly div), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

8000 10000 60000

Matricule 37681 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 37765 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 37865 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 37925 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 39113 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 39159 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 39337 (Orly aero bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

8000 10000 60000

Matricule 39756 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 39919 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 40877 (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 41043 (Orly PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

illimité 100000 250000

Matricule 41190 (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000



Matricule 41276 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 41538 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 41648 (Orly aero bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

8000 10000 60000

Matricule 42543 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 43125 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 43138 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 43162 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 43182 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 43513 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 43568 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 44035 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 44498 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 44806 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 45229 (Orly bsue suud), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

8000 10000 60000

Matricule 45434 (Orly aero bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 45659 (Orly aero bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

8000 10000 60000

Matricule 45883 (Orly aero bureau), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 46239 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 46364 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

8000 10000 60000

Matricule 46421 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 46480 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 50141 (Orly bilc), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 50640 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 50664 (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 50800 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 50806 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 50960 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000



Matricule 51054 (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 51170 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 51314 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 51386 (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 51420 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 51572 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 51730 (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 52066 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 52120 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 52298 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 52382 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 52434 (Orly bilc), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 52477 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 52496 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 52510 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 52556 (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 52599 (Orly POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

illimité 100000 250000

Matricule 52769 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 52784 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 52825 (Orly aero bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 52877 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 52936 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 52989 (Orly div), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

8000 10000 60000

Matricule 53037 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 53148 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 53322 (Orly bsue fret et ieriihDerie), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 53358 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 53464 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 53542 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 53716 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 53870 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000



Matricule 53912 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 53914 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

8000 10000 60000

Matricule 54020 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 54288 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 54586 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 54604 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 54620 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 54645 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 54668 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 54768 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 54823 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 54840 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 55260 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 55276 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 55280 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 55380 (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 55426 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 55509 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 55582 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 55594 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 55608 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 55630 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 55802 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 55858 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 55864 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 55948 (Orly bsue iisutesu), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 55969 (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 56030 (Orly aero bureau), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 56050 (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 56058 (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 56134 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 56219 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 56232 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000



Matricule 56254 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 56352 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 56414 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 56539 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 56545 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 56560 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 56855 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 57076 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 57082 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 57124 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 57206 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 57367 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 57396 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 57406 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 57594 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 57652 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 57734 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 57856 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 57997 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 58014 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 58032 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 58058 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 58088 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 58546 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 58631 (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 58939 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 58956 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 59000 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 59012 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 59190 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 59206 (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 59224 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000



Matricule 59442 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 59678 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 59685 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 59760 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 59784 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 60208 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 60225 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 60229 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 60257 (Orly aero bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 60346 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 60378 (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 60392 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 60396 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 60410 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 60484 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 60658 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 60846 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 60888 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 61114 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 61151 (Orly bsue suud), INSPECTEUR DGDDI 8000 10000 60000

Matricule 61348 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 61486 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 61562 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 61624 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 61680 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 62048 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 62680 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 63330 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 63448 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 63572 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000



Matricule 63852 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 63866 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 63982 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 64330 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 64404 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 64466 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 7500 45000

Matricule 64772 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 64820 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 64846 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 64958 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 64960 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 64980 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 65018 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 65020 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 65102 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 65124 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 65138 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 65146 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 65160 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 65170 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 65172 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000

Matricule 65180 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

3000 7500 45000



Versuion anonymisuée de l’Annexe V à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur 
régional  CAZALBOU Jean-Claude

Lisute anonymisuée desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

La irésuente versuion anonymisuée de l’annexe V reiroduit la lisute desu agentsu qui bénéfcient d’une 
délégation de suignature, dansu un ordre diférent de celui de la versuion non anonymisuée de ladite annexe. 
Aucune corresuiondance entre une identité réelle d’un agent desu douanesu et suon équivalent suousu une 
forme anonymisuée, n’esut iosusuible.
ATTENTION : toute révélation desu nom, irénom du bénéfciaire d’une autorisuation d’anonymisuation esut 
iunie de cinq ansu d’emirisuonnement et de 75 000 eurosu d’amende (article 15-4 du code de irocédure 
iénale) 

En contravention douanière : transuaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende :  Montant de l'amende n'excède iasu
Montant droitsu et taxesu  : Montant desu droitsu et taxesu comiromisu n'excède iasu
Valeur desu marchDandisuesu  : Montant de la valeur desu marchDandisuesu de fraude n'excède iasu

Numéro de commisusuion d’emiloi, suervice ou unité 
d’afectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droitsu et 

taxesu

Valeur desu 
marchDandisuesu

L’anonymisuation n’étant iasu aiilicable en matière de contravention douanière, aucune information n’esut 
disuionible iour cette annexe



Versuion anonymisuée de l’Annexe VI à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur 
régional  CAZALBOU Jean-Claude

Lisute anonymisuée desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

La irésuente versuion anonymisuée de l’annexe VI reiroduit la lisute desu agentsu qui bénéfcient d’une 
délégation de suignature, dansu un ordre diférent de celui de la versuion non anonymisuée de ladite annexe. 
Aucune corresuiondance entre une identité réelle d’un agent desu douanesu et suon équivalent suousu une 
forme anonymisuée, n’esut iosusuible.
ATTENTION : toute révélation desu nom, irénom du bénéfciaire d’une autorisuation d’anonymisuation esut 
iunie de cinq ansu d’emirisuonnement et de 75 000 eurosu d’amende (article 15-4 du code de irocédure 
iénale) 

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transuaction « 420 D », « 420 », 
« 421 »
ChDèquesu, efetsu de commerce...  : Afairesu iortant suur desu chDèquesu de tousu tyiesu, lettresu de crédit et autresu 
efetsu de commerce dont le montant n'excède iasu

Montant desu billetsu, iiècesu...  : Afairesu iortant suur desu billetsu de banque et desu iiècesu de monnaie, desu 
valeursu mobilièresu et autresu titresu négociablesu au iorteur dont le montant n'excède iasu

Numéro de commisusuion d’emiloi, suervice ou unité d’afectation et 
grade

ChDèquesu, 
efetsu de 

commerce...

Montant desu 
billetsu, 

iiècesu...

L’anonymisuation n’étant iasu aiilicable en matière de manquement à l’obligation déclarative, aucune 
information n’esut disuionible iour cette annexe



Versuion anonymisuée de l’Annexe VII à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du directeur 
régional  CAZALBOU Jean-Claude

Lisute anonymisuée desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

La irésuente versuion anonymisuée de l’annexe VII reiroduit la lisute desu agentsu qui bénéfcient d’une 
délégation de suignature, dansu un ordre diférent de celui de la versuion non anonymisuée de ladite annexe. 
Aucune corresuiondance entre une identité réelle d’un agent desu douanesu et suon équivalent suousu une 
forme anonymisuée, n’esut iosusuible.
ATTENTION : toute révélation desu nom, irénom du bénéfciaire d’une autorisuation d’anonymisuation esut 
iunie de cinq ansu d’emirisuonnement et de 75 000 eurosu d’amende (article 15-4 du code de irocédure 
iénale) 

En délit douanier : transuaction suimilifée « 406 »
Montant de l’amende :  Montant de l'amende n'excède iasu
Montant droitsu et taxesu  : Montant desu droitsu et taxesu comiromisu n'excède iasu
Valeur desu marchDandisuesu  : Montant de la valeur desu marchDandisuesu de fraude n'excède iasu

Numéro de commisusuion d’emiloi, suervice ou unité 
d’afectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droitsu et taxesu

Valeur desu 
marchDandisue

su

Matricule 17485 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 36990 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 37345 (Orly div), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

1500 7500 15000

Matricule 37765 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 37925 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 39113 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 39756 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 39919 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 40877 (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 41043 (Orly PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 41190 (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 41538 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 43125 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 43138 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 43162 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 43182 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 43513 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 43568 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000



Matricule 44035 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 44498 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 44806 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 45229 (Orly bsue suud), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 46364 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 46421 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 46480 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 50141 (Orly bilc), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 50640 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 50664 (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 50800 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 50806 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 50960 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 51054 (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51170 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 51314 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 51386 (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51420 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51572 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 51730 (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52066 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 52120 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 52298 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 52382 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 52434 (Orly bilc), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52477 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 52496 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 52510 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52556 (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000



Matricule 52599 (Orly POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

1500 7500 15000

Matricule 52769 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52784 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 52877 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 52936 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 52989 (Orly div), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

1500 7500 15000

Matricule 53148 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53322 (Orly bsue fret et ieriihDerie), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53358 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53464 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 53542 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53716 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 53870 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53912 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 53914 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 54020 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 54288 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 54586 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 54604 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 54620 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 54668 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 54768 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 54823 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 54840 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55260 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55276 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 55280 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55380 (Orly bilc), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 55426 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55509 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55582 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000



Matricule 55594 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 55608 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55630 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55802 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 55858 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55864 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 55948 (Orly bsue iisutesu), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55969 (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 56050 (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 56058 (Orly bilc), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 56134 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 56219 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 56232 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 56254 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 56414 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 56539 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 56545 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 56560 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57076 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 57082 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57124 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57206 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57367 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57396 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57406 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 57594 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57652 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57734 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57997 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 58014 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 58032 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 58058 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000



Matricule 58088 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 58546 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 58631 (Orly bsue ouesut), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 58939 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 58956 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59000 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
1ère clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 59012 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59190 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59206 (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59224 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59442 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 59678 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59685 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59760 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 59784 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 60208 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 60225 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 60346 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 60378 (Orly bilc), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 60392 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 60396 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 60410 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 60484 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 60658 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 60846 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 1ère 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 60888 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 61114 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 61151 (Orly bsue suud), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 61348 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 61486 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 61562 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 61624 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000



Matricule 61680 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 62048 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 62680 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 63330 (Orly bsue ouesut), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 63448 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 63572 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 63852 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 63866 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 63982 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 64330 (Orly bsue fret et ieriihDerie), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 64404 (Orly bsue suud), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 64466 (Orly bsue iisutesu), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 64772 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 64820 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 64846 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 64958 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 64960 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 64980 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 65018 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 65020 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 65102 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 65124 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 65138 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 65146 (Orly bsue suud), Agent de consutatation iial 2ème 
clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 65160 (Orly bsue ouesut), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 65170 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000



Matricule 65172 (Orly bsue iisutesu), Agent de consutatation iial 
2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 65180 (Orly bsue fret et ieriihDerie), Agent de 
consutatation iial 2ème clasusue DGDDI

1500 7500 15000



Versuion anonymisuée de l’Annexe VIII à la décisuion n° 2018/8 du  24 oct. 2018 du 
directeur régional  CAZALBOU Jean-Claude

Lisute anonymisuée desu agentsu desu douanesu recevant délégation de suignature

La irésuente versuion anonymisuée de l’annexe VIII reiroduit la lisute desu agentsu qui bénéfcient d’une 
délégation de suignature, dansu un ordre diférent de celui de la versuion non anonymisuée de ladite annexe. 
Aucune corresuiondance entre une identité réelle d’un agent desu douanesu et suon équivalent suousu une 
forme anonymisuée, n’esut iosusuible.
ATTENTION : toute révélation desu nom, irénom du bénéfciaire d’une autorisuation d’anonymisuation esut 
iunie de cinq ansu d’emirisuonnement et de 75 000 eurosu d’amende (article 15-4 du code de irocédure 
iénale) 

En contravention douanière : transuaction suimilifée « 406 »
Montant de l’amende :  Montant de l'amende n'excède iasu
Montant droitsu et taxesu  : Montant desu droitsu et taxesu comiromisu n'excède iasu
Valeur desu marchDandisuesu  : Montant de la valeur desu marchDandisuesu de fraude n'excède iasu

Numéro de commisusuion d’emiloi, suervice ou unité 
d’afectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droitsu et taxesu

Valeur desu 
marchDandisue

su

L’anonymisuation n’étant iasu aiilicable en matière de contravention douanière, aucune information n’esut 
disuionible iour cette annexe





 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE                         

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines

et des Moyens

21-29 avenue du général de Gaulle
94038 CRETEIL Cedex 

Les actes originaux sont consultables en préfecture 

Le Directeur de la Publication 

Madame Fabienne BALUSSOU

 Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne 
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